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Présentation du SAGE Clain 

 

1. vǳΩŜǎǘ - ŎŜ ǉǳΩǳƴ {!D9 ? 

 

1.1 Le contexte législatif 
 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴϲфн-о Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭŀ 
nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect 
ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ  

Cette même lƻƛ ƛƴǎǘƛǘǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŀǉǳƛŦŝǊŜ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΦ 

Ces outiƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 La Directive Cadre européenne ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ 
 

La Directive n°2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un 
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eaǳ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ 
ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлм5.  

 

Une masse d'eau superficielle est dite en « bon état DCE » lorsque son état écologique ET son état 
chimique sont qualifiés de bons. 

5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ du 23 octobre 2000 

Atteinte du bon état des eaux en 2015 (report à 2021/2027), réduction ou suppression 
de substances prioritaire et dangereuses, participation du public, principe de 
récupération des coûts. Transposée en droit français par la loi du 21 avril 2004. 

[ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ό[9a!ύ du 30 décembre 2006 

{Ŝ ŘƻǘŜǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Χ 

{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ 

Définir les orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin Loire-Bretagne. 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

Définir les orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin versant du Clain. 

Politiques contractuelles (Contrats territoriaux milieux aquatiques, 
Programme Re-{ƻǳǊŎŜΣ Χύ 

5ŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳǳƭǘƛǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
environnementaux du SDAGE et du SAGE sur une ou plusieurs thématiques données. 
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- [Ωétat écologique correspond à la qualité de la structure et du fonctionnement des 
écosystèmes aquatiques. Il agrège les principaux indices biologiques (IBGN, IBD, IBMR, IPR) 
avec les éléments physico-chimiques structurants et les polluants spécifiques, 

- [Ωétat chimique cible les 45 substances prioritaires et les 8 substances de l'annexe IX de la DCE, 
soit 53 substances au total. 

                         
 

 

/Ŝǘ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƻǳ ǇƻǊǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴƛǘŞǎ 
hydrographiques ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳΦ  
 

Une masse d'eau souterraine est dite en « bon état DCE » lorsque son état quantitatif ET son état 
chimique sont qualifiés de bons. A cet état est annexé un traitement statistique afin de déterminer si 
la masse d'eau s'inscrit dans une tendance durable et significative à la hausse pour le paramètre 
Nitrates. 

     

 

Le bon état quantitatif ŘΩǳƴŜ eau souterraine est atteint lorsque 
les prélèvements ne dépassent pas la capacité de 
renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
17 décembre 2008 précise les critères d'évaluation et les 
modalités de détermination de l'état des eaux. 

 

L'état chimique ou qualitatif est estimé principalement sur la confrontation d'une concentration 
moyenne et ŘΩune valeur seuil définie au niveau européen ou au niveau national. Ainsi, pour chaque 
paramètre et pour chaque point du réseau de surveillance (RCS), une concentration moyenne 
interannuelle des six dernières années est calculée. Les paramètres concernés sont principalement les 
ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

 

4 Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 
 

Les Schémas 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύΣ Şǘŀōƭƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 
bassins français (Seine-Normandie, Loire-Bretagne, Rhône-Méditerranée, etc.), précisent les 
orientations fondamentales à suivre pour une gestion intégrée et équilibrée ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ {5!D9 Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ 
ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŜ ŦƛȄŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύΦ  

Le SDAGE du bassin Loire-Bretagne 2016-2021 a été approuvé par arrêté du 18 novembre 2015. Il fixe, 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau et des milieux aquatiques, ainsi que les objectifs de qualité et de quantité définis par 
la DCE. 
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1.2 [Ωƻǳǘƛƭ {!D9 
 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau et des milieux aquatiques, Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜΣ ŎŜƭƭŜ 
du bassin versant. Le SAGE répond en ce sens à différentes logiques de gestion : 

4 La gestion décentralisée ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 
représentatifs pour traiter des enjeux du territoire ;  

4 La gestion globale, ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ 3 janvier 1992Σ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Τ 

4 La gestion intégrée ƛƳǇƭƛǉǳŜΣ Ǿƛŀ ǳƴ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ 
hydrographique cohérente (et non administrative), d'une part une concertation et une 
organisation de l'ensemble des acteurs ainsi qu'une coordination des actes d'aménagement et 
de gestion (politiques sectorielles, programmation, etc.), d'autre part de favoriser une synergie 
entre le bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques et la satisfaction des usages ; 

4 La gestion équilibrée vise à assurer la préservation des écosystèmes aquatiques et de la 
ressource en eau de façon à concilier et à satisfaire les différents usages, activités ou travaux 
liés à l'eau, ŞƴƻƴŎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴement ς et de la protection du 
patrimoine piscicole ς ŞƴƻƴŎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпол-1 du même code. 

 

Un bassin versant hydrographique correspond à la 
surface d'alimentation d'un cours d'eau ou d'un plan 
d'eau. Le bassin versant hydrographique est l'aire où 
les écoulements des eaux convergent vers un même 
point (exutoire). Les limites du bassin versant sont 
les « lignes de partage des eaux » ou « lignes de 
crêtes ». 

 

Le SAGE, déclinaison locale du SDAGE, a pour 
vocation de définir des dispositions permettant 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau et des milieux aquatiques, tenant compte des adaptations nécessaires au 
changement climatique, ainsi la satisfaction ou la conciliation des usages. Il est compatible avec les 
objectifs généǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
(SDAGE). Il constitue un projet local de développement, ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ 
préservation de la ressource en eau et des milieux. 
 

Le SAGE est élaboré, révisé et suivi par les acteurs locaux (élus et usagers) et les services déconcentrés 
ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ, ǊŞǳƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΦ [ŀ /[9 Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ζ 
ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ ǉǳƛ ŞƭŀōƻǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜ ƭŀ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎǳƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du SAGE.  

 

La CLE est composée de trois collèges : 

4 Le collège des collectivités territoriales et des établissements publics locaux (au moins la 
moitié des membres) ; 

4 Le collège des usagers, des propriétaires fonciers, des organisations professionnelles et des 
associations concernées (au moins le quart des membres) ; 

4 Le ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ et de ses établissements publics (le reste des membres). 

La CLE du SAGE Clain regroupe 52 membres. 
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2. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Clain 
 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ŎƻƳǇǘŜ о ǇƘŀǎŜǎ 
distinctes : 

 

4 Phrase préliminaire : délimitation du périmètre et constitution de la CLE ; 

4 tƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘs (état initial, diagnostic, 
scénarios, stratégie, rédaction, consultations) ; 

4 tƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : réalisation des actions et suivi. 

 

3.1. [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ  
 

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ un 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŀōƻǳǘƛǘ Ł ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ /[9Φ 

 

Les arrêtés préfectoraux 
définissant le périmètre du SAGE 
Clain et la composition de la CLE 
ont été signés respectivement le 
27 janvier 2009 et le 13 janvier 
2010 (modifiée le 14 février 
2017). 

La superficie du bassin versant est 
de 2882 km² et couvre pour tout 
ou partie de 141 communes. 

Le bassin versant se situe en 
grande partie dans le 
département de la Vienne mais 
concerne également les 
départements des Deux-Sèvres et 
de la Charente. La population 
totale des communes du 
périmètre représente 285 000 
habitants.  

Le bassin du Clain est par ailleurs 
découpé en 17 sous bassins 
versants hydrographiques 
cohérents. 

 

 

  

Figure 1 Périmètre du SAGE Clain 
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3.2. [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƭŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ όƭŜ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Gestion Durable et le règlement) sont encadrés par les dispositions de la Loi n°2006-1772 du 30 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ŘŞŎǊŜǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴϲнллт-1213 du 10 
août 2007. Ils sont également précisés dans la circulaire du 21 avril 2008, complétée par la circulaire 
du 4 mai 2011 relatives aux schémas ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  

 

Cette réglementation est codifiée aux articles L. 212-о Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {!D9 ŎƻƳǇǘŜ ǎƛȄ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎΣ ǊŀǇǇŜƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛŜ Ŏƛ-dessous : 

 

 
 

4 Etat des lieux et diagnostic 
 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /[9 ŘŜǎ 
enjeux de gestion et de protection de la ressource et des milieux aquatiques du territoire, ainsi que 
leurs justifications.  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ 
lieux, mettant en évidence les interactions entre milieux, pressions, usages, enjeux environnementaux 
et développement socio-économique.  

Ces documents ont été adoptés par la CLE respectivement le 29 juin 2011 et le 12 novembre 2012. 

 

4 Scenarios tendanciels et alternatifs 
 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄύ Ǿƛǎ-
à-vis des enjeux du projet de SAGE, en tenant compte des mesures correctrices en cours ou 
programmées. Les scénarios alternatifs proposent les solutions pour satisfaire les enjeux actuellement 
ƴƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ pour atteindre les objectifs fixés 
par la CLE. 

Les scenarios tendanciel et alternatifs ont été respectivement validés par la CLE le 30 septembre 2013 
et le 07 septembre 2016.  

  

Projet de SAGE validé 
le 18/12/2018 
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4 Stratégie 
 

[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝƴ ŦƻǊƳalisant le projet de la CLE pour 
atteindre le bon état de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

La stratégie du SAGE a été adoptée par la CLE le 13 février 2017.  

 

4 Ecriture du SAGE et sa consultation   
 

/ŜǘǘŜ ǇƘŀǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƭŀōoration du projet de SAGE. Cette étape consiste en la 
traduction de la stratégie au sein du tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau (PAGD) et du règlement. 

Les articles L212-5-1-I, L212-5-2 et R212-пс Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎisent le contenu possible 
Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Řǳ {!D9Φ 

 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴ rapport environnemental présentant les résultats de 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {!D9 (article R.212-37 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ, imposée par 
ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллп-489 du 3 juin 2004 transposant la directive européenne « plans et programmes 
» du 27 juin 2001, modifiée ǇŀǊ ƭΩƻrdonnance du 5 août 2016. 

Une fois adoptés par la CLE, ils sont soumis à la consultation des personnes publiques associées (PPA) 
et à enquête publiqueΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-с Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

 

3.3. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
 

[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ 
mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9Φ 

 

Pour cela, la CLE doit notamment : 

4 Faire émerger, élaborer, monter et suivre les programmes d'actions sur le bassin versant, 
permettant la préservation et la restauration de la qualité de l'eau et des milieux aquatiques ; 

4 Donner son avis sur tous les projets soumis à autorisation au titre de la Loi sur l'Eau ; 
4 Communiquer et sensibiliser autours des enjeux de la gestion de l'eau sur son bassin versant. 

 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴ suivi par la structure porteuse Ŝǘ ƭŀ /[9 ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ 
{!D9Σ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ǎŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎκŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎΦ ¦ƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмн-34 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ tableau de bord ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ όƳƻȅŜƴǎκǊŞǎǳƭǘŀǘǎύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ŎŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
projet de SAGE. 

 

Enfin, la phase ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ permettant 
une déclinaison opérationnelle des orientations et dispositions définies dans le SAGE. 
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4. La portée juridique du SAGE 
 

Le SAGE est approuvé par arrêté préfectoral ou inter préfectoral.  

 

Lŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛlieux Aquatiques (LEMA) de 2006 renforce la portée Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et de Gestion Durable (PAGD) et introduit un Règlement. Ce règlement prescrit des mesures pour 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ t!D5 ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛés comme majeurs, et pour lesquels la CLE aura jugé 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

 

[Ŝ {!D9 ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ 
de bord de suivi, répertoriant ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ł ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
schéma. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜ t!D5 Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 
ƳşƳŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎΦ 

 

 

4.1. [Ŝ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ 
 

Le Plan ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝƴ ŦƻǊƳŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜ 
ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ Ŝǘ 
les moyens prioritaires retenus par la CLE pour les atteindre. Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ 
Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Le PAGD définit dans des dispositions les moyens techniques, juridiques et financiers pour atteindre 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Τ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛǎΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ 
Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ 

 

SDAGE Loire Bretagne 

SAGE Clain 

PAGD Règlement 
Evaluation 
environ-

nementale 

Tableau de 
bord 

Documents avec portée juridique Documents sans portée juridique 
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Un document est compatible avec un document de portée supérieur lorsqu'il n'est pas contraire aux 
objectifs, aux orientations ou aux principes fondamentaux de ce document, et qu'il contribue, même 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ł ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
généraux fixés par le SAGE. 

 

En ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ le PAGD et ses documents, y compris 
cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité aux décisions des services 
ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜctivités territoriales, de leurs 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ όŎŦΦ ŀƴƴŜȄŜ LLL ŘŜ ƭŀ 
circulaire du 21 avril 2008). Ces décisions visent des actes réglementaires (arrêtés) et des actes 
administratifs individuels (autorisation, déclaration, enregistrements), instruits, en vertu des articles 
L.214-1 à L.214-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмм-1 du même code. Ces décisions 
doivent être compatibles avec les objectifs du PAGD à compter de leur publication ou de leur 
ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ {ƛ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9Σ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ 
compatibles avec le PAGD dans les conditions et les délais qu'il précise. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрмр-о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ t!D5 Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ 
cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité aux schémas régionaux des 
carrières. Le délai légal de mise en compatibilité est de 3 ans à compter de la date de publication de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9Φ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t!D5 Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǎƻƴǘ 
opposables dans un rapport de compatibilité : 

Á aux schémas de cohérence territoriale (SCoT) en vertu des articles L 131-1 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ  

Á ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
intercommunaux (PLUi) en vertu des articles L 131-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ  

Á enfin aux cartes communales. 

 
/Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳΣ ǎΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
objectifs et les orientations du PAGD dans un délai de trois ans, à compter de la date de publication de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ SAGE. 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ par le SAGE, ses dispositions ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜnt immédiatement à sa 
date ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ. 
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4.2. Le règlement 
 

Les articles L.212-5-1-II et R.212-пт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǇƻǎǎƛōƭŜ Řǳ 
règlement du SAGE. Ce dernier peut : 

1° définir des priorités d'usage de la ressource en eau, ainsi que la répartition de volumes globaux de 
prélèvement par usage ; 

2° définir les mesures nécessaires à la restauration et à la préservation de la qualité de l'eau et des 
milieux aquatiques, en fonction des différentes utilisations de l'eau (IOTA, ICPE, exploitations 
agricoles procédant à des épandages d'effluents liquides ou solides) ;  

3° indiquer, parmi les ouvrages hydrauliques fonctionnant au fil de l'eau figurant à l'inventaire du 
PAGD, prévu aǳ нϲ Řǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-5-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎΣ 
sauf raisons d'intérêt général, à une obligation d'ouverture régulière de leurs vannages afin 
d'améliorer le transport naturel des sédiments et d'assurer la continuité écologique. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-пт ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

 

 

 

 

 

 

tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύ 

Dispositions opposables aux actes administratifs  

Schémas régionaux 
de carrière 

   Rapport de    compatibilité 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
Décisions 

administratives 
prises dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) 

Plan Local 
ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ ƻǳ 

PLUi) 

Carte Communale 
(CC) 
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[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦŝǊŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŞŜ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ 
rapport de conformité.  

Le rapport de conformité implique un respect strict des règles édictées par le SAGE. 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ contenu de la règle qui doit être justifiée par une 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ όt!D5ύΣ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмн-5-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 
dŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ǎƻƴǘ 
opposables dans un rapport de conformité : 

Á à toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute, installation, ouvrage, travaux 

ou activité (IOTA) mentionnés à l'article 214-м Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмм-1 du même code. 

Á ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-47 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎΣ ƭŜǎ 

ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ǎƻƭƛŘŜǎΣ ŀǳȄ 

opérations réalisées dans certaines zones identifiées dans le PAGD du SAGE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмн-пу Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƴ-respect des règles édictées par le 
{!D9 Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎation de la ressource applicables aux IOTA, ICPE et exploitations 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
entrainant des impacts cumulés significatifs en termes de prélèvements et de rejets dans le sous 
ōŀǎǎƛƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ŝǎǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊŀǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ рϲ ŎƭŀǎǎŜΦ

= projets relevant des nomenclatures « ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ » et ICPE 

Règlement 
Articles opposables aux actes administratifs et aux tiers 

Installations, Ouvrages, 
Travaux et Activités 

(IOTA) 

   Rapport de    conformité 

Installations Classées 
pour la Protection de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 

Impacts cumulés 
significatifs 

(prélèvements et rejets en 
deça des seuils) 
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Le chapitre suivant est une synthèse, mise à jour en 2020, de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {!D9 ǾŀƭƛŘŞ par la CLE le 29 juin 2011. 

Le rapport complet ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ 
www.eptb-vienne.fr 
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1. Contexte physique 
 

1.1. Contexte administratif 
 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 /ƭŀƛƴ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ нуун ƪƳчΣ englobant 141 communes sur les départements de 
la Vienne, des Deux Sèvres et de la Charente, au sein de la région Nouvelle-Aquitaine. Les communes 
couvertes par le SAGE regroupent une population de 285 000 habitants, dont près de la moitié est 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƻƛǘƛŜǊǎΦ 

11 Etablissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) sont présents sur le périmètre du 
{!D9 /ƭŀƛƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ ŀǳ мer janvier 2017. 

 

 

 
Figure 2 Carte des intercommunalités - 2020 
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1.2. Hydrographie  
 

Le bassin versant du Clain est un sous bassin versant de la Vienne, inclus dans le grand bassin versant 
hydrographique de la Loire. 

 

 
Figure 3 Carte de situation du bassin du Clain  

 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ /ƭŀƛƴ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ 
particularité : une partie de son bassin topographique (la partie amont de la Dive de Couhé est associé 
au SAGE de la Sèvre Niortaise. En effet, une partie des eaux de la Dive de Couhé rejoint le bassin de la 
Sèvre Niortaise par transfert souterrain à travers la nappe du Dogger, notamment au niveau du gouffre 
de Borchard. Dans un même temps, la remontée du socle en aval de Rom ferait obstacle au libre 
écoulement des eaux souterraines vers le Clain, faisant office de seuil hydraulique. Ce fonctionnement 
particulier justifie le périmètre retenu pour le SAGE Clain. 

 

Le Clain parcourt un linéaire de мнр ƪƳ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ ŀǾŜŎ Ŝƴ 
ŀƳƻƴǘ ǳƴ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǎƛƴǳŜǳȄ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘŜ н Ł п ҉Σ Ǉǳƛǎ ŀǎǎŜȊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ 
Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ǘǊŝǎ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣу ҉Φ   
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Il est alimenté par de nombreux 
affluents, avec un réseau 
hydrographique plus développé en 
rive gauche, avec les affluents 
suivants : Le Payroux, la Dive de 
/ƻǳƘŞΣ ƭŀ ±ƻƴƴŜΣ [ŀ .ƻƛǾǊŜΣ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜ 
et la Pallu. En rive droite, la Clouère et 
le Miosson sont les affluents 
principaux. 

 

A noter que les têtes de bassin versant 
du Clain, de la Clouère, de la Vonne, 
ŘŜ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ 
Pallu se situent sur des zones de socle 
granitiques, favorisant le 
ruissellement superficiel et donc 
ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƘŜǾŜƭǳǎ Ře 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ {ǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
ǾŜǊǎŀƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ƭƛōǊŜ Řǳ 
5ƻƎƎŜǊΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ Ŝǘ 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ς moins nombreux - 
sont en communication avec la 
nappe, avec la présence de 
nombreuses sources et résurgences. 

Le périmètre du SAGE est ainsi divisé 
en 9 sous bassins versants (carte ci-
contre). 

 

 

 

1.3. Relief et climat 
 

Le bassin versant du Clain est soumis à un climat océanique altéré, chaud et sec en été et doux et 
humide en hiver. Les précipitations moyennes annuelles sont très variables selon les secteurs 
considérés, plus importantes sur la partie amont qui se trouve en contrefort du massif central.  

Outre ces contreforts, le relief est peu marqué, le bassin du Clain étant principalement caractérisé par 
ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Řǳ {Ŝǳƛƭ Řǳ tƻƛǘƻǳ Řƻƴǘ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ тл Ŝǘ мрл ƳŝǘǊŜǎΣ ŜƴǘŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ǉǳƛ ƭŜ 
traversent. 

Figure 4 Carte des sous bassins versants 
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1.4. Géologie et hydrogéologie 
Le bassin versant du Clain est au carrefour de plusieurs 
ensembles géologiques.  

[Ŝ ǎƻŎƭŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ŀƳƻƴǘ Řǳ /ƭŀƛƴΣ ŘŜ ƭŀ ±ƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜ. 

Les calcaires du Dogger, karstiques, forment les plateaux 
présents sur la majorité du bassin, recouverts par des 
formations lacustres et des dépôts éoliens et alluviaux. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƴǘŀƛƭƭŜƴǘ 
profondément ces formations et ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ [ƛŀǎ Ŝǘ 
le socle. 

±ŜǊǎ ƭŜ ƴƻǊŘ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ł ƭΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
terrains plus récents : calcaires du Dogger (jurassique 
moyen) et du Crétacé supérieur. 

Sur le territoire, les deux principaux systèmes aquifères 
sont contenus dans les formations jurassiques du Lias et 
du Dogger, séparées par les marnes du Toarcien ŘΩƻǴ 
ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ζ Infra-Toarcien » (nappe captive) et 
« Supra-Toarcien » (nappe globalement libre sur le 
périmètre).  

! ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
Řǳ ŘŞōƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜrsant et notamment 
du Clain, phénomène particulièrement marqué en aval 
de Poitiers avec une réalimentation de la rivière par 
ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩŜȄǳǘƻƛǊŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜΦ 

Figure 5 /ŀǊǘŜ ŘŜ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ - 2011 

Figure 6 Carte des aquifères (1er niveau) 
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1.5. Occupation du sol 

Le territoire est caractérisé par une activité agricole très marquée, avec près de 90% de surfaces 
agricoles, orientées vers les cultures céréalières principalement et la polyculture-élevage localement. 

Les secteurs urbains et activités économiques et industrielles se concentrent essentiellement sur 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻƛǘŜǾƛƴŜ Ŝǘ ƭΩŀȄŜ tƻƛǘƛŜǊǎ-Châtellerault.  

  

Figure 7 Carte de l'occupation du sol - 2011 



 

 

Page | 26                                                                                                                                      PAGD | SAGE CLAIN 

 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ {!D9 /ƭŀƛƴ 

 

 

2. aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ 
issus du SDAGE Loire-Bretagne 2016-нлнмΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ 2013 de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Řǳ {5!D9. 
 

2.1. [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 ŎƻƳǇǘŜ мт ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

 

 

 

Figure 8 /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
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4 Etat ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles 
 

{ŜǳƭŜǎ о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ όƳŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘŜ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΣ ƭŀ [ƻƴƎŝǊŜ Ŝǘ ƭŜ tŀƭŀƛǎΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞsentent un état moyen, deux 
présentent un état médiocre (Dive de Couhé amontΣ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩLǘŜǳƛƭύ Ŝǘ ǳƴŜ ǳƴ Şǘŀǘ ƳŀǳǾŀƛǎ όƭŜ .ŞύΦ 
Les déclassements sont principalement dus aux indicateurs biologiques. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜ SDAGE, du fait de la présence de molécules 
ubiquistes dans les eaux. 

 

Tableau 1 Etat écologique des masses d'eau superficielles ς Etat des lieux 2013 

a!{{9 5Ω9!¦ ETAT ECOLOGIQUE 2013 

Code bƻƳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Nom courant 
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FRGR0391 Le Clain et ses affluents depuis la source jusqu'à Sommières-du-Clain Clain amont  Elevé     

FRGR0392a Le Clain depuis Sommières-du-Clain jusqu'à Saint-Benoît Clain médian  Moyen    

FRGR0392b Le Clain depuis Saint-Benoît jusqu'à la confluence avec la vienne Clain aval  Elevé    

FRGR0393a La Dive de Couhé et ses affluents depuis la source jusqu'à Couhé 
Dive de 
Couhé amont  

 Faible    

FRGR0393b 
La Dive de Couhé et ses affluents depuis Couhé jusqu'à la confluence avec le 
Clain 

Dive de 
Couhé aval 

 
Elevé 

   

FRGR0394 La Vonne et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Clain Vonne  
Elevé 

   

FRGR0395 
La Clouère et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le 
Clain 

Clouère  
Elevé 

   

FRGR0396 
L'Auxance et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le 
Clain 

Auxance  
Elevé 

   

FRGR0397 La Boivre et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Clain Boivre  
Elevé 

   

FRGR0398 La Pallu et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Clain Pallu  Moyen    

FRGR1467 
Le ruisseau d'Iteuil et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence 
avec le Clain 

Ruisseau 
ŘΩLǘŜǳƛƭ 

 
Elevé 

   

FRGR1779 Le Bé et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Clain Bé  
Elevé 

   

FRGR1836 
La Longère et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec la 
Vonne 

Longère  
Elevé 

   

FRGR1850 Le Palais et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le Clain Palais  Moyen    

FRGR1860 
La Chaussée et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec la 
Vonne 

Chaussée  
Elevé 

   

FRGR1871 
La Menuse et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le 
Clain 

Menuse  
Elevé 

   

FRGR1887 
Le Miosson et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec le 
Clain 

Miosson  
Elevé 
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4 Objectif de bon état 
 

Sur le ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ /ƭŀƛƴΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ нлнм ǇƻǳǊ 
с ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǘ нлнт ǇƻǳǊ ƭŜǎ мм ŀǳǘǊŜǎΦ 

Les travaux menés dans le cadre de la révision du SDAGE pour la période 2016-2021 en matière 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ aƛƻǎǎƻƴΣ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
superficielles du territoire sont concernées par un risque de non atteinte des objectifs 
environnementaux. Les compartiments « hydrologie », « pesticides » et « morphologie » sont 
particulièrement identifiés. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ƭŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9 ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 6ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞgionaux. De ce fait, seuls la Pallu et le Bé sont concernés par un risque « nitrates ». 

 

Tableau 2 Objectif de bon état et risque de non atteinte ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeau superficielles 

 

 

 

a!{{9 5Ω9!¦ 
OBJECTIFS DU 
SDAGE 2016-

2021 
tw9{{Lhb{ нлмо ! [ΩhwLDLb9 5Ω¦b wL{v¦9 нлнм 
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FRGR0391 
Le Clain et ses affluents depuis la source jusqu'à 
Sommières-du-Clain 

Clain amont 2027 Bon Etat Risque Respect Respect Risque Respect Risque Respect Risque 

FRGR0392a 
Le Clain depuis Sommières-du-Clain jusqu'à Saint-
Benoît 

Clain médian 2027 Bon Etat Risque Respect Respect Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR0392b 
Le Clain depuis Saint-Benoît jusqu'à la confluence avec 
la vienne 

Clain aval 2027 Bon Etat Risque Risque Respect Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR0393a 
La Dive de Couhé et ses affluents depuis la source 
jusqu'à Couhé 

Dive de Couhé 
amont  

2027 Bon Etat Risque Respect Respect Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR0393b 
La Dive de Couhé et ses affluents depuis Couhé jusqu'à 
la confluence avec le Clain 

Dive de Couhé 
aval 

2027 Bon Etat Risque Risque Respect Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR0394 
La Vonne et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Clain 

Vonne 2027 Bon Etat Risque Respect Respect Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR0395 
La Clouère et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Clain 

Clouère 2021 Bon Etat Risque Respect Respect Risque Respect Risque Respect Risque 

FRGR0396 
L'Auxance et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Clain 

Auxance 2021 Bon Etat Risque Risque Respect Risque Respect Risque Respect Risque 

FRGR0397 
La Boivre et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Clain 

Boivre 2021 Bon Etat Risque Risque Respect Risque Respect Respect Respect Risque 

FRGR0398 
La Pallu et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Clain 

Pallu 2027 Bon Etat Risque Risque Risque Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR1467 
Le ruisseau d'Iteuil et ses affluents depuis la source 
jusqu'à la confluence avec le Clain 

Ruisseau 
ŘΩLǘŜǳƛƭ 

2027 Bon Etat Risque Risque Respect Risque Respect Risque Respect Risque 

FRGR1779 
Le Bé et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Clain 

Bé 2027 Bon Etat Risque Respect Risque Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR1836 
La Longère et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec la Vonne 

Longère 2027 Bon Etat Risque Respect Respect Risque Respect Respect Risque Risque 

FRGR1850 
Le Palais et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Clain 

Palais 2021 Bon Etat Risque Respect Respect Risque Respect Respect Respect Risque 

FRGR1860 
La Chaussée et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec la Vonne 

Chaussée 2027 Bon Etat Risque Respect Respect Risque Respect Respect Respect Risque 

FRGR1871 
La Menuse et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Clain 

Menuse 2021 Bon Etat Risque Risque Respect Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR1887 
Le Miosson et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Clain 

Miosson 2021 Bon Etat Respect Respect Respect Respect Respect Respect Respect Respect 
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2.2. [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
 

Le périmètre du SAGE compte 9 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ 

 

4 Etat ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
5ŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǎ 
du Dogger ainsi que des calcaires du jurassique supérieur, toutes deux déclassées par le paramètre 
« nitrates ».  

[ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǳǾŀƛǎΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
nappe libre du Cénomanien. 

 

Tableau 3 Etat chimique et quantitatif des masses d'eau souterraines ς Etat des lieux 2013 

a!{{9 5Ω9!¦ 9±![¦!¢Lhb 59 [Ω9¢!¢ 2013 
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FRGG032 Thoué       

FRGG057 Massif Central BV Vienne       

FRGG063 Calcaires et marnes du Dogger du BV du Clain    Nitrates   Nitrates 

FRGG064 
Calcaires et marnes de l'infra-Toarcien au nord du seuil du 
Poitou 

      

FRGG067 Calcaires à silex captifs du Dogger du Haut-Poitou       

FRGG072 
Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du Haut-
Poitou 

   Nitrates    

FRGG073 Calcaires du Jurassique supérieur captif du Haut-Poitou       

FRGG110 Alluvions Vienne       

FRGG122 Sables et grès libres du Cénomanien unité de la Loire       

/ƭŀǎǎŜ ŘΩŞǘŀǘ 5/9 :   

 

 

4 Objectif de bon état 
 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ 
état quantitatif et/ou chimique. 

Ainsi, le bon état chimique est repoussé à 2027 pour les aquifères des calcaires Dogger ainsi que des 
calcaires du JurassiǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł нлнм ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞǘŀǘ 
quantitatif sur les aquifères du Dogger, du Jurassique supérieur ainsi du Cénomanien libre. 

 

 

 

 

Bon Médiocre 
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Tableau 4 Objectif de bon état et risque de non atteinte des masses ŘΩeau souterraines 

a!{{9 5Ω9!¦ 
OBJECTIFS DU SDAGE  

2016 - 2021 
tw9{{Lhb{ нлмо ! [ΩhwLDLb9 5Ω¦b wL{v¦9 нлнм 
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Risque 
global 

FRGG032 Thoué 2015  2015 Respect Respect Respect Respect Respect 

FRGG057 Massif Central BV Vienne 2015  2015 Respect Respect Respect Respect Respect 

FRGG063 Calcaires et marnes du Dogger du BV du Clain 2027 Nitrates 2021 Risque Respect Risque Respect Risque 

FRGG064 
Calcaires et marnes de l'infra-Toarcien au nord 
du seuil du Poitou 

2015  2015 Respect Respect Respect Respect Respect 

FRGG067 
Calcaires à silex captifs du Dogger du Haut-
Poitou 

2015  2015 Respect Respect Respect Respect Respect 

FRGG072 
Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du 
Haut-Poitou 

2027 Nitrates 2021 Risque Respect Risque Respect Risque 

FRGG073 
Calcaires du Jurassique supérieur captif du Haut-
Poitou 

2015  2015 Respect Respect Respect Respect Respect 

FRGG110 Alluvions Vienne 2015  2015 Respect Respect Respect Respect Respect 

FRGG122 
Sables et grès libres du Cénomanien unité de la 
Loire 

2015  2021 Respect Respect Respect Risque Risque 
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3. Gestion quantitative de la ressource 

 

3.1. Des ressources en eau sensibles aux étiages 
 

4 Ressource en eau superficielle 
 

[ΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ƭŀƛƴ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ǇƭǳǾƛŀƭ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ 
des hautes eaux en période hivernale (principalement en janvier et février) puis des basses eaux en 
été. 

[Ŝǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ŘŜ ǎŞǾŝǊŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŀǎǎŜŎǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
têtes de bassin versant. Certains de ces assecs récurrents sont considérés comme étant naturel, 
notamment sur les secteurs de socle, mais pour la plupart les pressions de prélèvement et 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ 

[Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ aquatiques, démontrant la 
fragilité du système hydrologique du bassin du Clain. 

 

5Ŝǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƭŀƛƴ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ 
les plus vulnérables sont les villes de Poitiers, du fait de la présencŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ 
en zone inondable, et de Châtellerault, bien que sur ce secteur le débordement de la Vienne soit le 
principal facteur de risque.  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƭŀƛƴ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Plan de Prévention des 
Risques inondation (PPRi)*Σ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ /ƘŃǘŜƭƭŜǊŀǳƭǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ttwƛΣ 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
inondation (le secteur est classé en ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ* ). 

 

4 Ressource en eau souterraine 
 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
hydrogéologiques du Jurassique inférieur (Lias) et du Jurassique moyen (Dogger), qui sont séparées 
ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-¢ƻŀǊŎƛŜƴ Ŝǘ ǊŜƴŦŜǊƳŜƴǘ ŘƻƴŎ ƭŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien et du 
Supra-Toarcien (Dogger). 

[ŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ 
important du débit ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ deǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

[ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝƴ ŎŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇŀŎǘŜ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ŎǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 
piézométriques à plus long terme. 

 

{ƛ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊ ό{ǳǇǊŀ-¢ƻŀǊŎƛŜƴύ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀ-Toarcien présente des caractéristiques intéressantes, du fait de sa 
productivité et la protection naturelle dont il bénéficie vis-à-vis des pollutions diffuses. Pour ces 
raisons, cet aquifère est classé « ƴŀǇǇŜ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable future » par le SDAGE 
2016-2021.  
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3.2. Des prélèvements importants créant un déséquilibre 
quantitatif 

 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ 
dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 5 Evolution des prélèvements en eau en Mm3 (2003-2017) 

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Alimentation 
en eau 
potable 

22,0 22,3 20,9 20,4 19,7 18,3 19,5 19,3 19,2 19,9 19,5 18,6 18,5 17,4 17,4 

Irrigation 41,8 38,5 23,0 30,1 20,5 26,8 31,0 30,0 26,9 29,0 25,6 16,9 26,7 27,6 18,7 

Industries 2,5 2,4 2,0 2,0 2,4 1,9 1,5 1,3 1,8 1,7 1,7 1,4 1,4 1,5 1,5 

Total 66,3 63,2 46,0 52,5 42,6 46,9 52,0 50,5 47,9 50,6 46,8 36,9 46,6 46,5 37,6 

Prélevé en eaux 
souterraines 

52,8 50,0 37,3 41,1 32,0 36,2 41,2 40,2 38,2 39,1 35,4 28,0 36,5 36,6 29,9 

Prélevé en eaux 
superficielles 

13,5 13,2 8,7 11,3 10,7 10,7 10,8 10,3 9,7 11,5 11,4 8,9 10,1 9,9 7,7 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƻōǘŜƴǳŜǎ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ζ redevance » 
transmises par les exploitants des ouvrages, et basée sur les volumes annuels prélevés. Il est possible que les volumes déclarés 
et les volumes réellement prélevés diffèrent parfois légèrement, notamment sur le volet agricole. 

 

Le volume total en eau prélevé sur le périmètre du SAGE représente en 2015 46,6 Mm3, provenant en 
majorité des eaux souterraines et plus précisément de la nappe du Dogger. Des variations importantes 
ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀtion liée au 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŜǎǎƛƴŜΦ  

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǎǳƛǾƛ ŘŜ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎƻƴǘ quant à eux marginaux. 

 

4 Alimentation en eau potable 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ /ƭŀƛƴ ŎƻƳǇǘŜ тл ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ Řƻƴǘ рп 
ǇǊŞƭŜǾŀƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмр ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 5ŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƳŀƛǘǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƎŝǊŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : Grand Poitiers et Eaux 
de Vienne-SIVEER. 

[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜΣ 
passant de 22,0 Mm3 en 2003 à 18,5 Mm3 Ŝƴ нлмрΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎΦ 

La grande majorité des prélèvements sont opérés dans les eaux souterraines, dans la nappe du Dogger. 
9ƴ нлмрΣ мл҈ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳŀǎƛ-exclusivement 
sur le Clain. 

Si à horizon proche, et sous réserve de non dégradation des ressources existantes, les besoins en eau 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ tƻƛǘƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎǳǊŞǎΣ Ł ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŦǳǘǳǊǎ όŜƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴύ 
pourraient ne pas être garantis, notamment Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 
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4 Agriculture 
 

[Ŝǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩagence ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ 839 points de prélèvements agricoles présents sur le 
ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ƭŀƛƴΣ Řƻƴǘ снл ƻƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞ Ŝƴ нлмрΦ [ΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇǊŝǎ ŘŜ мр ҈ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 
pour une surface irriguée de 28 000 ha environ en 2012. La ressource exploitée est très 
majoritairement souterraine avec 74% des prélèvement en nappe du supra-Toracien (20,8Mm3) et 
15% Ŝƴ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀ-Toarcien (4,2Mm3)  seulement 11 % (3,1Mm3) des volumes prélevés dans les 
eaux superficielles sur la période de 2003-2009. 

Les volumes prélevés sont très variŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ŎŀǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ƛƴŦƭǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ !ƛƴǎƛΣ Ŝƴ ŀƴƴŞŜ 
« moyenne » telle que 2003, les volumes prélevés atteignent les 41,8 Mm3 tandis quΩŜƴ ŀƴƴŞŜ ƘǳƳƛŘŜ 
telle que 2014, ils ne sont que de 16,9 Mm3. En année comme en 2005, contraints par les restrictions 
ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǘƻǘŀǳȄ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŀƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ 
pas les 23 Mm3. 

A noter que les prélèvements agricoles sont en quasi-totalité réalisés en période estivale. 

 

4 Industrie 

 
En 2017, мт ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇǊŞƭŜǾŜǳǊǎΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
volumes prélevés montre une tendance à la baisse, passant de 2,5 à 1,5 Mm3 prélevés entre 2003 et 
2017. Les prélèvements ont lieu pour 2/3 dans les eaux souterraines et pour 1/3 dans les eaux 
superficielles (nappe alluviale principalement). 

 

3.3. Les dispositifs de gestion quantitative 
 

3.3.1. Gestion structurelle 
 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ gestion structurelle*  ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Şǘŀōƭƛǘ 
au point nodal du SDAGE. En ce qui concerne le bassin versant du Clain, ce point est situé sur le Clain 
médian, au niveau de Poitiers. 

La valeur de débit objectif dΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9ύ*  est fixée à 3 m3κǎŜŎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9Φ ¦ƴ 5h9 ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ Ŝƴ 
ŘŞōƛǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ƳƛƴƛƳǳƳ ŀƴƴǳŜƭΣ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ ƳŜƴǎǳŜƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύΣ Ŝǘ 
ǎΩƻōǎŜǊǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ у ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ млΦ 

{ǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƭŀƛƴ Ł tƻƛǘƛŜǊǎΣ ƭŜ 5h9 ƴΩŜǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞ ǉǳŜ т ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ но ƳŜǎǳǊŞŜǎ όмфуф-2016), 
ce qui correspond à une moyenne de 3 années sur 10. Sur ces 10 dernières années, il est respecté 5 
fois. Le non-respect de cet indicateur montre le déséquilibre structurel de la ressource. 

 

En raison du déséquilibre quantitatif structurel, le bassin a été classé en Zone de Répartition des 
Eaux*Φ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜΣ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩéquilibre entre la ressource et les prélèvements. 

A ce titre, des volumes prélevables ont été définis et notifié par le préfet le 16 mai 2012, délimités par 
ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ όŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ (il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-
Toarcien). 
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[Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
Un contrat territorial*  de gestƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ ŀ ŘƻƴŎ 
ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
prélèvements (à travers la création de retenues), et de réduction des consommations en eau. Des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŞǘŞ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 
prélèvement et des enjeux. Ce contrat, mis en place en 2012, est en cours de renouvellement en 2018. 

Sur les territoires en ZRE, lŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊe de la Vienne a par ailleurs été désignée organisme 
unique de gestion collective des prélèvements (OUGC)* , structure qui a en charge la gestion et la 
ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ. [Ωh¦D/ Ŝǎǘ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 
autorisation globale de prélèvements pour le compte de l'ensemble des irrigants du périmètre de 
gestion et se charge de répartir les volumes alloués entre les différents irrigants.  

 

3.3.2. Gestion de crise 

 
La gestion des épisodes de sécheresse ou « gestion de crise*  » est assurée à travers la mise en place 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŎŀŘǊŜǎ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘϥŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 
limitation ou de suspension provisoire des usages de l'eau. 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŞǎƛƎƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ références caractéristiques des différentes zones de 
gestion que sont les sous-bassins suivants : le Clain amont, la Dive de Couhé, la Clouère, la Vonne, la 
.ƻƛǾǊŜΣ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΣ ƭŀ tŀƭƭǳΣ ƭŜ /ƭŀƛƴ ŀǾŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŎŀǇǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien. 

Pour chŀŎǳƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ 
les mesures de réduction volumétriques associées. Seules les mesures consécutives au non-respect 
ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƴƻŘŀƭ Řǳ {5!D9Σ ǎƛǘǳŞ Ł tƻƛǘƛŜǊǎΣ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

 

Les valeurs de référence du point nodal du bassin versant du Clain sont précisées ci-dessous : 

 

Point nodal du SDAGE Loire-Bretagne: le Clain à Poitiers 

5Şōƛǘ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ (DOE) 3,0 m3/s Le QMNA doit le respecter 8 années sur 10 

5Şōƛǘ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ (DSA) 3,3 m3/s Déclenchement de mesures correctives sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 

Débit de crise (DCR) 1,9m3/s Prélèvements interdits (en rivière) à ou réduits (en 
nappe) 
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4. Gestion qualitative de la ressource 

 

4.1. Une qualité des eaux dégradée 
 

4 Eaux superficielles 
[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ superficielles de 2013 est présenté dans le tableau ci-dessous, il est la 
ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όmacro-invertébrés, 
diatomées, macrophyte et poisson) Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimique. 

 

Tableau 6 Etat écologique 2013 détaillé 
 

Code masse 
ŘΩŜŀǳ 

Nom courant 
ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Etat Ecologique 
validé 

Etat 
Biologique 

Etat physico-
chimie 

générale 

FRGR0391 Clain amont  IPR O2 

FRGR0392a Clain médian  IPR  

FRGR0392b Clain aval  IBMR  

FRGR0393a Dive de Couhé amont   IBG  

FRGR0393b Dive de Couhé aval  IPR  

FRGR0394 Vonne  IPR et IBMR O2 

FRGR0395 Clouère  IBMR  

FRGR0396 Auxance    

FRGR0397 Boivre  IPR NO2
- 

FRGR0398 Pallu  IBG NO3
- 

FRGR1467 wǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩLǘŜǳƛƭ  IPR  

FRGR1779 Bé  IPR NO3
- 

FRGR1836 Longère    

FRGR1850 Palais  IPR  

FRGR1860 Chaussée  IPR O2 

FRGR1871 Menuse  IBG  

FRGR1887 Miosson  IBG  

IPR : Indice Poisson Rivière -  IBMR : Indice Biologique Macrophytes Rivière - IBG : Indice Biologique Général (invertébrés) -  
O2 : Bilan oxygène - NO2

- : Nitrites -  NO3
- : Nitrates 

 

 

 

¶ Biologie 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŀǾŜŎ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Les indicateurs incriminés sont ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ǉƻƛǎǎƻƴ-ǊƛǾƛŝǊŜ όLtwύΣ Ǉǳƛǎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƎŞƴŞǊŀƭ όL.Dύ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΦ [ŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 
causée par des atteintes aux habitats et à la continuité écologique, qui influent sur la répartition et la 
richesse des peuplements observés. 
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¶ Physico-chimie 

En ce qui concerne la qualité physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƛȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΣ Řǳ 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝƴ ƻȄȅƎŝƴŜ ǘǊƻǇ ōŀǎ ό/ƭŀƛƴ ŀƳƻƴǘΣ ±ƻƴƴŜ Ŝǘ /ƘŀǳǎǎŞŜύΣ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘŀƳƛnation par les 
ƴƛǘǊƛǘŜǎ ό.ƻƛǾǊŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł рл ƳƎκƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
de La Pallu et le Bé.  

{ǳǊ ƭŀ tŀƭƭǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŀƭƭŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ул ƳƎκƭ Ŝƴ нлмсΣ Ŝǘ ǳƴŜ 
légère tendance à la hausse. 

 
 

 
Figure 9 Evolution des teneurs en nitrates sur le bassin de la Pallu 

 

[Ω!ǳȄŀƴŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ όƳƻȅŜƴƴŜǎ ŜƴǘǊŜ пл Ŝǘ рл ƳƎκƭύΦ {ǳǊ ƭŜ 
Clain, médian et aval, les teneurs en nitrates moyennes varient selon les stations de32 à 40 mg/l ces 
dernières années, avec des concentrations maximales atteignant 40 à 46 mg/l (notamment 46,3 mg 
en 2016 sur le Clain médian). 

 

¶ Pesticides 

Les eaux superficielles sont également contaminées par les pesticides, dont seul un nombre restreint 
Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ 5/9Φ [Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 
ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŎŀǊ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ {ǳǊ ƭe bassin 
versant, le Clain est particulièrement touché par la contamination par les pesticides avec de 
nombreuses quantifications de substances, qui sont également observés sur le Palais, la Dive de Couhé, 
ƭŀ aƛƻǎǎƻƴΣ ƭŀ aŜƴǳǎŜΣ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΣ ƭŀ /ƘŀǳǎǎŞŜΣ ΧΦ 

Ces dernières années, les molécules les plus répandues dans les eaux, notamment à de concentrations 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł лΣмҡƎκƭ ǎƻƴǘ ƭΩ!at! όƳƻƭŞŎǳƭŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ DƭȅǇƘƻǎŀǘŜύΣ ƭŜ 5ƛƳŜǘƘŜƴŀƳƛŘŜΣ 
ƭΩLǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴΣ ƭŜ aŞǘƻƭŀŎƘƭƻǊŜ όƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύ Ŝǘ {-MethŀƭƻŎƘƭƻǊŜ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀƴǘƛ-limace, le Métaldéhyde, très répandu dans les eaux du bassin. 

 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŞǘŀǘ 5/9 ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
significative de la qualité des eaux depuis 2006, et même quelques situations de dégradation. La 
ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ 
doutes sur la pérennité du bon état constatée en 2013 sur quelques masses ŘΩŜŀǳΦ 
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4 Eaux souterraines 

 

¶ Nappes libres 

Les deux nappes libres du Jurassique (nappe du Dogger et nappe du Jurassique supérieur) sont 
contaminées par les nitrates, dégradant leur état chimique, ainsi que par les pesticides, détectés dans 
les eaux ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

Ces nappes sont particulièrement vulnérables aux pollutions et notamment à la lixiviation des nitrates 
vers leurs eaux. Les échanges nappes-rivières présents sur le bassin favorisent par ailleurs le transfert 
de molécules, et notamment de pesticides. Cependant, la migration des polluants dans le sol et dans 
la nappe étant un processus lent et complexe, les résultats de reconquête des eaux souterraines ne 
peuvent être immédiats. 

 

¶ Nappes captives 

! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŎŀǇǘives du territoire, protégées des contaminants par un toit imperméable, 
ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ 
phénomènes de migration des polluants par des voies des transferts ponctuelles, telles que des forages 
non protégés et des communications locales entres les nappes. 

 

4.2. LƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
 

La contamination des eaux souterraines et superficielles par les nitrates et les pesticides ont des 
ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀu potable, confrontée à des eaux brutes parfois impropres à la 
consommation humaine et nécessitant soit des traitements soit des opérations de mélange des eaux 
avant distribution pour diluer les polluants. 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ en eau potable sont la nappe du Dogger et les eaux 
du Clain. De nombreux captages prélevant ces ressources ont ainsi été classés « captages prioritaires » 
(11 captages sur le bassin) ou « captage sensible » (9 captages) au titre du SDAGE 2016-2021.Des 
démarches de reconquête préventive de la qualité des eaux sont ainsi attendues sur ces secteurs. 

Les normes de qualité des eaux brutes sont de 100 ou 50 mg/l en ce qui concerne les nitrates (selon 
ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƻǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ŎŀǇtée), puis 50 mg/l dans les eaux 
distribuées. 

Pour les pesticides, chaque molécule peut atteindre une concentration de 2µg/l dans les eaux brutes, 
avec un plafond de 5 µg/l pour le total des molécules quantifiées, puis 0,1 µg/l par substances et 0,5 
µg/l au total dans les eaux distribuées.  

Les concentrations moyennes annuelles en mg/l mesurées dans les eaux brutes des captages classés 
par le SDAGE sont les suivantes : 
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Figure 10 Evolution des teneurs moyennes en nitrates sur les captages sensibles et prioritaires du SAGE (2007-2017) 

 

Certains des captages présentés ont plus spécifiquement été classés en raison de contamination par les 
pesticides et présentent donc des teneurs correctes en termes de nitrates.  

Le captage de la Varenne est une prise en eau superficielle. 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŞǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŜȄŀƳƛƴŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 
teneurs moyennes inférieurs à 40 mg/l. Les captages de Fontaine et de Creps de Boivre, non 
prioritaires, sont néanmoins proches de cette valeur. 
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Les valeurs maximales mesurées sont précisées dans le tableau ci-dessous : 

 
Tableau 7 Valeurs maximales en nitrates sur les captages prioritaires du bassin 

 

Néanmoins, les eaux distribuées respectent en majorité les normes sanitaires grâce à des opérations 
de traitement ou de mélange des eaux. 

 

En ce qui concerne les pesticides, les substances qui sont les plus quantifiées dans les eaux ces 10 
dernières années sont Υ ƭΩŀŎŞǘŀŎƘƭƻǊŜΣ ƭΩƛǎƻǇǊƻǘǳǊƻƴΣ ƭŜ ƳŞǘŀƭŘŞƘȅŘŜΣ ƭŜ ƳŞǘƻƭŀŎƘƭƻǊŜΣ ƭŜ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜΣ ƭŜ 
ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜ ƭΩ!at!Σ ƭŜ .ŜƴǘŀȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ 5ƛƳŞǘƘŞƴŀƳƛŘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
dérivés, qui sont les molécules les plus détectées lors des campagnes de mesures.  

En 2015 et 2016, une vingtaine de substances ont été quantifiées par le suivi sanitaire, avec des 
dépassements de la norme de potabilité de 0,1 µg/l pour les substances suivantes : metolachlore 
όƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜύΣ ƳŞǘŀƭŘŞƘȅŘŜΣ ŀǘǊŀȊƛƴŜ ŘŞǎŞǘƘǘȅƭ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŘŞǊƛǾŞǎ ŘŜ ƭΩŀǘǊŀȊƛƴŜ όƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜύΣ 
!at! όŘŞǊƛǾŞ Řǳ DƭȅǇƘƻǎŀǘŜύΣ 5ƛǳǊƻƴ όƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩǳǎŀƎŜύΦ [Ŝǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘŞǘŜŎǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŁ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ 
ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ Řƻƴǘ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ ! ce titre, la forte 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǘǊŀȊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ нллоΣ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ 
ainsi que le temps de résidence dans les eaux de certaines molécules sont conséquents : la reconquête 
de la qualité des eaux en matiŝǊŜ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ όƳŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎύ Řƻƛǘ ŀƛƴǎƛ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ł ƳƻȅŜƴ 
terme.  

 

4.3. tǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ  
 

Plusieurs sources de pollutions des eaux sont recensées, elles peuvent être diffuses ou ponctuelles et 
sont issues de diverses pratiques. 

  

Nom du captage wŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎŀǇǘŞŜClassement du captage
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La Varenne Clain Captage prioritaire 40 37 40 42 42 39 43 38 36 37

/ƘƻǳŞ Ŝǘ .ǊƻǎǎŀŎSupraToarcien Captage prioritaire 62 61 63 63 63 59 68 64 62 66

[ŀ WŀƭƭƛŝǊŜ SupratToarcien Captage prioritaire 58 55 57 56 56 55 60 54 55 56

Fleury SupraToarcien Captage prioritaire 50 53 50 51 52 48 46 46 46 48

Sarzec SupraToarcien Captage prioritaire 27 26 25 33 26 25 31 34 34 42

Verneuil SupraToarcien Captage prioritaire 42 39 35 35 34 52 43 48 49 61

Moulin de Vau SupraToarcien Captage prioritaire 63 61 64 68 67 73 77 80

Ravard SupraToarcien Captage prioritaire 51 51 52 52 58 53 55 58 59

Destilles (et croix de Boisse*)SupraToarcien Captage prioritaire 44 38 36 40 41 45 43 40 38 40

Preuilly SupraToarcien Captage prioritaire 24 27 25 23 24 23 25 24 24 26

[Ŝǎ wŜƴŀǊŘƛŝǊŜǎSupraToarcien Captage prioritaire 54 53 53 54 51 51 55 58 56 59

Fontjoise SupraToarcien Captage sensible 56 55 54 55 56 58 58 59 57 58

CƻƴǘŀƛƴŜ ŘŜ aŀƛƭƭŞSupraToarcien Captage sensible 49 54 57 49 48 64 60 49

Chantemerle SupraToarcien Captage sensible 56 53 55 56 49 54 55 52 54 57

Puy Rabier SupraToarcien Captage sensible 44 48 51 46 47 45 41 42 44

Moulin neuf SupraToarcien Captage sensible 55 55 55 55 53 57 60 59 63

La Preille SupraToarcien Captage sensible 60 69 59 59 95 76 65 50 56 59

wŀōƻǳŞ SupraToarcien Captage sensible 41 40 38 41 41 40 45 41 42 42

±ŀƭƭŞŜ aƻǊŜŀǳSupraToarcien Captage sensible 38 36 33 36 35 35 40 39 38 36

±ƻǳƛƭƭŞ SupraToarcien Captage sensible 46 52 55 51 47 34 72 72 56 66

Teneur maximale en nitrates (mg/l)
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4 tǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
 

[Ŝǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant largement occupé par les grandes cultures : les surfaces agricoles atteignent 90% de la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ όнсмолл Ƙŀ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ нлмлύΣ Řƻƴǘ тл҈ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ 
ǎƻƛǘ мулллл ƘŀΦ [Ŝǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ tŀƭƭǳΣ ŘŜ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΣ Řǳ /ƭŀƛƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ 
la Dive de Couhé. 

La prépondérance des cultures de ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩƻƭŞŀƎƛƴŜǳȄ ƛƴŘǳƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀȊƻǘŞŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘŜǎΦ [Ŝ 
diagnostic du SAGE a montré que certains secteurs du périmètre, tels que les sous bassins de la Pallu 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ŎŜǎ 
ŘŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛon de certaines têtes de bassin versant (Auxance, Boivre, Vonne 
Ŝǘ /ƭŀƛƴύ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
conventionnelle, ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘƛŦŦǳǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
Řǳ {!D9 ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘƛŦŦǳǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

A noter également la présence de surfaces drainées sur plusieurs bassins, notamment le Palais et la 
wƘǳƴŜΣ ƭŀ .ƻƛǾǊŜΣ ƭŜ tŀȅǊƻǳȄ Ŝǘ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΣ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 
ŜŀǳȄΦ [Ŝ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƛƴŘǳƛǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
du périmètre ainsi que les surfaces en herbe, notamment sur les têtes de bassin versant. La disparition 
de ces zones tampons fait craindre une plus forte vulnérabilité des ressources aux polluants sur ces 
secteurs. 

 

4 tǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
 

Une part des contaminations par les matières azotées et par les pesticides provient également de 
sources domestiques et industrielles. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
individuels peuvent être source de contamination ponctuelle en cas ŘŜ ŘŞŦŀǳǘǎ Ŝǘ ƻǳ ŘΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ 
capacités épuratoires. Sur le bassin du Clain, les stations présentent en très grande majorité de bons 
rendements épuratoires et des travaux sont programmés là où les résultats ne sont pas satisfaisants. 

Ensuite, les pratiques des collectivités et des particuliers en matière de traitements phytosanitaires 
peuvent être de sources de contamination des ressources en eau, notamment lorsque les épandages 
ont lieu sur des zones imperméabilisées ou à proximité du réseau hydrographique. La réglementation 
ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
publics et la voirie, ce qui limite les risques de contamination. Ne sont cependant pas concernés les 
cimetières et des terrains de sport. Sur le territoire du SAGE, 59 communes sont par ailleurs engagées 
Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ¢ŜǊǊŜ {ŀƛƴŜ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
« zéro pesticide ». En ce qui concerne les particuliers, qui peuvent égalŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƭŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳ мer janvier 2019. 

 

9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ нлмрΣ нм ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜǎ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
du bassin. Un tiŜǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŞǘŀƛŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ Ł ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǘƛŜǊǎ ȅ Şǘŀƛǘ 
partiellement raccordé tandis que le dernier tiers rejetaient directement dans le milieu, après 
traitement interne des effluents. 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŞǇǳǊŀǘƻƛǊŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ 
ǘǊŀƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎΣ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜ ōƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ : 90% de rendement pour 
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ƭŀ 5.hрΣ ус҈ ǇƻǳǊ ƭŜ 5/hΣ фм҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ тр҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ рр҈ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ 
pour le phosphore. Les prétraitements et traitements internes montrent par ailleurs de bonnes 
performances en ce qui concerne les matières inhibitrices (86 et 91%) et les METOX (72 et 82%), alors 
ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŜ но҈ Ǉour les premiers et 50% pour les 
seconds. 

 

4 Initiatives et programmes de limitation des pressions polluantes 
 

Face à ces problématiques de qualité, des actions de reconquête de la qualité des eaux sont mises en 
ǇƭŀŎŜ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ quΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ* 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎΣ Ŏƛōƭŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Le bassin versant du Clain est classé en zone vulnérable* aux nitrates et est donc soumis au 
programme dΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ όt!wύ ǉǳƛ ŀ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŜƴŎŀŘǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ 
ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ complémentaires sont 
ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des captages contaminés par les nitrates. 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
captages prioritaires*  ou sensibles* , des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ 
la qualité des eaux vis-à-vis des 
paramètres nitrates et pesticides sont 
mis en place.  

Lƭǎ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
technique et financier des agriculteurs au 
travers un accompagnement 
individualisé mais aussi des 
démonstrations collectives, des échanges 
de bonnes pratiques, ainsi que la 
contractualisation de mesures agro-
environnementales et climatiques 
(MAEC) qui permettent de rémunérer les 
évolutions de pratiques.  

En 2020, cinq programmes sont en mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ǉǳŀǘǊŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ǳƴ 
en phase de lancement. Ils concernent 
des captages prioritaires. Aucun ne vise la 
réduction des pollutions diffuses à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ versant hors aire 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜΦ 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 11 Carte des captages prioritaires et sensibles - 2017 
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5. Gestion des milieux aquatiques et humides 

5.1.  Patrimoine aquatique et humide  
 

4 9ǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  
 

¦ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όƭƛǘΣ 
ōŜǊƎŜǎΣ Χύ Ŝǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ όŘŞōƛǘΣ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜύΦ [ΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇosantes contribuent à créer des habitats diversifiés pour la vie aquatique, à 
ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎΣ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ [ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎύ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀ ŞǘŞ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ paragraphe 4.1. Il montre des 
dyǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ όф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ Ltw 
dégradé : Clain, Dive de Couhé, Vonne, Boivre, Iteuil, Bé, Palais, Chaussée) ainsi que des populations 
ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ό5ƛǾŜ de Couhé, Pallu, Menuse, Miosson). 

La dégradation de ces deux indicateurs laisse entendre des problèmes morphologiques ainsi que 
ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƴǎ, les plans départementaux de protection des milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ όt5tDύ ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όǘǊŀǾŀǳȄ 
hydrauliques, ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύΦ bƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŞǾŞǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ŀŎŎŜƴǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜ ƻǳ Ŝƴ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǇǊƻǾƻǉǳŜ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ǾƻƛǊ ŘŜǎ 
ŀǎǎŜŎǎΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ 

 

4 Patrimoine naturel 

 
Sur le bassin versant du Clain, 6 zones Natura 2000 sont 
recensées, dont une partie sont liés aux milieux 
aquatiques (ruisseau le Magot, étang de Combourg). 

Aussi, les inventaires ZNIEFF, préparatoires à la 
délimitation des zones Natura 2000, ont recensé plusieurs 
zones humides présentant des intérêts patrimoniaux. 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 
milieux humides témoigne du potentiel écologique de 
certains secteurs. Il convient notamment de citer 
ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜ Ŝǘ ǎƻƴ ŀŦŦƭǳŜƴǘ ƭŜ aŀƎƻǘΣ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 
2000 « directive Habitats » et qui abrite une importante 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ Ł ǇŀǘǘŜǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΣ ŘŜ ƭŀƳǇǊƻƛŜǎ 
de planer et de chabots, avec de nombreux sites de 
frayères. Les vallées de la Boivre, de la Clouère et du Clain 
ƳŞŘƛŀƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ½bL9CC ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ 
des Espaces Naturels Sensibles du département en raison 
notamment de la richesse de leurs zones humides, marais, 
étangs (marais des Ragoullis, étang de St Liguaire, Patural 
des Chiens, marnières de la Barrelière, étang de 
Combourg) et ruisseaux (tourbière du ruisseau des 
dames), avec des intérêts botaniques et ornithologiques 
importants. 

Figure 12 Carte des zones naturelles patrimoniales - 2017 
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Si les espèces floristiques et faunistiques patrimoniales sont nombreuses, plusieurs espèces exotiques 
ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ WǳǎǎƛŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ 
Řǳ /ƭŀƛƴΣ ŘŜ ƭΩŞƭƻŘŞŜ Řǳ /ŀƴŀŘŀΣ ŘŜ ƭŀ wŜƴƻǳŞŜ Řǳ WŀǇƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎsi de mammifères (ragondins) et de 
ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ όŞŎǊŜǾƛǎǎŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴύΦ 

 

Un travail de pré-localisation des zones humides* a 
également été réalisé dans le cadre du SAGE et a permis 
de mettre en avant les secteurs à fort potentiel. 

Les secteurs potentiellement humides sont donc 
ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ 
aussi sur les têtes de bassin versant ou le petit chevelu de 
coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
des zones humides.  

Ces secteurs sont en revanche potentiellement 
endommagés en raison des nombreuses pressions qui 
pèsent sur les zones humides : aménagement, 
urbanisation, travaux hydrauliques, drainage des terres 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ǇŃǘǳǊŜǎΣ ΧΦ 

{Ŝǳƭ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 
ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 
ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŘΩƻǊŜǎ 
et déjà engagé sur plusieurs communes du bassin versant 
et est encouragé par la structure porteuse du SAGE à 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
pour la conduite des inventaires, à destination des 
communes notamment. 

 

 

 

5.2. Différents types de pressions pesant sur les milieux 
 

4  Modifications morphologiques 

 
5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƻƴǘ ǎǳōƛ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ 
ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ Ŝǘ ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ Ƴŀitriser les crues en lit majeur. 

/Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻƴǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ ŘŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘŜ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
zones de reproduction, ainsi que de zones humides annexes, et ont limité les continuités latérales des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜǎǎŜƴǘƛŜlles à la diversité et à la circulation des peuplements. Des dégradations 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
lits majeurs (ayant des conséquences sur les inondations). 

Ces dégradations sont donc, ŀǾŜŎ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Şǘŀƴǘ ǘƻǳŎƘŞΦ 

  

Figure 13 Carte de prélocalisation des zones humides - 2013 
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4 Atteinte à la continuité écologique 

 
La continuité écologique* signifie la libre circulation des organismes aquatiques et le bon déroulement 
du transport naturel des sédiments. hǳǘǊŜ ǎƻƴ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻƳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎȅŎƭŜ 
biologique des espèces, et notamment des espèces migratrices ς alors que le Clain est identifié axe 
grand migrateur -, la restauration de la continuité écologique permet de retrouver la qualité et la 
ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

 

9ƴ нлмрΣ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ όwh9ύ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ снп ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ 
Řǳ /ƭŀƛƴΣ Řƻƴǘ ут ƴŜ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ όƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŀŘƛŜǊǎ ŘŜ ǇƻƴǘΣ ŘŜ ōǳǎŜǎ ƻǳ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŞǎύΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜ 
ŞƭŜǾŞŜǎΣ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł м ƳŝǘǊŜ Ŝǘ ǇŀǊŦƻƛǎ Ł р ƳŝǘǊŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭǎ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜΣ 
souvent agrémentés de clapets.  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŞǊŞ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ 
ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

  
 

[ŀ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƎŞƴŝǊŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ζ plan ŘΩŜŀǳ ηΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ 
Ǿƻƴǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜΦ [Ŝǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ 
ǊŞƘŀǳǎǎŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴŜ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ǇƭŀŎŜ ǉǳΩŁ ǳƴ ǎŜǳƭ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘȅǇŜ 
ƭŜƴǘƛǉǳŜΣ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ dépôts et limitant la diversification des habitats naturels. 

/Ŝ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ 
ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƘǳǘŜ Ŝƴ ŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳr de bon taux 
ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳ-délà de 40% on considère ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ 
Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΦ 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ǉǳŀƴǘ 
à lǳƛ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ζ barrière η ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
franchissement. 
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30

31

93

24

Types d'ouvrages (ROE, 2015)

Seuil Barrage Buse Pont (radier) Autre

87

248131

108

38

8

Hauteurs de chutes à l'étiage, ROE 2015

Pas de chute Entre 0 et 0,5 m Entre 0,5 et 1 m

Entre 1m et 2m Entre 2m et 5m Plus de 5 m
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Tableau 8 Taux de d'étagement et de fractionnement par masse d'eau 

Code 
masse 
d'eau 

Cours d'eau 
Longueur 

(km) 
Dénivelé 

(m) 

Hauteur de 
chute cumulée 
à l'étiage (m) 

Taux de 
fractionnement* 

(m/km) 

Taux 
d'étagement 

(%) 

FRGR0391 Clain amont 55,07 98 22,30 0,33 22,75 

FRGR0392a Clain médian 49,09 39 27,85 0,48 71,41 

FRGR0392b Clain aval 39,96 26 22,60 0,53 86,92 

FRGR0393a Dive de Couhé amont 24,06 18 1,40 0,05 7,77 

FRGR0393b Dive de Couhé aval 19,74 14 14,85 0,67 100 

FRGR0394 Vonne 72,83 129 23,15 0,31 17,94 

FRGR0395 Clouère 76,18 139 36,05 0,41 25,93 

FRGR0396 Auxances 61,46 176 35,25 0,55 20,02 

FRGR0397 Boivre 46,07 94 18,71 0,39 19,90 

FRGR0398 Pallu 31,35 58 7,30 0,23 12,58 

FRGR1467 Ruisseau d'Iteuill 4,44 41 0 - - 

FRGR1779 Bé 4,40 7 1,05 0,07 15,00 

FRGR1836 Longère 7,35 33 0 - - 

FRGR1850 Palais 14,95 56 12,60 0,84 22,50 

FRGR1860 Chaussée 12,99 52 3,50 0,26 6,73 

FRGR1871 Menuse 6,25 51 0 - - 

FRGR1887 Miosson 33,35 47 15,18 0,44 32,29 

*le taux de fractionnement a pris en compte les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ όǊŀƳŜƴŀƴǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜ Ł ȊŞǊƻύ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
modulée selon les espèces cibles 

 

/Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ƛŎƛ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ 
morphologiques très importantes sur le Clain médian et aval ainsi que sur la Dive de Couhé. Le Palais, la 
Miosson, présentent également une problématique de franchissement due aux obstacles selon 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin hydrographique montre 
ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 
/ƭƻǳŝǊŜΣ ŘŜ ƭŀ tŀƭƭǳΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƻƴƴŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΦ 

 

La franchissable des ouvragŜǎ ƴŜ ǇŜǳǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǎΩƻōǎŜǊǾŜǊ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ 
ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƛōƭŞŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ŎƭŀǎǎƛŦƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
diagnostiqués comme étant infranchissables ou difficilement franchissables, et près de la totalité des 
ouvrages sont considérés comme infranchissables sur les axes Miosson, Vonne, Pallu et Dive de Couhé. 
{ǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƭŀƛƴΣ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜƴǘ ŀǾŜŎ у ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 

 

4 aǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
 

Le bassin versant du Clain est caractérisé par la présence de nombreux Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ*Σ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ 
ŘƛǎǇƻǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘύ ƻǳ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ Ł ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ 

aƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƳƻǳƭƛƴŀƎŜΣ mais aussi dans les années 80 à des fins 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǇşŎƘŜ ƻǳ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜΣ ils conservent ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ǳǎŀƎŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ ƻǳ 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ {Ωƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ Ŝǘ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
bassin versant, le croiseƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ олл Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
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positionnés sur le réseau hydrographique et plus de 2200 Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ 
est très importante sur la Clouère, la Menuse, le Clain amont ainsi que le linéaire hydrographique de 
ƭŀ ±ƻƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǳǎǎŞŜΦ ! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 
versant (Clain et Clouère amont ainsi que Vonne et Auxance), qui peuvent localement être impactants, 
notamment sur les secteurs de sources et de petits chevelus. 

[ŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎΩŀǇǇǊŞŎƛŜƴǘ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƳƻŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όōŀƛǎǎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ǎƛ 
interception des écoulements, si prélèvements) mais aussi morphologiques (modification du profil 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘύ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ όƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘȅǇƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 
espèces). 5Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

 

5.3. Aménagement, entretien et restauration des milieux 
 

 

Les initiatives de restauration et de 
préservation ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques sont assurées par des 
programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ le biais de 
contrats territoriaux* milieux 
aquatiques (CTMA). 

5ŜǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sont en 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ (2020-2025) 
sur le territoire du SAGE : le CTMA 
Clain Sud porté par le Syndicat mixte 
des Vallées du Clain Sud et le CTMA 
Clain Aval porté par le Syndicat Clain 
Aval.  

Les Syndicats mettent en place et 
coordonnent des actions pour 
améliorer le fonctionnement des cours 
ŘΩŜŀǳΣ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 
écologique, évoluer vers une gestion 
durable des milieux aquatiques et de la 
ressource en eau. 

 

 

 

 

Une partie des zones humides remarquables du bassin versant sont gérées et protégées dans le cadre 
de la politique des espaces naturels sensibles (ENS) du Département de la Vienne ainsi que des 
conventions de gestions du conservatoire régional des espaces naturels (CREN), mais aussi dans le 
cadre de certains contrats Natura 2000. La CREN porte par ailleurs un programme de maîtrise foncière 
Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎΦ 

 

 

 

Figure 14 Carte des CTMA - 2020 
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6. aŀƛǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ opérationnelles 
 

Les principaux programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ agissant en faveur des enjeux du SAGE sont présentés dans la 
carte ci-après. Ces programmes contractuels traduisent des accords techniques et financiers entre 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ 
ŎŀŘǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞes 
ponctuellement sur le bassin et participent ς directement ou indirectement - à la préservation des 
ressources et des milieux. 

Les programmes en cours sont : 

- Le contrat territorial de gestion quantitative (CTGQ) du Clain est porté par la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ ƛƭ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ; 

- Les contrats milieux aquatiques (CTMA) Clain aval porté par le syndicat Clain aval et le CTMA 
Clain Sud porté par le syndicat des vallées du Clain sud. Lƭǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛre 
du SAGE ; 

- Les contrats de lutte contre les pollutions diffuses (nitrates et pesticides) sur les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Řƛǘǎ ζ contrats Re-Sources » sont portées par Eaux de Vienne ς 
SIVEER ainsi que Grand Poitiers, assurant les missions de proŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable. La liste de ces contrats est disponible en annexe 2 du PAGD. La signature du contrat 
de La Varenne (dont les contours ont été signalés à titre indicatif dans la carte ci-après) est 
programmée pour 2022. 

 
Figure 15 Carte des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ς 2020 
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7. Evaluation du potentiel électrique 
 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нллс ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ŦƛƎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ {!D9 ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 
potentiel hydroélectrique des bassins versants et son poids vis-à-vis des objectifs nationaux de 
réduction des énergies non-renouvelables et des émissions de gaz à effet de serre. Une première 
évaluation du potentiel de développement en puissance (kW) et en production (kWh) a été menée à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ Ŏommissions géographiques du bassin Loire-Bretagne en 2007. 

 

Territoire Puissance 
potentielle 
(MW) 

Productible 
potentiel (GWh) 

Bassin Loire-Bretagne (LB) 792 2655 

Commission Vienne Creuse (VC) 205 733 

 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ±ƛŜƴƴŜ /ǊŜǳǎŜΣ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ нллт Ŝǎǘ ŘŜ олн a² Ŝǘ ƭŜ 
productible est de 764 GWh. Cela représente environ 30% du total du bassin Loire-Bretagne. Cette 
puissance est concentrée sur la partie Est du secteur, et le bassin du Clain y contribue très peu. A noter 
que le Clain présente des contraintes réglementaires liées au respect de la continuité écologique (cours 
ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

 

Le potentiel de développement est quant à lui de 205 MW et le productible de 733 GWh (source : 
Evaluation du potentiel hydroélectrique du bassin Loire Bretagne, SOMIVAL, novembre 2007).  

Seulement 19% de ce potentiel est mobilisable normalement (38 MW) ou sous certaines conditions 
environnementales strictes (1 MW). La majorité de ce potentiel est donc très difficilement mobilisable 
(93 MW) ou non mobilisable (73 MW) en raison de la réglementation Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ 
2000 avec espèces ou habitatǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ ŀǾŜŎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ŀƳǇƘƛƘŀƭƛƴǎΣ 
ǎƛǘŜǎ ŎƭŀǎǎŞǎΣ Χ 

[Ŝǎ Ǝŀƛƴǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǇǊƻǾƛŜƴƴŜƴǘ ǇƻǳǊ тр҈ ŜƴǾƛǊƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ł ŎǊŞŜǊΣ ǇƻǳǊ мл҈ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎƛƴŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƘǳǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴƻƴ-exploitées et pour 15҈ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 
hydroélectriques existants. 

 

Hydroélectricité sur le bassin du Clain 

 

Sur le bassin du Clain les projets hydroélectriques sont peu nombreux et le potentiel hydroélectrique 
faible en raison de la topographie du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΦ 

5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜΣ ǇŜǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ 
sur le territoire.  

Quelques autres installations existent, avec une production à usage personnel, au niveau de certains 
moulins (Chezelles, sur le Clain aval) ƻǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƘȅŘǊƻƭƛŜƴƴŜǎ όǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜύΦ  

A noter également le projet mené par la commune de Poitiers sur le Clain au niveau du moulin de 
Tison, qui souhaite équiper un petit site de production. 
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Synthèse de l'Etat initial du SAGE Clain 

 

8. ¢ŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
 

[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ǘŀƴǘ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ζ usages et pressions « que sur le volet « état ». Ces tendances ne 
prennent pas en compte les mesures prescrites par le SAGE. 

 

Thème Eléments favorables Eléments limitants Scénario tendanciel 

Alimentation en 
eau potable 

Comportements individuels plus économes 

 

Améliorations des réseaux 

 

Protection réglementaire des captages et 
programmes dôactions sur certains captages 

 

NAEP Infra-Toarcien 

Inertie des nappes et des sols, persistance des 
molécules polluantes 

 

Peu de nouvelles ressources en eau utilisables 
en lô®tat pour lôAEP 

¶ Maintien des besoins en eau potable ou légère hausse (augmentation de la population mais comportements 
plus économes en eau et amélioration des réseaux de distribution) 

¶ Lente amélioration des réseaux (limitée par le coût des travaux) 

¶ Poursuite des travaux de s®curisation de lôAEP (interconnexions, traitements, etc.) 

¶ Stabilisation des pollutions du fait des programmes en cours mais pas de baisse significative à 
attendre 

¶ Fragilit® de lõapprovisionnement en eau ¨ long terme sur lõagglom®ration de Poitiers en p®riode de 
pointe et en cas dõ®tiage s®v¯re en lien avec la qualit® des eaux du Clain 

Assainissement 
collectif 

Directive ERU 

 

Ma´tres dôouvrages identifi®s 

 

Programmes de travaux 

Coûts de réhabilitation 

 

Baisse des financements 

 

R®seaux dôassainissement limitants 

¶ L®g¯re augmentation des charges entrantes li®e ¨ lôaugmentation de la population 

¶ A moyen ou long terme, résorption totale des dysfonctionnements du périmètre du SAGE à attendre 
(programmes de travaux engagés) 

¶ Réseaux de collecte : Lente amélioration du fonctionnement et de la surveillance des réseaux 

Assainissement 
autonome 

Obligation de réaliser les travaux prescrits dans 
les 4 ans suivant le diagnostic  

SPANC existants 

Coûts importants à la charge des particuliers 
¶ L®g¯re hausse du nombre dôinstallations dôassainissement autonome 

¶ Lente amélioration de la conformité des installations, mises aux normes par ordre de priorité 

Eaux pluviales Etude en cours sur lôagglom®ration de Poitiers Collecte en temps de pluie parfois défaillante 
¶ Prise en compte de la gestion des eaux pluviales dans les infrastructures existantes insuffisante 

¶ Gestion adaptée des eaux pluviales dans les nouveaux aménagements 

Utilisation non 
agricole des 

produits 
phytosanitaires 

 

Engagement des gestionnaires de réseau routiers 

 

Loi Labbé 

Adhésion des administrés (cimetières, terrains de 
sport,) 

 

Nouvelles utilisations : LGV ? 

¶ Prise de conscience soci®tale des risques et impacts li®s ¨ lôutilisation des produits phytosanitaires 

¶ Forte baisse de lõutilisation des pesticides par les collectivités et particuliers suite à la loi Labbé qui 
en interdit lõusage 

¶ Terrains de sport et cimetières non concernés par la loi Labbé : lente amélioration sur ces deux postes pour 
aller vers le zéro phyto    
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Etat initial du SAGE Clain 

 

 

Thème Eléments favorables Eléments limitants Scénario tendanciel 

Activités 
industrielles 

Objectif SDAGE : réduction des émissions de 
substances prioritaires  
 

Plan micro-polluant 
 

Respect des normes ICPE 

Difficult® dôintervention sur les activit®s sous les 
seuils de déclaration (activités artisanales) 

¶ Maintien du niveau actuel de prélèvements 

¶ Amélioration de la connaissance des rejets industriels (SDAGE, 3RSDE, plan micropolluant) 

¶ Peu dõam®liorations des rejets existants (hors phosphore) 

Activités 
agricoles 

Limitation des intrants : coûts, réglementation 
(Directive Nitrates), prise en compte des enjeux 
environnementaux et de santé humaine par les 
agriculteurs 

 

Contrat Territorial Gestion Quantitative 

 

Contrats « pollution diffuse » (contrat Re-
Sources) 

 

Inertie des masses dôeau et des sols, 
persistance des molécules 

 

Inertie des changements de systèmes et des 
pratiques (prise de risque, manque de 
connaissance, valorisation des produits) 

¶ Diminution du nombre dôexploitation et agrandissement des exploitations existantes 

¶ Maintien et développement des grandes cultures : tendance haussière des marchés de céréales, maintien 
des cultures oléo-protéagineuses (colza)  

¶ Légère baisse des surfaces en maïs irrigué (rééquilibrage des aides PAC, restrictions des prélèvements) 

¶ Diminution des activit®s dô®levage 

¶ Amélioration des pratiques agricoles visant la r®duction de lõimpact environnemental (liée aux coûts 
des intrants, à la réglementation et aux programmes en cours notamment) 

¶ Peu dõ®volution de syst¯mes agricoles 

Tourisme et 
activités de loisirs 
li®es ¨ lõeau 

Offre touristique diversifiée 
 

PDIPR de la Vienne 

Activit®s li®es ¨ lôeau ¨ concilier avec les 
objectifs de continuité écologique 

¶ Stabilisation du nombre de pêcheurs  

¶ D®veloppement des activit®s li®es ¨ lôeau telles que le cano±-kayak 

Etat 
morphologique 
des cours dõeau 
et des milieux 
aquatiques 

Couverture du territoire par les syndicats de 
rivières Clain Sud et Clain aval, nombreux 
contrats territoriaux de gestion des milieux 
aquatiques 
 

Etude continuit® ®cologique sur lôaxe Clain et 
Dive de Couhé 
 

Classement ZRE : interdiction de création de 
nouveaux plans dôeau 

CTMA qui ne prennent pas suffisamment en 
compte les th®matiques plans dôeau, t°tes de 
bassin et zones humides (dimension bassin 
versant pas systématique) 
 

Acceptation des projets de restauration de la 
continuité écologique 
 

Difficult® dôintervention chez les priv®s 

¶ Arr°t des nouvelles d®gradations morphologique (recalibrage, curage, plans dôeau) 

¶ Etat morphologique : amélioration sur les territoires couverts par un CTMA mais non suffisantes, peu 
ou pas dôam®liorations de lôhydromorphologie sur les cours dôeau non couverts et les têtes de bassin versant 

¶ Continuité écologique : amélioration très ponctuelle sur les cours dôeau en liste 2 et sur les petits 
obstacles dans le cadre des CTMA  

¶ Plans dõeau : pas dôam®lioration ¨ attendre  

Zones humides 

Guide dôinventaire des zones humides 
développé par le SAGE 

 

Préservation des sites majeurs : CREN, ENS, 
Natura 2000 

Lente prise de conscience 
 

Peu dôinventaires communaux engag®s 

Manque de connaissances sur les 
fonctionnalités et les impacts 

¶ Limitation des nouvelles dégradations (encadrement réglementaire) mais difficultés à assurer la 
préservation des petites zones humides « communes » 

¶ Identification et pr®servation des zones humides dôint®r°t majeur 

¶ Actions ponctuelles de restauration et de gestion via les actions des départements, du CEN, les CTMA  

¶ Très lente amélioration des connaissances sur les zones humides (inventaires) 

¶ Lente am®lioration de la prise en compte des zones humides dans les documents dôurbanisme 
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Synthèse de l'Etat initial du SAGE Clain 

 

Thème Eléments favorables Eléments limitants Scénario tendanciel 

Risque Inondation 

PPRI Clain en place sur la zone à plus fort enjeu 
 

Plans Communaux de Sauvegarde et Dossiers 
dôInformations sur les risques majeurs 
 

En aval sur le TRI de Chatellerault stratégie 
définie et projet de PAPI 

Vulnérabilité des activités existantes aux 
inondations 
 

Urbanisation croissante 
 

Peu de connaissances et dôactions sur les zones 
dôexpansion de crue 
 

¶ Réduction de la vulnérabilité des activités existantes sur le PPRi 

¶ Peu dô®volution de lôespace en faveur dôune r®duction du ruissellement (haies, prairies, mares, zones humides 

¶ Peu dôactions vis-à-vis des zones dôexpansion de crue 

Qualité de la 
ressource 

 

Programme dôactions r®gional Nitrates,  
 
R®glementation encadrant lôusage des 
pesticides, plan Ecophyto, loi Labbé, 
 
Classement des captages prioritaires et 
sensibles du SDAGE 
 
D®veloppement des programmes dôactions 
pollution diffuse, 
 
 
Programmes de travaux en assainissement 
 
Plan micro-polluant 

Diminution des activit®s dô®levage et des 
surfaces en herbe,  
 
Inertie du milieu en matière de transferts 
polluants 

 
Contraintes techniques de production pour les 
exploitations agricoles pour la mise en place 
des changements de pratiques 
 
Pas dô®volution en profondeur des syst¯mes 

 
Captages prioritaires sans programmation 
 
Peu dôactions dôam®nagement paysager pour 
limiter les transferts 

 

Co¾t des op®rations pour lôassainissement 

 

Manque de connaissance sur les 
micropolluants et polluants émergents 

 

Nitrates 

¶ Stagnation vis-à-vis de ce param¯tre, pas dõam®lioration significative attendue ¨ lõhorizon 2021 
(inertie du milieu, pression reste importante, temps n®cessaire pour lôam®lioration des pratiques)  

 

Pesticides 

¶ Pas dõam®lioration significative attendue ¨ lõhorizon 2021 (inertie du milieu)  

¶ Recherche de nouvelles substances qui fait craindre des dépassements de normes dans les eaux 
brutes des captages dôeau potable 

 

Nutriments (matières organiques, phosphorées et azotées hors nitrates) 

¶ Am®lioration de la qualit® des eaux par rapport ¨ lõ®tat actuel ¨ attendre (Vonne et Clain amont 
notamment)  

¶ Maintien dôune qualit® satisfaisante sur les autres cours dôeau 

 

Micro-polluants 

¶ Peu dôam®liorations attendues 

Quantité en 
p®riode dõ®tiage 

 
ZRE, volumes prélevables, OUGC 
 
Modalités de gestion de crise (amélioration en 
continu selon les connaissances) 
 
Mise en îuvre du CTGQ  
 

 

Co¾ts tr¯s importants et d®lais de mise en îuvre 
du CTGQ 

 

Acceptabilité des coûts (retenues de 
substitution) 

¶ Si mise en ïuvre ambitieuse du CTGQ, baisse des pressions de pr®l¯vements ¨ lõ®tiage gr©ce 
au respect des volumes prélevables à moyen ou long terme  
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PARTIE 3 
 

OBJECTIFS DU SAGE 
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1. Objectifs généraux et stratégie 

 

Enjeu 1 : Alimentation en eau potable 
 

Les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό!9tύ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎΣ ƳŀƛƭƭŀƎŜΣ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŜǎǘŜ 
ŦǊŀƎƛƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩ!9t ŘŞǇŜƴŘ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎΦ 

[ŀ /[9 ǇƻǊǘŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ωobjectif est de satisfaire à terme la production et la distribution à partir 
ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ 

4 Objectif 1 Υ {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

 

Enjeu 2 : Gestion quantitative de la ressource en période 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

 

Le bassin du Clain connaît un déséquilibre chronique entre les besoins en eau et la ressource disponible 
ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ƳŀǊǉǳŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ǊŞŎǳǊǊŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ 
crise sont régulièrement franchis entraînant des difficultés de pilotage pour les exploitations agricoles 
et des impacts sur les milieux aquatiques. Un niveau de prélèvement important et un bassin 
naturellement sensible à l'étiage expliquent cette situation. 

La CLE vise lŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielles et souterraines.  

La progrŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ζ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜΣ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǳǎŀƎŜǎΣ ŎƭƛƳŀǘ η όIΦaΦ¦Φ/Φύ est une priorité 
pour étayer le cadre réglementaire actuel de la gestion quantitative structurelle sur le bassin du Clain 
ou le faire évoluer, sur le volet des volumes prélevables notamment. 

4 Objectif 5 : tŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ 
ressources 

 

Enjeu 3 : Gestion qualitative de la ressource 
 

La dégradation de la qualité des eaux par les nitrates est importante sur le périmètre vis-à-vis des 
objectifs de la DCE. Concernant les eaux superficielles, les concentrations sont particulièrement 
élevées sur le bassin de la Pallu (concentrations toujours au-dessus de 50 mg/L). Concernant les eaux 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƴΩŜǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ 

ComǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ /[9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
organique.  

Les objectifs prioritaires définis par la CLE portent ŘƻƴŎ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
souterraines et superficielles vis-à-vis des nitrates et pesticides. La CLE demande que soient engagés 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ  
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captages prioritaires et sensibles, ainsi que sur les bassins de la Pallu et du Bé όǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇtage prioritaire de la Varenne). 

4 Objectif 2 : Réduction de la pollution par les nitrates et les pesticides 
4 Objectif 3 : Réduction de la pollution organique 
4 Objectif 4 : Maitrise de la pollution par les substances dangereuses 

 

Enjeu 4 : Fonctionnalité et caractère patrimonial des milieux 
aquatiques 

 

Le bassin du Clain présente localement des milieux naturels et des espèces remarquables, mais les 
rivières sont globalement dégradées et présentent une mauvaise fonctionnalité plus ou moins 
marquée. La ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ǎǳōƛ ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
de travaux hydrauliques passés. La continuité écologique est également altérée. 

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ ǊƾƭŜ ƧƻǳŞ ǇŀǊ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ (particulièrement en ce qui concerne la continuité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ƭŀ 
priorité est donnée par la CLE aux opérations de restauration et de préservation des milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des zones humides ainsi que ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des connaissances puis la ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ constituent également des objectifs 
forts. 

4 Objectif 7 : wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
4 Objectif 8 : Restauration, préservation et gestion des zones humides et des têtes 

de bassin pour maintenir leurs fonctionnalités 
4 Objectif 9 Υ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 

versant 

 

Enjeu 5 : Gestion des crues et risques associés 
 

Sur le bassƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ƭΩŀȄŜ /ƭŀƛƴ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 
Poitiers. Un Plan de Prévention du Risque inondation (PPRi) est en place, et localement des dossiers 
départementaux des risques majeurs (DICRIM) et des plans communaux de sauvegarde ont donc été 
élaborés. Par ailleurs, dans le cadre de la Directive Inondation, le secteur de Châtellerault a été identifié 
comme territoire à risques important (TRI) du fait de débordements de la Vienne. Suite à la définition 
de la stratégie locale de gestion du risque inondatiƻƴ ό{[DwLύΣ ǳƴ t!tL Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΨŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

Avec cet enjeu, la CLE souhaite que soit développée ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǘ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎǊǳŜǎ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƭŀƛƴ, zones humides, prairies, 
ƳŀǊŜǎΣ ΧύΦ 

4 Objectif 6 : wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
personnes 
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Enjeu 6 Υ DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
 

[Ŝ {!D9 Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘŞǘŀƛƭƭŜǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ 
ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ όŎƻƳƳǳƴŜǎΣ communautés de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ŜǘŎΦύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ 
par le SAGE.  

[ŀ /[9 ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŘƻƴŎ ǇŀǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ et de renforcement des maîtres 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {AGE pour porter des programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ suffisamment 
ambitieux, notamment dans les domaines de la restauration des fonctionnalités des milieux 
aquatiques et de la lutte contre les pollutions diffuses vis-à-vis des nitrates et des produits 
phytosanitaires. La CLE veille à ce que les maîtres d'ouvrages des différents programmes d'actions 
engagent, dans une recherche collective de cohérence, des programmes au regard de la stratégie du 
SAGE ainsi qu'une bonne cohérence et articulation des programmes entre eux. Pour cela elle décide la 
mise en place d'une commission inter-programmes.  

4 Objectif 10 : !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎnement des acteurs 
4 Objectif 11 : Sensibilisation et information des acteurs ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ 
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2. Objectifs ŘΩŞǘŀǘ 
 
 

Le SAGE répond avant tout aux objectifs définis par la Directive Cadre européenne ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ Řu 
23 ƻŎǘƻōǊŜ нллл Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ 5/9 ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
[ŀ /[9 Řǳ {!D9 /ƭŀƛƴ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŘŞǘŀƛƭƭŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 5/9Σ 
présentés ci-après. 
 

4 Objectifs vis-à-vis des nitrates 
 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
du bon état de certaines masses ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

Concernant les normes environnementales, le bon état des eaux est atteint lorsque les 
concentrations en nitrates pour les eaux de surface et les eaux souterraines sont inférieures à 50 
mg/l en percentile 90. Le percentile 90 est une valeur au-dessous de laquelle se situe au moins 90% 
des données (au moins 10 prélèvements sont recommandés pour ce calcul).  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŜŀǳ ōǊǳǘŜύ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŘŜ млл ƳƎ/l de nitrates pour les eaux 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ рл ƳƎκƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎΦ [ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
de concentrations supérieures à 50 mg/l. 

 

Alimentation en eau potable 
 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƛǘ ŀǎǎǳǊŞ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ƭŀƛƴΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
reste fragile dans la mesure où cette alimentation dépend de ressources vulnérables et dégradées : 84 
% des prélèvements sont réalisés dans la nappe du Supra-Toarcien (nappe du Dogger, jurassique 
moyen) et dans le Clain (14% des prélèvements).  

Cette situation génère des difficultés, notamment pour Grand Poitiers concernant ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 
rivière sur le Clain de la Varenne. Le seuil de potabilisation étant fixé à 50 mg/l pour les eaux 
superficielles, si leǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƴǘ ŎŜ ǎŜǳƛƭ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜΣ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƴŜ 
pourra plus être utilisé (sauf dérogation), même en mélange avec une autre ressource. Dans ce cas, le 
volume disponible serait alors inférieur aux besoins notamment en période estivale. A noter que le 
dépassement du seuil de 50 mg/l à la Varenne pourrait également compromettre lΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
de Fleury. 

 

Etant donné le caractère stratégique que recouvre la restauration et la préservation de la ressource 
en eau destinée à ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŀ /[9 ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
réduction des concentrations en nitrates sur le Clain au droit du captage de la Varenne à 6 ans à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Υ 

  

Un objectif de réduction de la teneur maximale en nitrates de 5,70 % à partir de la valeur moyenne 
des teneurs maximales de 42,42 mg/l observées sur la période 2008-2013, pour atteindre une teneur 
maximale en nitrates de 40 mg/l ; 
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¶ Un objectif de réduction de la teneur moyenne en nitrates de 13,49 % à partir de valeur 
moyenne des teneurs moyennes de 34,68 mg/l observées sur la période 2008-2013, pour 
atteindre une teneur moyenne en nitrates de 30 mg/l. 

 

Concernant les autres captages prioritaires et sensibles, la CLE laisse aux acteurs locaux la 
possibilité de définir des objectifs spécifiques sur la base des études préalables (définition des 
captages prioritaires et sensibles au chapitre Objectif « Réduction de la pollution par les nitrates et 
les produits phytosanitaires ». 

 

 

aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ, et de manière 
Ł ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ global de réduction de 10 % des flux de nitrates sur le bassin de la Vienne fixé 
par le SDAGE Loire Bretagne 2016-2021 : 

 

La CLE fixe à travers le SAGE un objectif de maintien Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ (teneurs < 50 mg/l 
en percentile 90 pour les eaux superficielles ou teneurs < 50 mg/l en moyenne pour les eaux 
souterraines) et un objectif de réduction de 10% des teneurs moyennes en nitrates. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ƭŀƛƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ол ҈ ŘŜǎ teneurs en nitrates sur la Vienne après la 
confluence avec le Clain. 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ au titre du SDAGE 2016-2021 sont : 

4 tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Υ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΣ ƭŀ .ƻƛǾǊŜΣ ƭŜ tŀƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŀ wƘǳƴŜΣ ƭŀ ±ƻƴƴŜΣ ƭŀ 
Dive de Couhé, le Clain (amont, intermédiaire et aval), la Clouère, le Miosson ; 

4 tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ ¢ƘƻǳŞΣ aŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ Calcaires 
Ŝǘ ƳŀǊƴŜǎ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien, Calcaires à silex captifs du dogger, Calcaires du jurassique 
supérieur captif du Haut Poitou, Alluvions de la Vienne, Sables et grès du Cénomanien. 

ϝ/ƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ  

 

Masses ŘΩŜŀǳ qui ne sont pas en bon état  
 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ne sont actuellement pas en bon état pour le paramètre nitrates : 

 

La CLE fixe à travers le SAGE un objectif ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ du bon état des eaux conformément aux objectifs 
de la DCE et du SDAGE (teneurs < 50 mg/l en percentile 90 pour les eaux superficielles, teneurs < 50 
mg/l en moyenne pour les eaux souterraines). 

 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŏoncernées au titre du SDAGE 2016-2021) sont : 

4 tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Υ ƭŀ tŀƭƭǳ Ŝǘ ƭŜ .Ş ; 
4 tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Υ /ŀƭŎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǎ Řǳ 5ƻgger du bassin du Clain (nappe 

du Supra-Toarcien) et Calcaires et marnes du Jurassique supérieur du Haut Poitou.
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4 Objectifs vis-à-vis des produits phytosanitaires 
 

En matière de produits phytosanitaires, aucune évolution significativŜ ƴΩŀ ŞǘŞ observée depuis 2002, 
et les pics de concentration de certaines molécules sont relativement élevés. Sont identifiées parmi 
les molécules observéesΣ ŘŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ Ł ǳǎŀƎŜ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜ ƭΩ!at!ύ 
et des molécules plus spécifiques au monde agricole (acétochlore, isoproturon, atrazine déséthyl, 
métaldéhydes).  
Une attention particulière est portée sur les produits phytosanitaires en raison des enjeux de santé 
publique (risque cancérogènes, perturbateurs endocriniens). Si la réalisation de travaux curatifs peut 
ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ 
concentration en vigueur, il est essentiel de privilégier à long terme les actions préventives. Aussi :  
 

La CLE fixe à travers le SAGE les objectifs suivants :  

¶ Atteinte du bon Şǘŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ǎǳǊ ŎŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ (< 0,1 µg/L par 
molécule et < 0,5 µg/L pour la somme des pesticides) et maintien en bon état de celles qui le 
ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ; 

¶ Satisfactioƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ à travers le respect des normes de qualité des eaux distribuées 
(< 0,1 µg/L par molécule et 0,5 µg/L pour la somme des pesticides). 

 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ et souterraines sont concernées. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǘŀǘ DCE, 
ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ 

 

4 Objectifs vis-à-vis de la gestion quantitative de la ressource en eau 
 

Le bassin du Clain a été classé en Zone de Répartition des Eaux par décret n°94-354 du 29 avril 1994 
(123 communes au titre du classement du bassin hydrographique du Clain et 7 communes au titre du 
système aquifère du Cénomanien). Le Classement en Zone de Répartition des Eaux est motivé par une 
insuffisance, autre qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. 

Les déséquilibres entre besoins et ressources en eau doivent être résorbés et une gestion collective 
des prélèvements agricoles doit être ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǳƴƛǉǳŜǎ όŀǊǘƛŎƭŜ нм 
ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ нллсύΦ 

Devant le caractère prioritaire de la gestion quantitative des eaux sur le bassin du Clain, des volumes 
prélevables printemps - été ont été ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9tat pour tous les usages le 16 mai 2012 
Υ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ у ǎƻǳǎ-
bassins du Clain ainǎƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien. Leur respect permet de tendre vers une 
gestion structurelle des ressources en eau à partir de 2017. 
 

En matière de gestion quantitative, la CLE fixe à travers le SAGE les objectifs suivants : 

¶ Respect des volumes prélevables par sous bassin à compter de la ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 όǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9ύ ; 

¶ !ǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнмΦ 

 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ sont (SDAGE 2016-2021): 

4 Toutes les massŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ 
4 tƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ : calcaires et marnes du Dogger, calcaires et marnes du 

Jurassique supérieur.  
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PARTIE 4 

 

LISTE DES DISPOSITIONS 
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Clés de lecture du PAGD 
 

La structure du PAGD est la suivante : 

 

¶ Enjeux : ce sont les thématiques ou questions principales, qui ont conduit à la mise en place 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
Les enjeux du SAGE Clain sont détaillés en partie 3 du présent PAGD. 

 

¶ Objectifs Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {!D9 ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǾŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
sont cƘƛŦŦǊŞǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ - voir partie 3 du présent PAGD. 

 

¶ Orientations : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ /Ŝǎ 
orientations ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ PAGD. 

 

¶ Dispositions : traŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 

ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŦŀƛǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ   

 

Outre le contexte général rappelé sous chaque objectif, pour chaque orientation sont rappelés : le 
contexte territorial, les références réglementaires et notamment du SDAGE, puis sont énoncées les 
dispositions. Elles renvoient si nécessaire à un article du règlement correspondant. 

  

Le SAGE Clain comporte 6 enjeux qui sont déclinés en 11 objectifs, 25 orientations et 60 dispositions. 

 

[Ŝǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ŀǎǘŞǊƛǎǉǳŜϝ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎƭƻǎǎŀƛǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ t!D5Φ 

 

[ƛǎǘŜ ŘŜǎ ƳŀƛǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ : 
5ŀƴǎ ƭŜ t!D5Σ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivantes :  

¶ Lŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ 

définition des objectifs à atteindre pour les politiques locales ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 
{!D9Φ [ŀ /[9 ǾŜƛƭƭŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Σ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ 
ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ 

¶ La structure porteuse du SAGE représente la structure opérationnelle, dotée 

ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǎǳƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 
ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /[9Φ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ƘŞōŜǊƎŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ  

¶ La commission inter-programmes est composée des membres du bureau de 

la CLE ainsi que des anƛƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 9ƭƭŜ 
ŜȄŀƳƛƴŜ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ 
entre les différents programmes opérationnels.  

¶ Les porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sont des maîtǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ 

mènent ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƭƻŎŀǳȄΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
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ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ dans le cadre de son Xème 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

¶ Les collectivités territoriales disposent de compétences propres exercées sur 

leur territoire. Or collectivités spéciales, les 3 collectivités territoriales métropolitaines sont 
la commune, le département et la région. Les établissements publics de coopération 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ŝƴ 
ŎƻƳƳǳƴ όŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΣ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ Χύ 

¶ Les partenaires techniques font référence à tous acteurs susceptibles 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŜǳǎŜ ƻǳ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎǳƛǾƛΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ 
potentiellement nombreux et peuvent être mobilisés de manière variable selon les 
thématiques à traiter (entretien des milieux aquatiques, continuité écologique, lutte contre 
ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ /[9 Ŝǘ 
ont partƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ AFB, DDT, etc.), 

¶ Les opérateurs agricoles Ŧƻƴǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ 

la structure porteuse ou les porteurs de programmes contractuels dans le cadre de la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Υ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ 
coopératives agricoles, etc., 

¶ LŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ font référence à tous acteurs concernés par la gestion de lΩŜŀǳ 

sur le bassin versant : professionnels, associations de pêche, propriétaires riverains, grand 
public. 

 
[Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ : 

 

[Ŝ t!D5 Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9Σ Ł ǎŀǾƻƛǊΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǎƻƴ ŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 Ǿƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀƴƴŜȄŜ LLL ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 
du 21 avril 2008 ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŏƻncernés par la disposition auront 
un délai précis pour mettre en compatibilité leurs décisions nouvelles avec le SAGE. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƭŞƎŀƭ ŘŜ о ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ 
avec le SAGE. Les nouveaux documents locaǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ Řŝǎ ƭŜǳǊ 
approbation. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!D5 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭa mise en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǾƛǎŞǎΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇŀǊǘƛΦ 
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Objectif 1 : {ŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
 

!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǎǎǳǊŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
périmètre du SAGE, cet équilibre est fragile, du 
fait de la forte vulnérabilité de plusieurs 
ressources stratégiques. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ǘƻǳŎƘŞ 
par cette problématique, et notamment 
lΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩagglomération du Grand 
Poitiers, en raison : 

- Des concentrations élevées en nitrates 
et en pesticides de ses ressources principales, le 
Clain όǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ de la Varenne) et la nappe du 
Dogger (captage de Fleury)  

- De certaines tensions quantitatives qui 
apparaissent en périodŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜƴǘ 
ŘΩşǘǊŜ ŀƳǇƭƛŦƛŞŜǎ par les phénomènes de 
changement climatique.  

De ce fait, ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ne peut se passer de 
la ressource en eau constituée par le Clain, 
quand bien même cette dernière est 
extrêmement vulnérable aux pollutions, 
notamment accidentelles.  

Cette problématique ne concerne pas 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ DǊŀƴŘ tƻƛǘƛŜǊs et 
sur le reste du territoire, de nombreux captages 
souterrains - gérés par Eaux de Vienne SIVEER ς 
présentent également des problèmes de 
qualité, Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
reconquête. 

Si ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝvements souterrains 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ donc dans les ressources calcaires du 
Supra-Toarcien (aquifère du Dogger), la nappe 
ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien constitue une ressource 
naturellement protégée et peu exploitée. /ΩŜǎǘ 
ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
SDAGE comme « nappe stratégique à réserver 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀōƭe future » 
(NAEP)* , impliquant ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
politique de gestion et de préservation 
spécifique, tant sur les aspects quantitatifs que 
qualitatifs.  

Il est donc important de préserver le bon état 
qualitatif de la ressource, ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 
gestion des volumes prélevés et de leur usage.  

¦ƴŜ ƴŀǇǇŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻn en eau potable future (NAEP) constitue, du fait 
de ses caractéristiques quantitatives et qualitatives, une ressource stratégique, notamment dans 
ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘs futurs, qui sont situées à proximité des zones de 
consommations actuelles ou à venir, et qui présentent une qualité des eaux satisfaisante.

La sécurisation des ressources est donc 
essentielle sur le périmètre du Clain.  

Le présent chapitre prévoit des dispositions 
spécifiques pour la gestion des ressources 
stratégiques du territoire que sont la nappe de 
ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien et la rivière /ƭŀƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ƎǊŀƴŘ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΦ 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇŜǘƛǘ ŎȅŎƭŜ, les actions de maillage 
des réseaux et de recherche de nouvelles 
ressources (eaux superficielles et eaux 
souterraines) doivent être poursuivies, à la 
lumière notamment des perspectives des 
schémas « eau potable », tel que le Schéma 
Départemental des Eaux (SDE) de la Vienne et 
des Deux Sèvres. 

La CLE a retenu plusieurs orientations Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ : 

- La préservation des ressources stratégiques, plus précisément celle du Clain en raison de sa 
ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien du fait de son classement en NAEP ; 

- Le suivi des stratégies départementales en matière de sécurisation des ressources. 
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Orientation 1A : Préserver les ressources stratégiques 
 

4 Contexte 
 

La préservation des ressources stratégiques 
nécessite la mise en place de programmes 
ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜΦ [ΩŀŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 
ressource spécifique (Infra-¢ƻŀǊŎƛŜƴύ ƻǳ ŘΩǳƴ 
ƭŀǊƎŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
Varenne) présume une forte coopération de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ǎŜ 
situant sur ces périmètres, quand bien même ils 
ne sont pas directement concernés par les 
enjeux de reconquête.  

Les deux secteurs ciblés sont donc : 

- Le bassin versant du Clain au droit de la 
ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ la Varenne à Poitiers (aire 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳύ ; 

- [ŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien 

En raison des larges superficies concernées, une 
sectorisation géographique des actions de ces 

programmes peut être mise en place, afin de 
concentrer les moyens sur les secteurs les plus 
sensibles. [ΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ 
de la Varenne est délimitée et le diagnostic 
territorial sera lancé en 2019. 

En ce qui concerne la gestion de la nappe de 
ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien, outre la nécessité de travailler 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ coordonnée 
entre les différents SAGE, la possibilité de 
délimiter la nappe en plusieurs secteurs doit 
être étudiée, afin de faciliter le portage du 
schéma de gestion par les SAGE. 

Les volumes prélevables notifiés sur le bassin du 
/ƭŀƛƴ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ 
reǎǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien, avec des volumes 
affectés à différentes unités de gestion.

 

 

4 Références réglementaires 
 

Disposition 6C-1 du SDAGE  Lutter contre les pollutions diffuses par les nitrates et pesticides dans les 
ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ 

 « Sur les captages jugés prioritaires, les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ à 
ƭΩarticle L211-3 5° a) du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnementΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R114-3 du code rural, après avis de la CLE. Elles 
peuvent également être délimitées dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 
ƳşƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΦ ώΧϐ 

Des actions correctives ou préventives de 
réduction des polluants dans les eaux brutes, 

proportionnées, sont mises en place par le biais 
ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
prévues par lΩarticle L.114-1 du code rural ou de 
ǘƻǳǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
contenu (démarche territoriale contractuelle 
locale). » 

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ 
les nitrates et les réglementations encadrant 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

 

Dispo 6E-1 du SDAGE : Désignation des ƴŀǇǇŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable : 

« Les nappes suivantes sont à réserver dans le 
ŦǳǘǳǊ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
(appellation de Nappes à réserver pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ {5!D9 ŘŜ 
1996) Υ ώΧϐ 

- Jurassique supérieur captif (masses 
ŘΩŜŀǳ CwDDлто ώΧϐ) ώΧϐ » 
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Dispo 6E-2 du SDAGE  

« Des schémas de gestion peuvent être élaborés 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ 
pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŦƛn de 
préciser les prélèvements, autres que ceux pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ  
Les prélèvements pour les usages autres 
ŘƻƛǾŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜǊ ǳƴ Ƙŀǳǘ ŘŜƎǊŞ ŘΩŜȄƛƎence en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
doivent être motivés par des raisons de sécurité 
civile. Les schémas analyseront également 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

impact à moyen terme sur ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 
de la nappe. 

ώΧϐ 

Les schémas de gestion sont élaborés suivant les 
cas : 

- Par la commission ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƛ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ 
dΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ŘΩǳƴ {!D9, 

- Par une commission inter-SAGE si les masses 
ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
SAGE. 

ώΧϐ » 

 

Dispo 6E-3 du SDAGE  

« Les préconisations des schémas de gestion 
ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ł ǊŞǎŜǊǾŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩalimentation en 
eau potable sont, suivant le cas, inscrites dans 
le ou les SAGE concernés ou rendus applicables 
ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩarticle R211-9 du 
code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ŜƭƭŜǎ-ci prévoiront 

notamment la reconversion vers une autre 
ressource des forages qui, seuls ou groupés, 
peuvent mettre en péǊƛƭ ƭΩéquilibre 
piézométrique de la nappe et par là-même sa 
qualité à moyen terme. » 

 

Article R211-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

PƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
de mesures du SDAGE, le préfet coordonnateur 
de bassin peut, après avis de la commission 
administrative de bassin et du comité de bassin, 
imposer pour tout ou partie du bassin des règles 

et prescriptions techniques plus sévères que 
celles fixées par arrêtés ministériels ou 
interministériels (est notamment visée la 
nomenclature des Installations, Ouvrages, 
Travaux et Activités et la procédure en matière 
ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύ. 

 

4 Dispositions 
 

Disposition 1A-1 : Mettre en place un programme d'actions sur l'aire 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de la Varenne  
 

La communauté urbaine de Grand Poitiers, Eaux de Vienne-SIVEER et le SERTAD pilotent un 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de lutte contre les pollutions diffuses ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴe, mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлн2. Ce programme vise la diminution des concentrations en nitrates et en pesticides 
dans les eaux du Clain, avec pour objectif à 6 ans: 

 

- La réduction de la teneur maximale en nitrates de 5,70 % à partir de la valeur moyenne des teneurs 
maximales de 42,42 mg/l observées sur la période 2008-2013, pour atteindre une teneur maximale en 
nitrates de 40 mg/l ; 

- La réduction de la teneur moyenne en nitrates de 13,49 % à partir de valeur moyenne des teneurs 
moyennes de 34,68 mg/l observées sur la période 2008-2013, pour atteindre une teneur moyenne en 
nitrates de 30 mg/l. 
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Le programme vise à limiter les pressions polluantes, notamment à travers une évolution des 
pratiques ; ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ réaménagement ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, permettant de limiter les risques de transferts. Il 
prévoit également des mesures ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ et de gestion des pollutions accidentelles de diverses 
origines.  

 

Le programme vise des zones prioritaires au sein ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 
Varenne à PoitiersΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎecteurs les plus vulnérables et les plus contributeurs aux transferts de 
polluants. Sur ces zones, un diagnostic général des ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀǳȄ 
Ŝǎǘ ŎƻƴŘǳƛǘ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et économiques.  

 

Les mesures du programme sont construites en concertation et à destination des opérateurs et 
exploitants agricoles, des autres opérateurs économiques, des collectivités et des particuliers. 
[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ contrat nécessite au minimum un temps complet ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ générale afin 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ de sensibilisation, de coordination et de suivi des actions. 

 

¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ 
ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

 

 

 

 

Disposition 1A-2 : Elaborer un schéma de gestion de la nappe de l'Infra-Toarcien 
 

Une fois les ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ ǾŀƭƛŘŞǎ et dans un délai maximal de 4 ans après la publication 
de ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9, un groupe de travail réunissant les CLE des bassins versants 
ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ identifie plusieurs secteurs de gestion au sein de 
ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien. 

 

Sur les secteurs cohérents situés sur le périmètre du SAGE Clain, la CLE engageΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭŀ 
structure porteuse, un schéma de gestion de la nappe qui doit permettre de : 

 

- tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ Ŝǘ les compléter si besoin pour le compartiment 
« Infra-Toarcien », 

- Proposer des règles de gestion de la nappe visant à la préservation du bon état quantitatif et 
chimique, 

 

La CLE du SAGE Clain échange avec les CLE des SAGE limitrophes ŀŦƛƴ ŘΩengager une gestion cohérente 
Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ. 
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Disposition 1A-3 : Encourager et organiser les échanges de forages sur l'Infra-
Toarcien 
 

Une fois le schéma de gestion de nappe ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien élaboré (disposition 1A-2) un groupe de 
travail initié par la structure porteuse et associant ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǳƴƛǉǳŜ όh¦D/ύΣ les collectivités 
territoriales et leurs groupements, ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ et ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ identifie les 
ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien au profit de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 

Sur la base des connaissances disponibles et en prenant en compte la faisabilité technique des 
transferts Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ le groupe de travail fait des propositions 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ aux collectivités ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable Ŝǘ ŀǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩh¦D/.  

 

Orientation 1B : Prendre en compte les stratégies départementales 
 

4 Contexte 
 

Pour ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ 
co-ǇƛƭƻǘŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 
Départemental de l'Eau, en partenariat avec 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ L'objectif du 
ǎŎƘŞƳŀ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ aux enjeux 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜǎ мл 
prochaines années.  

Ce schéma comporte un volet « alimentation en 
eau potable », qui ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ 
sécurisation des ressources stratégiques, de 
préservation de la qualité des eaux brutes et de 

vigilance sur les autorisations de prélèvement.  
Il propose différentes actions que pourront 
prendre en compte les collectivités ou leurs 
groupements compétents en matière 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ  

Le département des Deux Sèvres a également 
élaboré en 2010 un schéma départemental 
« eau potable », qui fixe des priorités partagées 
d'intervention et vise à structurer les 
interventions publiques dans les prochaines 
années. Une réactualisation du schéma est 
réalisée en 2018.

 

4 Dispositions 
 

Disposition 1B-1 : Assurer une bonne articulation entre les schémas 
départementaux AEP et le SAGE 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable prennent en compte les objectifs de préservation des ressources en eau du SAGE.  

 

Les départements ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ƭŀ /[9 ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ et transmettent les résultats des 
indicateurs de suivi. La ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ du SAGE collabore Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
schémas. 
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Objectif 2 : Réduction de la pollution par les nitrates et 

les pesticides  
 

DŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ sous pression des pollutions diffuses

Les principaux paramètres dégradant la qualité 
physico-chimique des eaux sur le bassin versant 
du Clain sont les composants azotées et les 
pesticides. 

9ƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭŜǎ 
concentrations en nitrates et en pesticides 
quantifiés dans les eaux de surface et 
souterraines peuvent être limitantes pour 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘΩun 
certain noƳōǊŜ ŘŜ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

En matière de nitrates, les concentrations sont 
particulièrement élevées sur le bassin de la Pallu 
et du Bé (concentrations > 50 mg/l dans les eaux 
superficielles) Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǊ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΣ ƭŀ 5ive 
de Couhé, le Palais et la Rhune. Les aquifères du 
territoire sont également contaminés, et ce plus 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ /ƭŀƛƴ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴ 
contexte géologique offrant moins de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀȊƻǘŞŜ 
importante (nombreuses cultures céréalières). 
Sont notamment dégradées les nappes des 
calcaires et jurassique supérieur du Haut Poitou 
ainsi que des calcaires et marnes du Dogger. Les 
concentrations dans les eaux souterraines ne 
présentent pas de tendance à la baisse, bien 
ǉǳΩǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ stabilisation des teneurs sur 
ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΦ 

En matière de contamination par les pesticides, 
des pics de concentrations élevés sont 
régulièrement mesurés et la recherche de 
nouvelles molécules depuis 2017 fait craindre 
de nombreux dépassements des normes de 
qualité. Sont identifiées tant des molécules (et 
métabolites) à usage agricole que des molécules 
non spécifiques. 

 

Les pestici des sont des substances chimiques destinées à lutter contre les organismes nuisibles.  

Le terme « pesticides » regroupe les produits phytosanitaires ainsi que les biocides.  
Les produits phytosanitaires désignent les préparations contenant une ou plusieurs substances actives 
visant à protéger les végétaux contre tout organisme nuisible, exercer une action sur les processus 
vitaux des plantes, assurer la conservation des végétaux et détruire les végétaux indésirables. Il existe 
plusieurs types de produits : herbicides, fongicides, insecticides, acaricides, régulateurs de croissance. 
Les biocides sont des produits à usage domestique tels que les désinfectants, antimousse, produits 
vétérinaires, produits de protection des bois,  ΧΦ

Sur un bassin tel que celui du Clain, les facteurs 
de contamination sont principalement liés à 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ puisque les surfaces 
exploitées occupent près de 90% du territoire.  

La prépondérance des cultures de céréales et 
dΩƻƭŞŀƎƛƴŜǳȄ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŀȊƻǘŞŜ Ŝǘ 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ [Ŝǎ 
rotations simplifiées se basent majoritairement 
ǎǳǊ ƭŜ ōƭŞΣ ƭŜ ŎƻƭȊŀ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŜΣ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜs qui 
nécessitent des apports en intrants importants 
en agriculture conventionnelle. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ par les pesticides Υ ƭΩǳǎŀƎŜ 
de pesticides par les collectivités et les 
particuliers peut être une source de transfert 
ponctuel vers les eaux, notamment lors 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǎǳr 
des surfaces imperméabilisées. 

La vulnérabilité du territoire au lessivage et, 
plus localement, au ruissellement, favorise par 
ailleurs les transferts de polluants vers les 
ressources. 
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Contamination des captages ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 
 

Sur la base des critères toxicologiques retenus 
ǇŀǊ ƭΩ!ƴǎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ƭΩƛƴƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǾƛŜ 
ŜƴǘƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ Ł ǳƴŜ 
concentration inférieure ou égale à sa 
concentǊŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ лΣм ҡƎκƭΣ ƭΩŜŀǳ ƴŜ 
présente pas de risque pour la santé du 
consommateur. Lorsque la concentration en 
pesticides dépasse la concentration maximale, 
la population est informée et le gestionnaire de 
ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳtes les 
mesures appropriées pour assurer un retour 
rapide à la conformité. 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ des mesures de qualité des eaux 
ōǊǳǘŜǎ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ montre le 
dépassement des normes réglementaires sur de 
nombreux secteurs.   

Les concentrations en nitrates et pesticides 
dans les nappes libres et les eaux de surface 

interrogent ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
ressources. A terme, certaines ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ 
pourraient entrainer des contraintes onéreuses 
en termes de traitement curatif (usines de 
dénitratation, traitements aux charbons actifs, 
déjà en place sur certains captages) ou être 
abandonnées, comme de nombreux captages 
ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ au cours des dernières années en 
raison de problèmes de qualité. 

En raison des contaminations par les nitrates 
et/ou les pesticides, des captages prioritaires et 
sensibles ont été désignés  

Sur le bassin versant du Clain, 11 captages 
prioritaires et 9 captages sensibles ont été 
désignés par le SDAGE. La liste complète de ces 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н! Řǳ 
présent chapitre. 

 

Les captages prioritaires sont listés à la disposition 6C-м Řǳ {5!D9Φ /Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ 
ƻǳ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ƭƛǎǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ п Řǳ {5!D9 ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
nitrates ou en pesticides supérieures à 80% de la norme. La reconquête de leur qualité est nécessaire 
Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƳƻƛƴŘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘǎΦ 

 

Des programmes de réduction des pollutions diffuses  

 
[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 
de nitrates et de pesticides est donc 
essentiellement conditionnée par des 
changements de pratiques agricoles, qui ont 
déjà pu être engagés sur le territoire de par 
différents programmes. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
captages*Σ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

reconquête de la qualité des eaux sont mis en 
place. Ces opérations prennent actuellement la 
forme de contrats territoriaux* de lutte contre 
les pollutions diffuses, dits « contrats Re-
Sources », mais peuvent être amenées à 
évoluer. Il est donc fait référence dans les 
dispositions du SAGE au terme générique de 
« ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs ».  

[ΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /ŀǇǘŀƎŜ ό!!/ύ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǳƴŜ ƎƻǳǘǘŜ ŘΩŜŀǳ 
tombée au sol rejoindra le captage. Les secteurs les plus vulnérables aux transferts polluants sont 
ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ!!/ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ 
captage. 
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Le programme Re-SƻǳǊŎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ région Poitou-Charentes. Suite aux 
constats de dégradation de la ressource une démarche partenariale et volontaire est proposée à tous 
les acteurs du territoire. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ contrats territoriaux « pollutions diffuses » financés en partie par 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

/Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs reposent sur 
ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŘŜǎ 
agriculteurs au travers notamment de la 
réalisation de ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ŘΨŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞΣ ŘŜ 
contractualisation de mesures agro-
environnementales et climatiques (MAEC), de 
démonstrations de matériel et de partage de 
bonnes pratiques, afin de limiter les pressions 
azotées et phytosanitaires.  

5Ŝǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire à travers des opérations foncières 

όŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎΣ Χύ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ zones 
tampons*  όƘŀƛŜǎΣ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ΧύΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ au sein de 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
environnementaux plus vastes. 5ΩŀōƻǊŘΣ Ŝƴ 
raison du classement en zone vulnérable* aux 
nitrates ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ 
Clain, les ƳŜǎǳǊŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
régional Nouvelle-Aquitaine (PAR) qui 
encadrent les pratiques de fertilisation doivent 
être respectées par les agriculteurs. 

[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ζ directive nitrates » de 1991 et désignent les 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻƭƭǳŞǎ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ƭŀ 
base des résultats de campagnes de surveillance de la teneur en nitrates des eaux douces 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
appliqués. 

En ce qui concerne ƭΩŜƴƧŜǳ « pesticides », le plan 
national Ecophyto II, annoncé en 2015, vise une 
réduction significative des quantités de produits 
phytosanitaires utilisables par les agriculteurs 
(objectif annoncé de réduction de 25% en 2020 
et 50% en 2025), Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ, notamment à 
travers un réseau de fermes expérimentales 
(réseau Dephy), et en communiquant sur ces 
résultats. 

 

 

 

[ŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ qualitatif des eaux passe par un investissement cƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des acteurs locaux agricoles et non agricoles pour limiter les pollutions ponctuelles et diffuses. Cet 
ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǘŀƴǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
de transfert vers les milieux naturels.  

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴ ŜŦŦƻǊǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎΦ 

 

Les orientations suivantes sont ainsi retenues par la CLE, qui, compte tenu des difficultés de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ŀ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞǎ, ainsi que le bassin de la Pallu : 

- Mettre en place des ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sur les secteurs prioritaires, 
- Réduire les pressions azotées et phytosanitaires à travers une amélioration des pratiques et 

des changements de systèmes de production, 
- wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ, 
- Améliorer les connaissances. 
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Orientation 2A : Mettre en place des ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ sur les secteurs 
prioritaires 
 

4 Contexte  
 

La CLE décide de cibler les actions de 
reconquête de la qualité des eaux en termes de 
nitrates et de pesticides sur deux types de 
secteurs : 

- Le bassin versant de la Pallu, où des teneurs 
plus élevées de ces deux paramètres sont 
relevées sur les eaux superficielles et 
souterraines ; 
- Les ŀƛǊŜǎ ŘΩalimentation*  des captages 
sensibles*  et prioritaires*  du SDAGE.  
 

Les ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs* , bien développés 
sur le bassin du Clain, sont privilégiés pour la 
ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
captage όƛƭ ƴΩȅ ŀ cependant pas de programmes 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōŀǎǎƛƴ actuellement). Ces 
programmes doivent être poursuivis, tant que 

leurs objectifs ne sont pas atteints, et doivent 
disposer de moyens suffisants pour agir sur 
ƭΩŜƴǎemble des sous bassins versant. 

Une partie des captages prioritaires fait ŘΩƻǊŜǎ 
Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭΩƻōjet dΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 
la mise en place de programmes Re-Sources, qui 
doivent disposer de moyens suffisants. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ne 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ de 
reconquête Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
toujours délimitée. La liste des captages 
prioritaires et sensibles au titre du SDAGE 2016-
2021 est spécifiée à titre informatif en annexe 
2. Cette liste est amenée à évoluer dans le 
SDAGE 2022-2027 en fonction des dynamiques 
de contamination et des priorités 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ

 

 

4 Références réglementaires  
 

Disposition 2C-1 du SDAGE 

« [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
pratiques agricoles ou de systèmes, aux 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƻǳ Ł ƭŀ 
réorganisation foncière sont concentrées dans 
les territoires prioritaires qui sont les bassins 
versants où ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ƻǳ 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
ŦƻǊǘǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘǶ ŀǳȄ ƴƛǘǊŀǘŜǎΦ ώΧϐ 

Dans le but ŘΩobtenir un taux important 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
conditionnées à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
adaptée. » 

 

Disposition 4A-2 du SDAGE Sur les territoires où la pollution par les pesticides est de nature à 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
captages prioritaires : 

 « LŜǎ {!D9 ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ 
Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

ώΧϐΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
non agricoles. » 

 

 

 



 

 

 
 
 
Page | 74                                                                                                                                      PAGD | SAGE CLAIN 

 

Liste des dispositions ς Objectif 2 

 

 

Disposition 4A-3 du SDAGE 

« [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ώΧϐ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ 
ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
captages prioritaires ainsi que sur les masses 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜs les pesticides sont une des 
causes du risque de non atteinte du bon état. 
ώΧϐ » 

 

Disposition 6C-1 du SDAGE 

« Sur les captages jugés prioritaires, les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 
aux articles L211-3 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et R114-3 du code rural, après avis notamment 
de la CLE. Elles peuvent également être 
ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎΦ ώΧϐ 

Des actions correctives ou préventives de 
réduction des polluants dans les eaux brutes, 
proportionnées, sont mises en place par le biais 

ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 
prévues par les articles R1141 à R214-10 du 
ŎƻŘŜ ǊǳǊŀƭ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
similaires dans leur contenu (démarche 
territoriale contractuelle locale). » 

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜƴǘΣ ǎŀƴǎ ǎΩȅ ǎǳōǎǘƛǘǳŜǊΣ ƭŜǎ 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩactions en zone vulnérable pour 
les nitrates et les réglementations encadrant 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ 

 

4 Dispositions 

 

Disposition 2A-1 : Engager des actions de réduction des pollutions diffuses à 
travers des ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ  
 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents poursuivent ou engagent, en 
partenariat avec les opérateurs agricoles et les partenaires techniques, les études préliminaires aux 
programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ de lutte contre les pollutions diffuses sur les secteurs prioritaires suivants :  

 

- !ƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ captages prioritaires visés par le SDAGE Loire Bretagne ; 

- !ƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ visés par le SDAGE Loire Bretagne ; 

- Bassin versant de la Pallu ; 

 

Les études préliminaires, permettant la ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs, comprennent à minima 
un projet de délimiǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇŀǊǘŀƎŞ ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ.  

 

Ces études préliminaires sont terminées dans un délai de 2 ans à compter de lΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du SAGE pour les captages prioritaires et dans un délai de 6 ans pour le bassin versant de la Pallu et les 
captages sensibles. !ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜƴƎŀƎŞǎΦ 

 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭes concentrations en nitrates et en pesticides dans les eaux 
à travers différents leviers : 

- [ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀȊƻǘŞǎ Ŝǘ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pratiques de fertilisation et de traitements phytosanitaires pour tous les utilisateurs, et les 
changements de système ; 

- La réduction des pollutions ponctuelles ; 
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- La réduction des voies de transfert de polluants, en limitant les pratiques à risque sur les secteurs les 
Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ foncier όŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎΣ Χύ Ŝǘ par la mise 
ǇƭŀŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ de paysage faisant office de zones tampons (haies, bandes enherbées, mares). 

Ces points sont développés aux dispositions suivantes. 

 

¦ƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs est assuré par les porteurs de 
programmes qui ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
indicateurs de suivi à la CLE. 

 

 
Figure 16 Localisation des captages prioritaires et sensibles ς 2020 
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Disposition 2A-2 Υ tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 
des pollutions diffuses 
 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǎǳƛǾƛ ƴŞŎŜǎsitent ǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ agricoles. LΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŞǾƛǘŜ ǘƻǳǘ 
ƭƛŜƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŜƴǘǊŜ la vente et le conseil. 

 

Les porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ assurent ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ 
ǇǊŞǇŀǊŜǊΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ programme. Elle peut être mutualisée entre 
plusieurs collectivités territoriales ou leurs groupements. Pour cela, les collectivités se dotent des 
ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀƴƛmation nécessaires (ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ Ł мл ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ ǘŜƳǇǎ ǇƭŜƛƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du territoire du SAGE). 

 

[Ωaccompagnement technique des exploitants agricoles est assuré par les opérateurs agricoles et les 
partenaires techniques impliqués dans la ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ humains 
supplémentairesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ procurer un conseil technique, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ administratif 
et financier des exploitations engagées, pour soutenir ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ et 
ƭΩŞǾƻƭǳtion des systèmes de production (conversion en agriculture biologique notamment).  
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Orientation 2B : Limiter les pressions polluantes à travers une évolution des 
pratiques 

4 Contexte 
 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
pollutions diffuses présentes dans les eaux du 
bassin versant tient en la limitation des 
pressions polluantes de différentes origines.  

Cela suppose en premier lieu une adaptation 
des pratiques en agriculture conventionnelle, 
afin de limiter le recours aux intrants. En ce qui 
concerne les pressions azotées, du fait du 
ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ en zones 
vulnérables*  aux nitrates, des mesures 
obligatoires sont établies. 

Actuellement, le 6ème ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
« nitrates » est constitué : 
¶ 5Ωǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

qui fixe le socle commun applicable sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎΦ 
¶ 5Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ 

qui précisent, de manière proportionnée et 
adaptée à chaque territoire, les mesures 
complémentaires et les renforcements 
ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de reconquête de la qualité des eaux vis-à-vis 
ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
agricole. Le programme Nouvelle-Aquitaine a 
été publié le 12 juillet 2018.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩarrêté fixe des mesures nécessaires à la 
maitrise des fertilisants azotés, et une gestion 
adaptée des terres agricoles afin de limiter les 
fuites de nitrates. Il encadre notamment les 
ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ effluents 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŘƻǎŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ 
ŘΩŀȊƻǘŜ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊΣ ƭŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ŀǇǇƻǊǘǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǎƻƭΣ ƭŀ ǘŜƴǳŜ 
ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ŦǳƳǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘure automnale des sols, 
ΧΦ Des mesures complémentaires sont 
ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ ǉǳƛ 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
captages avec des concentrations en nitrates 
supérieures à 50mg/l (percentile 90). 

 

En ce qui concerne la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 
molécules phytosanitaires de synthèses, de 
nombreuses techniques alternatives ont pu être 
développées, en matière de gestion des 
adventices (désherbage mécanique) ainsi que 
de lutte contre les ravageurs et les maladies 
fongiques (ƭǳǘǘŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ōƛƻŎƻƴǘǊƾƭŜΣ Χύ 

Au-delà de ces éléments, la CLE encourage 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
à travers une diversification des cultures et un 
allongement des rotations, la conversion en 
agriculture biologique, le développement de 
ƭŀōŜƭǎΣ Χ aŀƛǎ ǇƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ 
doivent être étoffés et le développement de 
filières agricoles, permettant cette 
diversification, doit être soutenu. 

 

Des sources de pression non agricoles sont 
également identifiées, notamment en matière 
de contamination phytosanitaire. Les risques de 
transfert sont particulièrement présents lors 
des traitements sur des surfaces 
imperméabiliséeǎΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ou des fossés. /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ la loi Labbé du 6 
février 2014 ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀǳȄ collectivités et 
ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
produits phytosanitaires ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
espaces verts, des forêts ou des promenades 
accessibles et ouvertes au publiques, ainsi que 
les voiries, et ce depuis le 1er janvier 2017. Ne 
sont pas concernés par la mesure les cimetières 
et structures sportives. 

Les particuliers sont également concernés 
ǇǳƛǎǉǳΩŁ ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2019 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ produits phytosanitaires leur est 
interdite.  
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4 Références réglementaires 
 

Directive 91/676/CEE du Conseil concernant la protection des eaux contre la pollution par les 
nitrates à partir de sources agricoles :  

Cette directive européenne dite « Directive 
Nitrates » demande à chaque Etat membre de 
délimiter des « zones vulnérables* » 
caractérisées par une contamination des eaux 
ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ 
ȊƻƴŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƻƴǎ 
réglementaires doivent être appliqués.  

En application de cette directive, des 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ όt!wύ arrêtent 
les mesures nécessaires à la maîtrise des 
fertilisants azotés et à une gestion adaptée des 
terres agricoles, afin de limiter les fuites de 
nitrates vers les eaux. 

 

tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Nitrates : 

¶ Arrêté interministériel du 19 décembre 
нлмм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ł 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ 
de réduire la pollution des eaux par les nitrates 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но 
ƻŎǘƻōǊŜ нлмо Ǉǳƛǎ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм 

octobre 2016Σ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нт ŀǾǊƛƭ 
2017 et consolidé le 27 avril 2017.. 

¶ Arrêtés préfectoraux du 2 février 2017 
portant délimitation des zones vulnérables aux 
nitrates dans le bassin Loire-Bretagne. 

 

 

Loi du 06 février 2014  visant à mieux encadrer l'utilisation des produits phytosanitaires sur le 
territoire national 

La loi Labbé, modifiée par l'article 68 de la loi du 
17 août 2015 relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte, et par la loi du 20 mars 
2017 relative à la lutte contre l'accaparement 
des terres agricoles et au développement du 
biocontrôle, interdit depuis le 1er janvier 2017 
ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƻǳ ŘŜ ŦŀƛǊŜ 
utiliser des produits phytosanitaires pour 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŦƻǊşǘǎΣ 
promenades et voiries (sauf pour des raisons de 
sécurité) accessibles ou ouverts au public. Les 

produits phytosanitaires de biocontrôle, à 
faibles risques et autorisés en agriculture 
biologique restent cependant utilisables. 

Les produits phytosanitaires demeurent 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
considérés comme étant des espaces verts 
(terrains de sport, cimetières). 

[ΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytosanitaires est interdit aux particuliers à 
compter du 1er janvier 2019. 

  

 

Arrêtés préfectoraux départementaux ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǎǎŞǎ : 

En date du 7 juillet 2017 pour la Vienne et les 
Deux Sèvres, 13 juillet 2017 pour la Charente. 
Interdiction de traitement direct dans tous les 
fossés, même non cartographiés. 
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4 Dispositions 
 

Disposition 2B-1 : Optimiser et réduire l'utilisation des intrants et faire changer 
les systèmes 
 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ précisés à la disposition 2A-1, les opérateurs agricoles 
(conseillers agricoles des coopératives, revendeurs de produits phytosanitaires et matériel agricole, 
ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Χύ sont sensibilisés et formés pour mieux prendre en 
compte la préservation des eaux lors de leurs conseils agronomiques. Accompagnés des porteurs de 
programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ, ils sensibilisent et accompagnent les exploitants agricoles Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 
pratiques moins polluantes, notamment : 

 

- lΩoptimisation des pratiques de fertilisation afin de limiter les fuites dΩazote όŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǊŜƭƛǉǳŀǘǎΣ ŎƻƴǎŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ Χ),  

- la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ (techniques de désherbage alternatives, lutte 
biologique, allongement des rotationsΣ Χ). 

- le changement des systèmes agricoles : les opérateurs agricoles ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
rotations, la diversification des cultures όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ōŀǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎύ, la conversion à 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ initiative agro-environnementale participant à la préservation 
des ressources et de la biodiversité (agroforesterie, préservation des éléments paysagers, maintien 
des prairies, Χύ 

 

Des ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ agricoles associant les exploitants sont systématiquement constitués afin de 
promouvoir les bonnes pratiques locales et de diffuser des solutions techniques appliquées et 
adaptées au territoire. Lƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ǘechniques, 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩƛŘŞŜǎΣ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎΣ Χ 

 

Disposition 2B-2 : Créer des conditions favorables au changement des systèmes 
agricoles 
 

Pour limiter durablement les pressions polluantes ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ la CLE demande à lΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
acteurs locaux de soutenir et promouvoir les initiatives faisant évoluer les systèmes agricoles Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du périmètre du SAGE. Cette démarche vise à mettre en place un environnement économique 
favorable aux évolutions de pratiques et de systèmes de cultures ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Dans cette perspective, il est proposé par exemple que les acteurs locaux, et 
notamment les opérateurs agricoles, accompagnent les exploitants dans leurs projets : 

 

- de coopératives agricoles permettant la commercialisation de nouveaux produits,  

- ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ 

- de développement de labels de qualité. 

 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents, accompagnés des opérateurs agricoles 
et des associations, privilégient le développement de circuits courts et la fourniture en produits locaux 
pour alimenter les cantines (scolaires, collectives, entreprises, Χύ. 

La contractualisation avec des exploitants en agriculture biologique implantés sur les zones prioritaires 
est notamment développée. 
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Disposition 2B-3 : Diminuer les pollutions ponctuelles agricoles 
 

Afin de limiter les risques de contamination ponctuelle des eaux, les porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
et les opérateurs agricoles accompagnent et sensibilisent les exploitants dans le respect des 
obligations réglementaires ǇƻǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎΣ 
de remplissage et de lavage des pulvérisateurs, de gestion des effluents phytosanitaires et des 
ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ Χ 

CŜǘǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ 
disponibles, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ ǎƛ ōŜǎƻƛƴΦ 

 

 

Disposition 2B-4 : Accompagner les utilisateurs non agricoles sur la suppression 
des produits phytosanitaires 
 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ la CLE encourage les collectivités territoriales ou leurs 
ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀns une démarche « zéro phyto ». 

 

La structure porteuse développe une communication spécifique à destination des élus, agents 
communaux, ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ réduire ou abandonner ƭΩǳǎŀƎŜ non 
agricole des produits phytosanitaires, plus spécifiquement au niveau des cimetières et des structures 
sportives. 

 

La CLE incite les exploitants des grands ouvrages linéaires (autoroute, réseaux ferroviaires) à mener 
des modes de gestion différenciés expérimentaux sur des zones prioritaires telles que les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎΦ 

 

 

Disposition 2B-5 : Sensibiliser le grand public sur la thématique des produits 
phytosanitaires 
 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭa structure porteuse communique et sensibilise auprès du 
grand public sur les risques et la réglementation des produits phytosanitaires, interdits à la vente et à 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ pour les particuliers au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлмф ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ. 
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Orientation 2C : Limiter les risques de transfert Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ en aménageant 
l'espace 

4 Contexte 
Le risque de transfert des substances polluantes 
vers les eaux résulte du croisement entre le 
niveau de pression, potentiellement élevé sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ et la vulnérabilité du 
milieu, fonction des types de sol, de la densité 
du réseau hydrographique, de la protection de 
ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜΣ de la part infiltration/ruissellement, 
des phénomènes érosifs, mais aussi de la 
présŜƴŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎΦ 

 

Le bassin versant du Clain est vulnérable à 
plusieurs titres : 

- Phénomènes de ruissellement et ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
sur certains secteurs du bassin, 

- Nappe vulnérable car majoritairement 
libre, avec des transferts rapides, 

- Présence de parcelles en bordure de cours 
ŘΩŜŀǳ, 

- Peu ŘΩaménagements paysagers sur 
certains secteurs (haies, bocages) limitant 
les transferts polluants. 

Les transferts de substances phytosanitaires 
ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont favorisés par les 
phénomènes de ruissellement, ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ, de 
drainage. Les molécules peuvent également 
être lessivées / lixiviées vers la nappe. 

En matière de contamination par les nitrates, les 
nappes libres sont les plus vulnérables : les 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ superficielle peuvent 
diffuser librement dans le sol et la zone non 

saturée ƧǳǎǉǳΩà la nappe. Du fait des effets 
conjugués de relations nappes rivières 
importantes et du ruissellement entraînant les 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ 
également contaminés. 

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire aux secteurs de forte vulnérabilité, 
en opérant par exemple des échanges de 
parcelles ǎǳǊ ƭŜǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
zones de vulnérabilité maximale de la nappe, 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴts limitant 
ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΦ Aussi, la mise en place ou la 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
limiter les transferts par ruissellement des 
ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ A ce 
titre, en vertu du classement en zones 
vulnérables, il y a actuellement obligation de 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ 
rivulaire enherbée non végétalisée et non 
ǘǊŀƛǘŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р mètres le long des cours 
ŘΩŜŀǳ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ мл ƳŝǘǊŜǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜ 
ŜǳȄ όŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ŀǊŜƴƴŜ et 
ZAR). 

 

Certaines dispositions de limitation des 
transferts par ruissellement (dispositions 2C-2, 
2C-3 et 2C-4) répondent également à 
ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с. Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ Ŝƴ 
valorisant les espaces naturels et en limitant les 
phénomènes de ruissellement

Les zones tampons sont des espaces contigus aux parcelles cultivées et occupées par une végétation 
permanente. Elles sont en mesure de réduire les transferts et le transit des particules vers les milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǇǊŀƛǊies, mares, roselières, ripisylves, Χ 

 

4 Références réglementaires 
 

Orientation 4B du SDAGE : Aménager les bassins versants pour réduire le transfert de pollutions 
diffuses 

« La réduction des risques de transfert de 
pesticides vers les ressources en eau, que ce 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǎΩƻǇŝǊŜ ǇŀǊ ŞǊƻǎƛƻƴΣ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 
drainage ou lessivage, passe en particulier par 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ 

par une adaptation pertinente ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ όǇŀǊ 
exemple protection ou mise en place de talus ou 
de haies, végétalisation des fossés, dispositifs 
enherbés et enherbement inter-rang, bassins 
tampons, ōƻƛǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜΧύΦ »
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Dispo 1C-4 du SDAGE :  

« Dans les zones où la vulnérabilité potentielle 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜ ƻǳ ǘǊŝǎ forte, le 
SAGE peut : 

- LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
diffuse des sols agricoles est de nature à 
compromettre la réalisation des objectifs de 
bon état ou dŜ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ώΧϐ ; 

- 9ǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ Ƴƻōƛƭƛǎŀƴǘ 
ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΦ Lƭ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 
actions déjà engagées de création ou 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŀƳǇƻƴǎ ǇŞǊŜƴƴŜǎ 
(haies, talus, bandes enherbées) et fait appel à 
différents outils tels que ces dispositifs tampons 
ǇŞǊŜƴƴŜǎΦ {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ 
phosphore et de pesticides, la limitation de 
ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴsferts. 
ώΧϐ » 

 

La circulaire du 4 mai 2011 relative à la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ {!D9 :  

Cette circulaire précise que les SCOT, les PLU / 
PLUi et les cartes communales devront porter 
leur attention sur les éléments du SAGE qui 

permettent la maîtrise des eaux pluviales et des 
ruissellements. 

 

Article L. 151-23 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ : 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ 
identifier et localiser les éléments de paysage et 
délimiter les sites et secteurs à protéger pour 
des motifs d'ordre écologique, notamment pour 

la préservation, le maintien ou la remise en état 
des continuités écologiques et définir, le cas 
échéant, les prescriptions de nature à assurer 
leur préservation.

 

Article R114-2 du code rural et de la pêche maritime

Constituent des zones d'érosion, les parties du 
territoire où, en raison notamment de la nature 
des sols, des conditions de leur occupation, de 
l'absence de couvert végétal ou de haies, de leur 
déclivité, les modes de gestion du sol ont 
favorisé, soit une érosion des sols provoquant 
une accélération de l'écoulement des eaux de 

ruissellement à l'origine de dommages causés 
en aval ou susceptibles d'en causer, soit une 
érosion diffuse des sols agricoles de nature à 
compromettre la réalisation des objectifs de 
bon état des eaux, ou le cas échéant de bon 
potentiel écologique.

4 Dispositions 
 

Disposition 2C-1 : Améliorer la qualité des sols 
 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9, les porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ et les opérateurs 
agricoles communiquent et accompagnent les exploitants ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ de la qualité des sols, 
afin de restaurer leur fertilité (hors intrants) et de limiter les voies de transferts de polluants. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
notamment de : 

- Améliorer le fonctionnement agronomique du sol ; 

- Améliorer la connaissance des sols à travers des analyses de sols ; 

- Augmenter le taux de matière organique dans le sol ; 

- Favoriser les rotations culturales longues ; 

- Favoriser la couverture hivernale des sols ; 

- Décompacter les sols et améliorer leur structure si besoin. 
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Disposition 2C-2 : /ŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
limitant le ruissellement 
 

La structure porteuse, dans un délai de 2 ŀƴǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SAGE, ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ, de nature à compromettre la réalisation des objectifs 
de bon état des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩeaux, ainsi que les éléments stratégiques ayant une fonction de limitation 
Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ  

Ces éléments stratégiques sont des éléments paysagers et bocagers placés en travers de la pente ou 
Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, telles que des haies, bosquets, talus ou des bandes enherbées. Ces 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

 

La cartographie est réalisée sur les territoires prioritaires suivants : 

- .ŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ SDAGE 2016-2021 : Auxance, Palais, 
ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘΩLǘŜǳƛƭΣ Clain médian 

- Bassins prioritaires pour la lutte contre les pollutions diffuses : aires ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ captages 
prioritaires et sensibles du SDAGE et bassin de la Pallu  

- Bassins caractérisés par de forts ruissellements et sensibles aux crues rapides : Auxance, Vonne et 
Boivre. 

 

Disposition 2C-3 : !ƳŞƴŀƎŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜs ruissellements et 
les transferts 
 

[Ŝǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ζ de lutte contre les pollutions diffuses η Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
« milieux aquatiques » intègrent des objectifs de préservation et de restauration des éléments 
paysagers et bocagers stratégiques ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ 
des sols.  

La /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎΦ 

5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƛvent être privilégiées (rigoles, 
génie végétal, bandes enherbées, ripisylves), ainsi que la mise en place de clôtures, abreuvoirs et 
ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƎǳŞ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭΦ 

 

La CLE encourage les porteurs de programme et les propriétaires à préserver, restaurer et développer 
des éléments paysagers (haies, bosquets, talus, bandes enherbéesύ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
spécifiquement sur les secteurs prioritaires détaillés à la disposition 2C-2. 
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Disposition 2C-4 : Limiter le ruissellement Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ à travers les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
 

9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭes orientations et objectifs des Schémas de Cohérence Territoriale 
ό{/ƻ¢ύ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ, de préservation et de développement des 
éléments paysagers et bocagers stratégiques défini par le SAGE. Ils intègrent au sein de leur rapport 
de présentation les ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘƛŦŦǳǎŜ en se basant notamment sur les cartographies produites 
par la structure porteuse du SAGE dans le cadre de la disposition 2C-2. 

 

A défaut de Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), les Plaƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ƻǳ tƭŀƴǎ 
[ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ƻǳ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ Ƴƛǎ Ŝƴ 
compatibilité dans les 3 ans avec les objectifs protection et de préservation des éléments paysagers et 
bocagers. Pour ce faire, les PLU ou PLUi adoptent des orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et des règles 
permettant de les préserver, en se basant notamment sur les cartographies produites par la structure 
porteuse du SAGE dans le cadre de la disposition 2C-2 όȊƻƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴύ. 

 

 

 

Disposition 2C-5 : Agir sur le foncier pour limiter les transferts vers les nappes 
 

Afin de limiter la contamination des eaux souterraines, les secteurs les plus vulnérables aux transferts 
de polluants peuvent faire notamment ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ les départements (à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ outils ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘƻƴŎ ƭŜǎ échanges Ŝǘ ŎŜǎǎƛƻƴǎ ŀƳƛŀōƭŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǊǳǊŀǳȄ 
et forestiers), par les porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ et par la {ƻŎƛŞǘŞ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CƻƴŎƛŜr et 
ŘΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ wǳǊŀƭ όSAFER). Sur ces secteurs, sont privilégiées les parcelles exploitées en agriculture 
biologique, les prairies, les boisements (hors peupleraies), ainsi que toute occupation du sol à faible 
pression polluante.  

Dans le cadre de ces démarches, des concertations spécifiques sont mises en place afin de favoriser 
les échanges amiables de parcelles.   
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Orientation 2D : Améliorer les connaissances 
 

4 Références réglementaires 
 

Orientation 4F du SDAGE : 

« ώΧϐ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝƴ eau ŎƻǳǊŀƴǘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜ » 

 

4 Dispositions 
 

Disposition 2D-1 : Pérenniser et améliorer le suivi de la qualité de l'eau 
 

[ŀ /[9 ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des eaux existant (22 stations), et de la pertinence des points de suivis.  

 

9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ, et suite aux résultats du diagnostic pollution diffuse du 
captage de la Varenne une adaptation du protocole de suivi est proposée au besoin, en fonction des 
secteurs que la CLE juge prioritaire et selon les opportunités.  
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Objectif 3 : Réduction de la pollution organique 
 

La pollution organique des eaux est issue des 
déchets organiques domestiques (rejets de 
ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴύΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŜŦŦƭǳŜƴǘǎ 
ŘΩŞƭŜǾŀƎŜύ ƻǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ όǇŀǇŜǘŜǊƛŜǎΣ ŀōŀǘǘƻƛǊǎύΦ  

Sous réserve de la poursuite des programmes 
Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ 
qualité des eaux vis-à-vis de la pollution 
organique est satisfaisante sur une grande 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ƭŀƛƴΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ des collectivités 
(réseau et station) se poursuit en continu au 
travers de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réglementation et des programmes de travaux 
préalablement identifiés dans les schémas 
directeurs des collectivités ou de leurs 
groupements compétents.   

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ la 
mise aux normes des installations se fera, tant 
par application de la réglementation, et ce 

notamment dans le cadre des opérations 
immobilière, que via les opérations groupées de 
réhabilitation portés par les SPANC et 
ǎƻǳǘŜƴǳŜǎ ǇŀǊ ŦƻƴŘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
Département).  

L'ensemble de ces travaux devraient permettre, 
à moyen terme, de supprimer les pollutions 
organiques observées ponctuellement sur le 
bassin, notamment sur la Vonne et le Clain 
amont. 

Compte tenu des programmes déjà engagés par 
ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
domestique, ƭŀ /[9 ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŘŜ 
stratégie particulière en matière de réduction 
de la pollution organique. La plus-value du 
SAGE sur cette thématique ayant été jugée 
ƭƛƳƛǘŞŜΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ 
poursuite des programmes en cours et à 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

 

 

 

Orientation 3A : !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 

4 Contexte 
 

Le {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ 
co-ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ, 
Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
locaux, comporte un volet « assainissement » 
qui doit intégrer ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs dans 
une vision transversale sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Le schéma a notamment ciblé les systèmes 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ, en 
raison de dysfonctionnements des stations ou 
réseaux de collecte et/ou de sensibilité 
particulière du milieu récepteur. 

5Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇŀǊ 
ailleurs engagés par les collectivités ou leurs 
groupements compétents.

 

4 Référence réglementaire 
 

Loi NOTRe du 7 aout 2015, modifiée par la loi 
du 3 août 2018 :  

La Loi prévoit un transfert obligatoire des 
compétences « eau » et « assainissement » aux 
communautés de communes avec reports de  

 

 

 

délais au 1er janvier 2026 sous conditions, et aux 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ au 1er janvier 
2020. Les syndicats mixtes compétents dont le 
périmètre dépasse celui des EPCI-FP membres 
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peuvent être maintenus dans ses 
compétences..  

 

Dispo 3C-2 du SDAGE : 

Vise la réduction de la pollution des réseaux 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Ŝƴ ŦƛȄŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ н ллл 
EH des limites de déversement vers le milieu 
ƴŀǘǳǊŜƭΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǎǘ 
choisi parmi les objectifs suivants : 

¶ les rejets directs représentent moins 
ŘŜ р ҈ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Τ 

¶ les rejets directs représentent moins 
de 5 % des flux de pollution collectés par le 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Τ 
¶ le nombre de déversements annuels 

est inférieur à 20 jours calendaires.  

 

 

Dispo 3C-1 du SDAGE : 

DŜƳŀƴŘŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ 
de 10 ans. Ces études doivent identifier le 

nombre de mauvais branchements et le ratio 
coût-efficacité des campagnes de contrôle et de 
mise en conformité. 

 

4 Disposition 
 

Disposition 3A-1 : Assurer une bonne articulation entre les schémas 
départementaux d'assainissement et le SAGE 
 

 Les schémas départementaux ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ prennent en compte les objectifs de réduction des 
contaminations des eaux du SAGE lors de leur élaboration ou de leur actualisation. 

 

Les départements ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ƭŀ /[9 ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ [ŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ de ces 
schémas. 
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Objectif 4 : Maîtrise de la pollution par les substances 

dangereuses 
 

La directive cadre européenne ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ но 
octobre 2000 n°2000/60 du 23 octobre 2000 sur 
ƭΩŜŀǳ, laquelle recense les substances 
prioritaires, a été complétée par la directive du 
16 décembre 2008 établissant des normes de 
qualité environnementale dans le domaine de 
l'eau. La directive du 22 juillet 2013 actualise la 
liste des substances prioritaires présentant un 
risque de pollution dans les eaux de surface (45 
substances), pour lesquelles les Etats membres 
devront respecter des normes de qualité 
environnementales.  

/Ŝǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǘŀǘ 
chimique des eaux.  

L'objectif est d'atteindre un bon état chimique 
des eaux de surface en rapport avec ces 
substances au plus tard en 2027. 

Pour ces nouvelles substances inscrites, des 
normes de qualité environnementales (NQE) 
devront être respectées à compter du 22 
décembre 2018. 

 

Les substances prioritaires sont des substances toxiques dont les émissions et les pertes dans 
l'environnement doivent être réduites. Ces substances prioritaires ont été sélectionnées d'après le 
risque qu'elles présentent pour les écosystèmes aquatiques : toxicité, persistance, bioaccumulation, 
potentiel cancérigène, présence dans le milieu aquatique, production et usage. 

Substance prioritaire dangereuse : substance toxique, persistante et bioaccumulable, dont les rejets 
et les pertes dans l'environnement doivent être supprimés. Les échéances de suppression des rejets 
fixées par la DCE ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŘŜ нлнм Ł нлооΦ Des objectifs sont précisés dans la note technique du 11 
juin 2015 relative aux objectifs nationaux de réduction des émissions, rejets et pertes de substances 
dangereuses dans les eaux de surface. 

 

Sur le bassin versant du Clain, si aucune masse 
ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǘƻȄƛǉǳŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŞǘŀǘ 
des lieux du SDAGE, la pollution par les 
substances dangereuses est mal connue.  

[ŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀǇǇǊéhension de cette 
problématique provient du nombre important 
de substances toxiques et de la diversité des 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǉǳŜǳȄΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ 
diffus, et les retombées atmosphériques. 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǊŞǎultats de la campagne RSDE a 
néanmoins permis de cibler une ICPE (activité 
de recyclage) ainsi ǉǳŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Poitiers comme sources potentielles de 
transferts de polluants dangereux. Ces deux 
sites mettent donc en place un suivi pérenne de 
leurs rejets. 

La thématique des substances émergentes 
όƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ƘƻǊƳƻƴŜǎΣ t/. Χ) est quant à 
elle est peu appréhendée tant au niveau 
national que sur le bassin du Clain.
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Orientation 4A : Améliorer les connaissances vis-à-vis des substances 
dangereuses 

 

4 Contexte 
 

[ΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ 
ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ όŀŎǘƛƻƴ 
3RSDE) engagée au niveau national a permis de 
détecter les principaux secteurs émetteurs. 
Concernant les milieux, deux campagnes 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ нллт Ŝǘ нллф ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞes pour 
détecter les substances dangereuses dans les 
eaux. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘ нлмс-2021 
poursuit les actions engagées en termes 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ des rejets, 
des contaminations et des impacts au niveau 
national, ainsi que de sensibilisation des 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴǎΦ Lƭ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
aux polluants émergents et à la réduction de 
leur émission (médicaments). A ce titre, la 
commission européenne a établi en mars 2015 
une liste de vigilance incluant 16 substances, 
dont quelques hormones et substances 
ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳǎŜǎΣ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴŜ 
ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ н Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ 
26 sites. ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne, 
ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳƛǎ ǇǊŝǎ ŘŜ мул ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ł 
travers ses divers programmes de surveillance, 
dont les HAP, PCB, pesticides, produits 
pharmaceutiques et cosmétiques, dont certains 
sont reconnus perturbateurs endocriniens. 

 

4 Références réglementaires 
 

Arrêté du 27 juillet 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères 
d'évaluation de l'état écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface 

 

Orientation 5A du SDAGE : Poursuivre ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 

« [ΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ŘŜǳx 
volets complémentaires : 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
rejets des activités économiques et des 
collectivités ; 

- [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘ 
et le biote. » 

 

4 Dispositions 
 

Disposition 4A-1 : Mettre en place une veille sur les substances dangereuses et 
améliorer le suivi de la qualité des eaux 
 

La structure porteuse assure une veille sur la thématique des substances dangereuses, en suivant 
notamment les avancées du plan micropolluant.  

 

Elle réalise également un état des lieux des suivis réalisés sur le territoire (notamment par la DREAL et 
les départements), ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ  
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Orientation 4B : Limiter les risques de pollution par les substances toxiques 
 

4 Contexte 
 

Si les émissions de polluants toxiques par les 
installations classées pour la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όICPE) commencent à être 
ƳƛŜǳȄ ŎƻƴƴǳŜǎΣ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜ ǇŜǳǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǊŜƧŜǘǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
dans les réseaux ou dans le milieu naturel : 
pollution ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ 
ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ Ŝƴ ƧŜǳ ǎƻƴǘ 
généralement inférieurs aux seuils 

ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘΣ de déclaration ou 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘ de la nomenclature ICPE. 

Les infrastructures linéaires, telles que les 
routes ou les voies ferrées, peuvent également 
être sources de contamination par des 
substances toxiques. 

 

 

 

4 Références réglementaires 
 

Orientation 5B du SDAGE : Réduire les émissions en privilégiant les actions préventives 

« La réduction à la source est privilégiée. Le 
traitement est en effet très difficile dès que ces 
substances sont diluées ou mélangées avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎΦ 

Les changements de procédés ou les 
substitutions de molécules sont à rechercher 

préférentiellement, tout en étant attentif à la 
toxicité des substituts. 

Le traitement et la collecte des déchets 
dangereux est à poursuivre, en améliorant la 
sensibilisation des acteurs à la collecte de 
proximité. » 

 

Dispo 5B-1 du SDAGE :  

« Les autorisations de rejet des établissements 
ou installations responsables des émissions 
ponctuelles dans le milieu ou dans les réseaux 

sont mises à jour de manière à atteindre les 
objectifs de réduction du SDAGE.  

ώΧϐ » 

 

 

4 Dispositions 
 

Disposition 4B-1 : Sensibiliser les PME et artisans aux bonnes pratiques en 
matière de substances toxiques. 
 

[ŀ /[9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ŝǘ ŀƴƛƳŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ de sa structure porteuse, des collectivités gestionnaires de 

réseau et des chambres consulaires, des ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ avec les PME et les artisans sur les bonnes 
pratiques en matière de rejets de substances toxiques.  

 

Les chambres consulaires sont invitées à élaborer des supports de communication et animer des 
journées techniques pour sensibiliser les PME et les artisans. 
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Objectif 5 : Partage de la ressource et atteinte de 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ  
 

Des milieux sensibles aux variations climatiques 

Le bassin du Clain connaît un déséquilibre 
chronique entre les besoins en eau et les 
ressources disponibles. Les problématiques 
hydrologiques impactent fortement les 
fonctionnalités des milieux aquatiques, ainsi 
que les peuplements, avec des assecs constatés 
ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ Řǳ /ƭŀƛƴ Ŝǘ 
des étiages très prononcés, particulièrement 
ǎǳǊ ƭŀ ±ƻƴƴŜΣ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΣ ƭŀ /louère, le Miosson, 
mais aussi sur le Clain au niveau de Poitiers.  

Ces étiages et assecs sont des phénomènes en 
partie naturels, favorisés par les 
caractéristiques géologiques et climatiques du 
territoire, mais ils sont amplifiés par les 
prélèvements souterrains et superficiels. 

46,1 Mm3 ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞƭŜǾŞs en 2015 sur le 
bassin du Clain, principalement à des fins 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ όŘŜǇǳƛǎ нллрΣ нл Ł ол aƳ3 selon le 
contexte climatique annuel) et ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable (18,4 Mm3 en 2015). La 

ressource exploitée est très majoritairement 
souterraine (86%), et ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ Řǳ Dogger 
qui est la plus sollicitée.  

Si certains aquifères présentent des battements 
importantsΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀisse 
observée sur le long-terme. En revanche, 
compte tenu des nombreux échanges entre les 
eaux souterraines et les eaux superficielles, les 
prélèvements souterrains en période estivale 
ont des impacts sur ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
en accentuant les étiages. La nappe du Dogger 
en particulier soutient les débits de la plupart 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ό/ƭŀƛƴΣ tŀƭƭǳΣ !ǳȄŀƴŎŜΣ 
Boivre, Miosson). 

La participation des nappes aux débits des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
souterrains ne sont cependant pas quantifiés 
précisément, et ce point doit être approfondi 
ŀŦƛƴ ŘΩŀméliorer les connaissances et adapter 
les règles de gestion.  

 

5Ŝǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ  

Le déséquilibre quantitatif a conduit au 
classement du bassin du Clain en Zone de 
Répartition des Eaux (ZRE)*  par décret du 11 
septembre 2003 relatif à l'extension des zones 

de répartition des eaux et modifiant le décret du 
29 avril 1994. /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R211-тм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Un classement en ZRE signifie que le bassin est caractérisé par une insuffisance, autre 
ǉǳΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΦ /Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ 
accrue des prélèvements existants en abaissant les seuils de déclaration/autorisation. Ainsi, sur les 
ōŀǎǎƛƴǎ Ŝƴ ½w9 ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŀōŀƛǎǎŞ Ł уƳ3/h et les prélèvements 
inférieurs doivent être déclarés, sauf prélèvements domestiques. /Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ 
prélèvements antérieurs qui doivent être régularisés.  
[Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ½w9 ƛƴŘǳƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞƭƛǾǊŜǊ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŘŜ 
prélèvements. Ces derniers doivent être gérés par un organisme unique* à travers une autorisation 
pluriannuelle globale à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

Compte tenu du classement en ZRE et en 
application de la circulaire du 30 juin 2008 
relative à la résorption des déficits quantitatifs, 
des volumes prélevables ont été notifiés par le 
préfet coordinateur de bassin le 16 mai 2012 sur 

le bassin du Clain. Ils sont définis par catégorie 
ŘΩusage Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de plusieurs unités de 
gestion, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ la 
ƴŀǇǇŜ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien. Si ces volumes 
prélevables sont exprimés annuellement pour 
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ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ils 
ne concernent ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ que la période 
printemps-ŞǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

La détermination des volumes a pris en compte 
les impératifs de sauvegarde des milieux 
(respect des débits objectifs, limitation des 
assecs) et a hiérarchisé les usages, avec par 
ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
les milieux aquatiques puis les usages 
économiques.   

Pour respecter les volumes prélevables et 
ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ importante des 
prélèvements impactants, principalement en 
période ŘΩétiage, est nécessaire. 

Des évolutions sont notamment attendues au 
niveau des prélèvements agricoles, 
actuellement supérieurs aux volumes 
prélevables alloués. A ce titre, des réductions 
des prélèvements impactants, principalement 
Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Řŝǎ нлмо 
Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
doivent être opérés. 

Plusieurs outils sont déployés sur le territoire 
ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Υ 

- La désignation par arrêté inter 
préfectoral en date du 19 décembre 2013 de la 
/ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ comme 
Organisme Unique de Gestion Collective 
(OUGC)*  sur le bassin du Clain.  

- L'arrêté inter-départemental du 11 août 
нлмт ǇƻǊǘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ 
tǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ό!¦tύ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ agricole à 
ƭΩh¦D/ /ƭŀƛƴ нлмт-2025. Cette AUP a été définie 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
volumes prélevables. 

L'OUGC est chargé de proposer chaque année 
au Préfet de département un plan de répartition 
entre les préleveurs irrigants respectant les 
ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ!¦tΦ [Ŝ tǊŞŦŜǘ 
de Département homologue ce PAR par arrêté 
annuel et attribue individuellement par arrêté 
spécifique un volume par point de prélèvement 
à chaque irrigant selon ce PAR homologué. La 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Contrat Territorial de 
Gestion Quantitative (CTGQ)* 

Un Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC) est une structure qui a en charge la gestion et la 
répartition des volumes d'eau prélevés à usage ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ agricole sur un territoire déterminé.  

Le contrat ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ /ƻƴŎƭǳ 
ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ 
ainsi de financer la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ressource en eau.  Cet outil peut être amené à évoluer. Il est donc fait référence dans les dispositions 
du SAGE au terme générique de « ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ».  

5Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ 
pour les autres usages : une amélioration du 
rendement des réseaux est nécessaire comme 
le recommande le SDAGE, et il est envisageable 

de diminuer la consommation en eau des foyers 
et des collectivités locales.  

9ƴ нлмтΣ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ 
potable est de 87% sur le périmètre du SAGE.

 

Des indicateurs hydrologiques et piézométriques pour le suivi et la 
gestion de la ressource en eau dans le milieu naturel  

Au côté des politiques de gestion des 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
hydrologiques et piézométriques a permis la 
mise en place de plusieurs dispositifs de suivi de 
gestion de la ressource, de manière structurelle 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩen période de sécheresse (gestion de 
crise*).  Ces indicateurs garantissent la prise en 
compte des milieux lors du processus de gestion 
quantitative et permettent de limiter ou 

ŘΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des seuils établis sur les indicateurs de 
référence. 

En matière de gestion structurelle* , un débit 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ǉƻƛƴǘ 
nodal du bassin, que le SDAGE 2016-2021 situe 
à Poitiers. Si en raison de son positionnement, il 
ƴΩƛƴǘŝƎǊŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭŀ tŀƭƭǳΣ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜ Ŝǘ 
ŘŜ ƭŀ .ƻƛǾǊŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
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du bassin compte tenu de la sensibilité de ce 
tronçon du Clain aux étiages. Son 
positionnement et la valeur du Débit Objectif 
ŘΩ9ǘƛŀƎŜ ό5h9ύϝ sont néanmoins discutés. 

 

¦ƴ ŘŞōƛǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ est un débit au-ŘŜǎǎǳǎ ŘǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
Řǳ Ǉƻƛƴǘ ƴƻŘŀƭΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
milieux aquatiques en moyenne huit années sur dixΦ CƛȄŞ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƴƻŘŀƭΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ŘŞōƛǘ ƳƻȅŜƴ 
ƳŜƴǎǳŜƭ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ 

La gestion de crise*  est appréhendée 
ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŎŀŘǊŜǎ ƛƴǘŜǊ-
départementaux. Ces arrêtés définissent, pour 
plusieurs unités de gestion et pour les deux 
périodes printemps et été, des seuils de débit 
ŘΩŀƭŜǊǘŜΣ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ ŘŜ ŎƻǳǇǳǊŜ et de 
crise à respecter. Plusieurs indicateurs 
hydrologiques et piézométriques sont définis 
pour chaque sous-bassin. En cas de 

franchissement du seuil, des mesures de 
restriction des prélèvements détaillées dans le 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ 5ŜǇǳƛǎ 
la mise en place du dispositif, le seuil de crise, 
mesuré à Poitiers, a été dépassé à plusieurs 
reprises, entrainant de fait la suspension des 
prélèvements non prioritaires. 

 

[ŀ /[9 ŀ ǊŜǘŜƴǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ 
adapter les outils de résorption du déséquilibre aux particularités du territoire : 

- Améliorer les connaissances pour préserver la ressource, en engageant une étude 
« Hydrologie, Milieux, Usages, Climat » dite étude HMUC*  

- Ajuster si besoin les objectifs de gestion structurelle et de crise suite aux ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
HMUC 

- Encadrer les prélèvements pour préserver les milieux, à travers les dispositifs existants et en 
ŀŎŎŜƴǘǳŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ 
 

 

Orientation 5A : Améliorer les connaissances pour préserver la ressource 

 

4 Contexte  
Les caractéristiques particulières du territoire 
liées aux échanges nappe-rivière ainsi que les 
nombreuses interrogations sur les débits et 
ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƳƻǘƛǾŜƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘΩǳƴŜ étude « Hydrologie, Milieux, Usages, 
Climat » dite étude HMUC*, encadrée par le 
SDAGE. Cette étude permettra de mieux 
déterminer les paramètres sur lesquels influer 
ǇƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ sachant que la part 
des facteurs naturels et anthropiques dans la 
Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǘƛŀge est mal 
connue.  

!ǳǎǎƛΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ {5!D9 ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

ǳƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩéventuelle 

adaptation des objectifs de gestion quantitative 

définis notamment par le SDAGE, tels que les 

ŘŞōƛǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ƴƻŘŀǳȄΦ  

[ΩŞǘǳŘŜ Ia¦/ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝƴ ǘǊƻƛǎ ǇƘŀǎŜǎ :  un 
Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ 
complémentaires ; un diagnostic puis un plan 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ   ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
sectoriser le bassin du Clain en zones 
cohérentes, faire un bilan des prélèvements et 
rejets, quantifier le potentiel naturel du bassin, 
ǎŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ Ŝǘ 
répartir les volumes prélevables afin de définir 
ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ {5!D9Φ
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Une étude HMUC est une étude ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǳƴ {!D9 ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 
SDAGE liées à la gestion quantitative de la ressource. Elle doit nécessairement porter sur quatre 
volets : 1) reconstitution et analyse des débits naturels ; 2) analyse des besoins des milieux ; 3) 
ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ; 4) intégration des 
perspectives de changement climatique. 

 

 

4 Références réglementaires 
 

SDAGE, Disposition 7A-2 : /ƻƴŘǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ Ia¦/  

« Tout en ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ 
points nodaux, fixés par le SDAGE ou établis 
ƭƻǊǎǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ {!D9Σ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 
ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ {!D9 ƻǳ Ł ǘƻǳǘŜ 
échelle opportune, les efforts pour déterminer 
les paramètres sur lesquels influer pour 
atteindre une gestion équilibrée ou un retour à 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
Cette détermination doit nécessairement 
porter sur les quatre volets suivants : 

- Reconstitution et analyse des régimes 
hydrologiques naturels (non influencés par les 
actions anthropiques), 

- Analyse des besoins des milieux depuis 
ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
crise, tenant compte des dernières 
méthodologies connues, 

- !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, 
connaissance des prélèvements actuels,  
détermination des prélèvements possibles, 
ώΧϐΣ 

- Intégration des perspectives de 
changement climatique, en utilisant a minima 
les données disponibles. 

On mentionnera par la suite ces analyses sous le 
terme HMUC (hydrologie, milieux, usages, 
climat). 

Ces analyses HMUC effectuées et validées au 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊǊƻƴǘ 
conduire à réviser le SAGE pour ajuster les 
ŘŞōƛǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŘŜǎ 
conditions de prélèvements mieux adaptées au 
territoire du SAGE, dans les conditions prévues 

dans les orientations 7B, 7C et 7D du SDAGE. » 

 

4 Dispositions 
 

Disposition 5A-1 : Mener une étude HMUC (Hydrologie, Milieux, Usages, Climat) 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ bassin 
 

La CLE valide la conduite ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ǘȅǇŜ Ia¦/ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ƭŀƛƴΦ [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
porteuse engage cette étude conformément à la méthodologie recommandée dans le cadre de la 
disposition 7A-2 du SDAGE Loire Bretagne. Cette étude appréhende et traite nécessairement les volets 
hydrologie, milieu, usages et climat ; rapproche et croise ces quatre volets. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜ à minima ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ Ŝǘ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ 
particulièrement aux relations nappes-rivières, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, notamment, en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ Elle définit des débits minimums biologiques, qui correspondent 
ŀǳ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩǳƴŜ ǊƛǾƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǾƛŜΣ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊoduction des espèces y 
vivant. Ces débits minimums sont établis en étiage et en période hivernale. 
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[ΩŞǘǳŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƭŀŎǳƴŜǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
hydrologiques et piézométriques du dispositif de gestion structurelle (y compris en période hivernale), 
la position du point nodal ainsi que du dispositif de gestion de crise sur le bassin versant. Elle estime 
les volumes d'eau à économiser par usage et définit un échéancier. Elle prendra en compte les impacts 
attendus du changement climatique. 

 

Selon les résultats de cette analyse, elle propose une adaptation des valeurs des débits objectifs 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ Řǳ {5!D9 ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
crise.  

LΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ Řǳ ǎud est également examinée.  

Des propositions de renforcement du suivi hydrologique sont détaillées si nécessaire. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ acteurs concernés du territoire, composé 
notamment des représentants des opérateurs agricoles, ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 
des collectivités, et des associations de protectioƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Orientation 5B : Ajuster les objectifs de gestion structurelle et de crise si 
besoin 

 

4 Contexte  

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ 
entre ōŜǎƻƛƴǎ Ŝǘ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ 5Şōƛǘ Ŝǘ ŘŜ tƛŞȊƻƳŞǘǊƛŜ hōƧŜŎǘƛŦ ŘΩ9ǘƛŀƎŜ ό5h9Σ th9ύΦ 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜ Ł ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ όǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
sécheresse). Elle vise à définir des seuils de surveillance du milieu et à prendre les mesures 
nécessaires pour anticiper leur franchissement.

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ Řǳ /ƭŀƛƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
dispositif de gestion de crise, défini chaque 
année par arrêté cadre pour la période 
printanière et estivale. 

Un ŘŞōƛǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ (DOE)* permettant 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
est également déterminé par le SDAGE au point 
nodal du bassin, situé à Poitiers.  

Néanmoins, compte tenu des processus 
hydrologiques et hydrogéologiques complexes 
du bassin versant et du manque de 

connaissance associé, la CLE estime que des 
améliorations du cadre de gestion des 
prélèvements sont possibles. Les indicateurs de 
gestion structurelle et conjoncturelle 
pourraient ainsi être étoffés et/ou adaptés, 
suite aux résultats de ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/*  
préconisée dans la disposition 5A-1. 

La valeur et la répartition des volumes 
prélevables, ainsi que les conditions de 
remplissage des réserves de substitution*  
doivent également être précisés.
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4 Références réglementaires 
 

SDAGE, Orientation 7A 

Le SDAGE précise que les SAGE peuvent, à 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ ŘŞŦƛƴƛǊ 
opportunément des points nodaux ou des zones 

nodales complémentaires, ainsi que les 
objectifs qui leur sont liés.

 

 

Notification des volumes prélevables par le préfet coordinateur le 16 mai 2012, 

Répartis par usage et sous bassins, et repris à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9Φ La notification 
précisŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ /ƭŀƛƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜ 

« ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ 
localement les volumes prélevables »  

 

 

Arrêté interdépartemental du 11 aout 2017  

Portant autorisation unique pluriannuelle de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł 
ƭΩh¦D/ /ƭŀƛƴ

 

 

Arrêté cadre inter départemental de gestion crise sur le bassin du Clain, 

Définissant ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ 
ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ 

par ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ όsous-bassins versants et 
secteurs de nappe). 

 

4 Dispositions 
 

Disposition 5B-1 : Adapter les objectifs de gestion structurelle de la ressource 

 

Suite aux résultats de ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/Σ ƭŀ /[9 : 

-  SΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ŘŞōƛǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ό5h9ύ au point nodal du SDAGE 
établi à Poitiers ; ainsi que de la localisation de ce dernier. La CLE demande leur révision le cas 
échéant. 

 

- Propose sur des affluents du Clain ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ (DOEC), en 
articulation avec le DOE du point nodal. Les régimes hydrologiques désinfluencés constituent la 
valeur haute de la plage de fixation du DOE Ŝǘ ƭΩŞŎŀǊǘ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳe la 
valeur basse. 

 

- Propose également des valeurs de piézométrie, ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘƛŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ 
aquifères du territoire Υ ƴŀǇǇŜ Řǳ 5ƻƎƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŦǊŀ-Toarcien notamment. 

 

Si besoin, la CLE ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏes objectifs au SAGE. 
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Disposition 5B-2 : Définir des objectifs hivernaux de débits et de niveaux 
piézométriques  
 

{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/Σ ƭa CLE définit des objectifs de débits et de niveaux de nappe 
hivernaux. Ces valeurs permettent ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ la préservation des 
milieux physiques et biologiques, des habitats et des zones de reproduction, ainsi que la recharge des 
nappes souterraines. 

{ƛ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŀ /[9 ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŀǳ {!D9Φ 

 

 

 

 

Disposition 5B-3 : Adapter les objectifs de gestion de crise 

 
{ǳƛǘŜ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ia¦/Σ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /[9 et les acteurs 
locaux, adaptent si nécessaire les ǎŜǳƛƭǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ, ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ de coupure et de crise définis dans 
ƭΩŀǊǊşǘŞ cadre annuel définissant les zones d'alerte et les mesures de limitation ou de suspension 
provisoire des usages de l'eau. Des indicateurs supplémentaires peuvent être développés par les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇƻǳǊ ŀŦŦƛƴŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΦ 

Les seuils hydrologiques et piézométriques guidant le remplissage hivernal des retenues de 
ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ sont également adaptés le cas échéant. 

 

Orientation 5C : Limiter les prélèvements pour préserver les milieux 
 

4 Contexte  
 

Le classement en ZRE du bassin a conduit à la 
notification de volumes prélevables en 2012 par 
le préfet coordinateur de bassin.  Ces volumes 
prélevables ǎƻƴǘ ŀƴƴǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻn en 
eau potable et les industries, et printaniers et 
estivaux pour lΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

Le respect de ces volumes prélevables 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ 
suppose une diminution de la pression de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΦ  

En application du SDAGE, le classement en Zone 
de Répartition des Eaux (ZRE)* implique 
également ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦ !ƛƴǎƛ 
ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
mises en place par le SAGE à destination des 
collectivités, des infrastructures, des ménages, 
des industries et de l'agriculture. 

Un volume prélevable est le volume que le milieu est capable de fournir dans des conditions 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ 
ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŜǘΣ ƭŜ cas échéant, avec les 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 
 

 

4  
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4 Références réglementaires 
 

Art R.211-71 du code environnement : Zones de répartition des eaux 

« Afin de faciliter la conciliation des intérêts des 
différents utilisateurs de l'eau dans les zones 
présentant une insuffisance, autre 
qu'exceptionnelle, des ressources par rapport 
aux besoins, des zones de répartition des eaux 
sont fixées par arrêté du préfet coordonnateur 
de bassin. ώΧϐ 

II. - Zones de répartition des eaux (y compris 
souterraines) situées dans le bassin Loire-
Bretagne : 

2. Bassin du Clain. ώΧϐ » 

 

Article R.211-то Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

« Les seuils d'autorisation ou de déclaration 
fixés à la rubrique 1.3.1.0 de la nomenclature 
annexée à l'article R. 214-1 sont applicables aux 

ouvrages, installations et travaux permettant un 
prélèvement dans les zones de répartition des 
eaux » 

 

Arrêté préfectoral fixant la liste des communes incluses dans la zone de répartition des eaux : 

- de la Vienne du 5 avril 2011, modifiant 
ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмлΣ  

- de la Charente du 24 mai 1995, 
- des Deux Sèvres du 6 juillet 1995. 

 

Article R. 214-31-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : 

« L'arrêté préfectoral fixe la durée de 
l'autorisation pluriannuelle qui ne peut excéder 
quinze ans et détermine le volume d'eau 
général dont le prélèvement est autorisé 
chaque année. Il précise les conditions de 
prélèvement dans les différents milieux et les 
modalités de répartition, dans le temps, des 
prélèvements entre les points de prélèvement 
au sein du périmètre de gestion collective. 
L'autorisation pluriannuelle se substitue à 
toutes les autorisations et déclarations de 

prélèvements d'eau pour l'irrigation existantes 
au sein du périmètre de gestion collective. Les 
prélèvements faisant l'objet de l'autorisation 
pluriannuelle doivent être compatibles avec les 
orientations fondamentales et les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux fixés par le 
schéma directeur d'aménagement et de gestion 
des eaux et, le cas échéant, avec les objectifs 
généraux et le règlement du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux. » 

 

Arrêté interdépartemental du 11 aout 2017 

Portant autorisation unique pluriannuelle de 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł 

ƭΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ ¦ƴƛǉǳŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ /ƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řǳ 
Clain.  

 

 SDAGE Disposition 7A-3 : {!D9 Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 

« Dans les secteurs ou la ressource est 
ŘŞŦƛŎƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ό½w9Σ ώΧϐύ ƭŜ {!D9 

ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 
pour tous les usages. » 

 

SDAGE Disposition 7A-4 : 9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŞǇǳrées 

« Dans les zones de répartition des eaux (ZRE), il 
est fortement recommandé que les collectivités 
et les industriels étudient les possibilités de 

réutilisation des eaux usées épurées, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǳ des 
golfs, et que tout dossier de demande 
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ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
comprenne un volet relatif à la possibilité 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŞǇǳǊŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ώΧϐΦ 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ 
ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŞŎŜǇǘŜǳǊ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ 
correspondante ». 

 

SDAGE Disposition 7A-5 : 9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

« [Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
potable doit continuer à être amélioré et 
dépasser les valeurs de 75% en zone rurale et de 
ур҈ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

diffus, un rendement moindre peut être toléré 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ǎƻƛǘ 
très faible. » 

 

SDAGE Disposition 7C-1 : Volumes prélevables 

Dans les ZRE, dans le cadre des priorités définies 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
le règlement du SAGE comprend 
systématiquement la définition des priorités 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ 
volume prélevable et sa répartition par usage. 

Le SAGE définit également les règles 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ 
nécessaires à la restauration et à la préservation 
de la quŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques. » 

 

SDAGE Disposition 7C-2 : Prélèvements autorisés 

« Dans les ZRE, la somme des prélèvements 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŞŎƭŀǊŞǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ 
prélèvements dans des retenues de substitution 
ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ 

Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ ƭŜ 
volume maximum prélevable défini pour 
rétablir la gestion équilibrée de la ressource. 
ώΧϐ » 

 

Orientation 7D du SDAGE: « Faire évoluer la répartition spatiale et temporelle des prélèvements, par 
stockage hivernal » 

Les dispositions liées à cette orientation 
précisent notamment les caractéristiques 
propres aux retenues de substitution ainsi que 
les modalités de remplissage des réserves, 

ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƎǳƛŘŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de retenues de substitution.  

 

 

Article L. 2224-7-1 du CGCT  

Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмоΣ ƭŜǎ 
collectivités et leurs établissements publics 
doivent avoir arrêté un schéma détaillé de 
distribution d'eau potable, déterminant les 
zones desservies par le réseau de distribution, 
les ouvrages de transport et de distribution 
d'eau potable. Si le rendement du réseau est 
inférieur au taux fixé par le décret à 85 % pour 
les collectivités urbaines et entre 65 et 80 % 
pour les collectivités rurales en fonction des 

caractéristiques du service et de la ressource, 
les services publics de distribution d'eau doivent 
établir un plan d'actions qui peut, le cas 
échéant, comprendre un projet de programme 
pluriannuel de travaux d'amélioration du 
réseau. En cas de non-respect de ces 
ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎΣ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ 
ŞƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ζ Ŝŀǳ 
potable » doit être majorée. 
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4 Dispositions 
 

Disposition 5C-1 : Répartir les volumes prélevables entre les usages 
 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ м Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ des priorités d'usage de la ressource en eau et intègre les 
volumes prélevables annuels pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ et les industries, printaniers et 
ŜǎǘƛǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ sur le bassin. 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
complémentaires, ces mesures sont applicables Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 
du SAGE. 

 

    Détail des volumes prélevables en ARTICLE 1 du Règlement du SAGE 
 

 

 

 

Disposition 5C-2 : Optimiser ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ  
 

En complément de la réduction des prélèvements en application de la règle sur les volumes 
prélevables, lΩh¦D/ Şǘŀōƭƛǘ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳŜǘ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ /[9 ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳes prélevés 
sur les différents sous-ōŀǎǎƛƴǎΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
volumes prélevables estivaux définis par arrêté. 

 

A ce titre, au-delà de la substitution des prélèvements permise par la création de retenues, la CLE 
insiste sur la nécessité ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ, à travers une adaptation des pratiques 
ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ des techniques agronomiques et une évolution des systèmesΦ [Ŝǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 
engagées sont estimées et annexées au bilan transmis à la CLE. 

Aussi, dŀƴǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŀ /[9 souhaite que les exploitations à 
orientation « élevage » soient privilégiées pour ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ agricole. 

 

 

Disposition 5C-3 : Réduire la consommation en eau des collectivités  
 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents renouvellŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ 
potable en suivant les objectifs de rendement des réseaux du SDAGE. 

La CLE recommande aux collectivités territoriales ou leurs groupements de réduire ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŀǳ 
ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ et équipements sportifs en utilisant des systèmes adaptés 
Ŝǘ Ŝƴ ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΦ [ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
bâtiments publics (écoles, salleǎ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ Χύ Ŝƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝƴ ŜŀǳΦ  

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘϥŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘϥŜŀǳ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
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Disposition 5C-4 : Réduire la consommation en eau des particuliers 
 

La structure porteuse du SAGE sensibilise les usagers domestiques aux bonnes pratiques en matière 
ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎ tout au lonƎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ  

 

Les collectivités territoriales ou leurs groupements compétents en matière de distribution dΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ. Cette communication porte sur la 
rationalisatiƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ.  

 

[Ŝǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 
ōŀǎǎƛƴ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƘȅŘǊƻ-économes. 

 

En période de sécheresse, une communication spécifique est mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ Ŏƻƭƭectivités 
territoriales ou leurs groupements compétents, appuyées par la structure porteuse. Cette 
communication se base notamment sur les recommandations établies dans les arrêtés cadres de 
gestion de crise sur le bassin du Clain. 

 

 

 

 

 

Disposition 5C-5 : Optimiser la consommation en eau des industries  
 

[ŀ /[9 ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ industriels doit être favorisé 
autant que possible. 

Les chambres consulaires, appuyées par la structure porteuse, communiquent sur ces éléments. La CLE 
les ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ǇǊŞƭŜǾŀōƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

 

 

 

Disposition 5C-6 : FavorƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ 

 

[ŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ, 
équipements sportifs et espaces verts publics, ainsi que les jardins des particuliers. La structure 
poǊǘŜǳǎŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
modes de financements ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŎǊŞŘƛǘ ŘΩƛƳǇƾǘΣ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ΦΦΦύΦ 

 

Les syndicats d'assistance technique pour l'épuration et le suivi des eaux (SATESE) mettent en place un 
groupe de travail ŀǎǎƻŎƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ό!w{Σ 5w9![Σ 55¢ύΣ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎ ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
département), les acteurs économiques et les services techniques des collectivités territoriales ou de 
leurs groupements compétents, pour travailler sur la thématique de la réutilisation des eaux usées. 
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/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ à ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
des eaux usées (coût financier, acceptabilité, complexité des dossiers), le groupe de travail se 
concentre dans un premier temps sur un à deux projets pilotes, à destination des golfs notamment, et 
Ł ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ƛnformer la CLE des émergences de projets de réutilisation 
des eaux usées dont ils ont connaissance, afin que ces derniers puissent être accompagnés par le 
groupe de travail. 

 

La réutilisation des eaux usées Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘé du 2 aout 2010, qui fixe quatre niveaux de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜΣ ŘŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ 
ŘΩŞǇŀƴŘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ 
du 19 mai 2016 qui précise qǳΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƛǎ ŘŜ 
ƭΩ!w{ Ŝǘ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ 55¢Φ  

Attention cependant Υ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǊƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
fixant des règles communes en termes de paramètres ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎΦ 

Le cadre réglementaire des procédures de réutilisation des eaux usées est donc amené à évoluer très 
prochainement.  
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Référence cartographique 

  
Figure 17 Gestion quantitative de la ressource sur le bassin du Clain - 2017 
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Liste des dispositions ς Objectif 6 

 

 

Objectif 6 : Réduction du risque inondation et de la 

vulnérabilité des biens et des personnes 
 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ!ȄŜ /ƭŀƛƴ 

Un risque résulte du croisement entre un aléa 
(ex : inondation) et des enjeux (biens et 
personnes). Ces enjeux peuvent être importants 
plus ou moins vulnérables. 

Sur le bassin du Clain, les secteurs les plus à 
risque sont ceux à forte densité de population 

(le Clain de Vivonne à Châtellerault) et ceux 
Řƻƴǘ ƭΩŀƭŞŀ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ ό±ƻƴƴŜΣ 
Boivre et Auxance), avec des montées des eaux 
ǊŀǇƛŘŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƻŎƭŜ 
cristallin.

 

Les outils en place pour limiter les risques 

La problématique du risque inondation est prise 
en compte sur le territoire à travers différents 
outils de réduction des risques Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
des citoyens. 

1) {ǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƭŀƛƴΣ ŘŜǳȄ plans de prévention du 
risque inondation (PPRI)* existent : 

Le PPRI de la vallée du Clain approuvé en 2015 
couvre 9 communes depuis Ligugé/Smarves 
ƧǳǎǉǳΩŁ Saint-Georges-lès-Baillargeaux/Jaunay-
Marigny et intègre Poitiers. 

Le PPRI Clain aval prescrit par arrêté préfectoral 
en 2018, il concerne la section du Clain entre 
Dissay et Beaumont-Saint-Cyr. 

Une fois approuvés les PPRI sont annexés aux 
tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦rbanisme (PLU) en tant que 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ 
règlementaire permet de délimiter les zones 
ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩȅ ƛƴǘŜǊŘƛǊŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ 
de constructions et aménagements, afin de 
limiter la vulnérabilité du territoire. 

Par ailleurs les communes où il existe un PPRI 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
communal sur les risques majeurs (DICRIM)* et 
ŘΩǳƴ plan communal de sauvegarde (PCS)* . 

A la confluence entre le Clain et la Vienne, le 
PPRI de Châtellerault a été approuvé en 2009. 

2) Dans le cadre du 2ème cycle de la Directive 
Inondation de 2007, le Territoire à Risque 
Important (TRI)* de Châtellerault a été étendu 
aux communes qui jouxtent la vallée du Clain 
ŘŜǇǳƛǎ [ƛƎǳƎŞκ{ƳŀǊǾŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ bŀƛƴǘǊŞΦ [Ŝ ¢wL 

Châtellerault/Poitiers a été arrêté le 22 octobre 
2018, il concerne désormais 17 communes. Ce 
¢wL ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ζ ǇƻŎƘŜǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ η ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ¢wL ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ 
Stratégie Locale de Gestion du Risque 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύ Řƻƴǘ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇŜǳǘ 
être plus large que celui du TRI. Une SLGRI est 
une démarche co-ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
collectivités, elle comprend un diagnostic, les 
objectifs, les mesures et dispositions associées. 
/Ŝǎ {[DwL ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 
tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Inondations (PAPI)*. [Ω9t¢. ±ƛŜƴƴŜ ǇƛƭƻǘŜ 
historiquement cette démarche sur la Vienne 
aval qui doit être étendue au bassin du Clain.  

Aussi, dans le cadre de ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de la 
compétence gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations, une organisation a 
été établie entre les différentes structures 
compétentes sur le bassin du Clain pour mettre 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ 
compétence : 

мϲ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
bassin hydrographique 

5° la défense contre les inondations et contre la mer 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǎǘ ǇƛƭƻǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9t¢. 
Vienne et vise à établir un diagnostic et une 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘŀƎŞŜ Ł ǳne échelle 
hydrographique cohérente. 
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[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊŜǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwƛύΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŞƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ 
Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
aménagements existants afin de réduire la vulnérabilité des biens.  
Un règlement fixe des prescriptions pour chaque partie du zonage ƛǎǎǳ Řǳ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭŞŀ 
(zones submergés) et les enjeux (zones urbaines). 

 

[ŀ /[9 ŀ ǊŜǘŜƴǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ risques associés : 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƛƴƻƴŘŀōƭŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
en zones inondables et en informant les habitants, 

- Valoriser les espaces naturels et limiter les phénomènes de ruissellement pour réduire 
ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ 

 

 

Orientation 6A : Réduire la vulnérabilité des biens et des personnes en zones 
inondables 

 

4 Contexte  
 

Les principaux outils de prévention du risque 
inondation sont ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du Clain. Il convient néanmoins de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ōƻƴƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte. 

La CLE doit également participer à la mise en 
place de la SLGRI Vienne/Clain qui sera déclinée, 
le cas échéant, dans un PAPI pour mobiliser des 

financements (ex : Fonds Prévention des 
Risques Naturels Majeurs ς fonds Barnier). 

! ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ DǊŀƴŘ 
tƻƛǘƛŜǊǎ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǉǳƛ Ǿŀ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻn du 
ruissellement des eaux urbaines et donc de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΦ

 

4 Références réglementaires 
 

Art L. 125-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

Les communes sur lesquelles a été prescrit ou 
approuvé un plan de prévention des risques 
naturels doivent informer leurs populations au 
moins une fois tous les deux ans, par des 
réunions publiques communales ou tout autre 
moyen approprié. Doivent être présentées les 
caractéristiques du risque naturel connu, les 

mesures de prévention et de sauvegarde 
ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 
et de secours et les mesures prises par la 
commune pour gérer le risque. Cette 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎΦ

 

Art L. 731-3 code de la sécurité intérieure :  

« Le plan communal de sauvegarde regroupe 
l'ensemble des documents de compétence 
communale contribuant à l'information 
préventive et à la protection de la population. Il 
détermine, en fonction des risques connus, les 
mesures immédiates de sauvegarde et de 
protection des personnes, fixe l'organisation 

nécessaire à la diffusion de l'alerte et des 
consignes de sécurité, recense les moyens 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
mesures d'accompagnement et de soutien de la 
population. ώΧϐ  Il est obligatoire dans les 
communes dotées d'un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles approuvé ώΧϐΦ »
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Art L. 563-3 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

« Dans les zones exposées au risque 
d'inondations, le maire, avec l'assistance des 
services de l'Etat compétents, procède à 
l'inventaire des repères de crues existant sur le 

territoire communal et établit les repères 
correspondant aux crues historiques, aux 
nouvelles crues exceptionnelles ou aux 
submersions marines. ώΧϐ » 

 

La loi n°2014-ру ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜǎ 
(MAPTAM) du 27 janvier 2014, complétée par la loi NOTre du 7 août 2015 et la loi du 30 décembre 
2017   

Elles attribuent au bloc communal une 
compétence exclusive et obligatoire relative à la 

Gestion des milieux aquatiques et à la 
prévention des inondations (GEMAPI).  

 

4 Dispositions 
 

Disposition 6A-1 : Développer la culture du risque inondation 
 

La CLE rappelle aux ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ttwƛ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 
Communal de Sauvegarde (PCS). 

Elle recommande aux communes ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǎŜ ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 
Communal de SauǾŜƎŀǊŘŜ όt/{ύ ŀǎǎƻǊǘƛ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ƻƳƳǳƴŀƭ ǎǳǊ ƭŜǎ wLǎǉǳŜǎ 
Majeurs (DICRIM). 

 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9, la structure 
porteuse communique et sensibilise les acteurs locaux et les habitants sur la thématique à travers son 
plan de communication. Les collectivités locales sont encouragées à relayer localement ces éléments. 

Est notamment communiqué aux ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎΦ 

 

 

Disposition 6A-2 Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩƻŎcupation des sols dans les secteurs à risque et en 
zone urbanisée 
 

La CLE rappelle aux collectivités territoriales compétentes ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǊ ƭŜ ttwƛ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ 
/ƭŀƛƴ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳmunaux. 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ tƭǳ ƻǳ t[¦ƛ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΦ Les collectivités compétentes adoptent les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ prévention et de protection qui doivent être prises dans 
les zones identifiées par le PPRi. 

[Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ ŎǊǳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ; et établit les repères de crue correspondant aux crues historiques, aux nouvelles crues 
exceptionnelles. 
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Orientation 6B : Réduire ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ en valorisant les espaces 
naturels et en limitant les phénomènes de ruissellement 

 

4 Contexte  
 

La préservation et la restauration des espaces 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
dans son lit majeur, permettent de réduire de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΦ  

A ce titre, la protection et le développement de 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ǎΩŀǾŝǊŜ şǘǊŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ 
ǇǊŞǾŜƴǘƛŦ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΦ 

¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜϝ Ŝǎǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŞ ƻǴ ǎŜ ǊŞǇŀƴŘŜƴǘ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ƭƻǊǎ Řǳ 
débordement des cours d'eau dans leur lit majeur. Le stockage momentané des eaux écrête la crue 
en étalant sa durée d'écoulement. Lors des crues, la rivière déborde et occupe un espace plus grand 
que son lit habituel. Dans cette zone, est stockée ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ŜȄŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōƛǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ 
la crue, sans apport extérieur, tend alors à diminuer.  

Ce fonctionnement naturel doit être maintenu, 
Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ 
existantes et en aménageant certaines zones. 

La préservation de ces zones est favorisée par 
une politique de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ dans les 
documents locaux ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, et par des 
actions de préservation des milieux aquatiques. 
Ainsi, dans une approche bassin la CLE 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ les 
programmations milieux ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ 

Un deuxième levier important de gestion de 
ƭΩŀƭŞŀ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Ł ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ǘǊŝǎ ǊŀǇƛŘŜǎ 
consiste en la limitation des phénomènes de 
ruissellement, rendue possible : 

- En milieu urbain par la limitation de 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la gestion des eaux pluviales  

- En milieu naturel et cultivé de par la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ 
ralentissant les écoulements (haies, fascines, 
ōŀƴŘŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ΧύΦ 

Ce dernier point est pris en compte par ƭΩŜƴƧŜǳ 
ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ 
détaillé aux dispositions 2C-2, 2C-3 et 2C-4 du 
PAGD. Les bassins versants de la Vonne, de 
ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ƻƛǾǊŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
sujets à des phénomènes de forts 
ruissellements, favorisant les crues rapides 
sont ainsi intégrés aux dispositions pré-citées 
en tant que bassins prioritaires pour la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜs dispositions précitées.

 

4 Références réglementaires 
 

Article 2224-10 al 3 et 4 du CGCT définissent le volet « eaux pluviales » du zonage assainissement.

 

Orientation 1B du SDAGE : tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴǎ ƳŀǊƛƴŜǎ 

Le SDAGE rappelle que les phénomènes de crue 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
inondations qui les accompagnent sont une 
source de renouvellement des milieux, en 
dehors des secteurs urbanisés et agricoles. 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

ŘŜ ŎǊǳŜ ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 
stockage des secteurs existants permet ainsi de 
renforcer ce fonctionnement naturel et de 
réduire la vulnérabilité aux inondations des 
secteurs sensibles.  
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Disposition 1B-2 du SDAGE :  

« [ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ 
préférentiels de crues en lit majeur, ainsi que les 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-12 du code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉƻǳr :  

- La création de zones de rétention 
temporaire des eaux de crues ou de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ώΧϐ 

- La création ou la restauration des zones 
ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎΣ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ information de la CLE 
ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴ {!D9 »

 

Disposition 1B-5 du SDAGE :  

« [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł 
ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŎǊǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs urbanisés. Cet entretien est défini en 

ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
présents. » 

 

Disposition 3D-1 du SDAGE :  

« Les collectivités réalisent un zonage pluvial 
dans les zones ou des mesures doivent être 
ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
et pour assurer la maîtrise du débit et de 
ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ruissellemeƴǘΦ ώΧϐ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ou de réaménagement urbain devront autant 
ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols Τ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 

possible ; favoriser le piégeage des eaux 
pluviales à la parcelle ; faire appel aux 
techniques alternatives au « tout tuyaux » ; 
mettre en place les ouvrages de dépollution si 
nécessaire ; réutiliser les eaux de ruissellement 
pour certaines activités domestiques ou 
industrielles. Il est fortement recommandé de 
retranscrire les prescriptions du zonage pluvial 
Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ώΧϐΦ » 

 

 

4 Disposition 
 

Disposition 6B-м Υ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ 
 

5ŝǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ d'approbation du SAGE, la structure porteuse synthétise les éléments 
existants de cartographie des zoneǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƭŀƛƴ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
Vivonne à Cenon sur Vienne. 

Cette cartographie est dƛŦŦǳǎŞŜ ŎƻƳƳŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ 

 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ƭŜǎ opérateurs de la compétence GEMAPI sont encouragés à mettre en place 
ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΦ 
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Disposition 6B-2 : Limiter ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

La CLE ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řŀƴs ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ  

 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ définissent les zones où 
des mesures doivent être prises pour limiter l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise 
du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; et définissent des orientations 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎΦ 

  

Dans ce cadre, la CLE incite les collectivités territoriales compétentes à mettre en place un schéma 
directeur de gestion des eaux pluviales tenant compte du ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ pourront notamment être mises en place des mesures redimensionnement du 
réseau de collecte des eaux usées ; de stockage des eaux pluviales en bassins de rétention ; de mise 
en place de techniques alternatives dans le cadre de nouveaux projets telles que le maintien des zones 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ-ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ ƭŜǎ 
noues, les bassins végétalisés, Χ 

 

Cette disposition est complétée par ƭΩarticle 2 du ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǎƻƭǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ Lh¢! Ŝǘ L/t9Φ 

    Règle en ARTICLE 2 du Règlement du SAGE 



 

Page | 110                                                                                                                       PAGD | SAGE CLAIN 

 

Liste des dispositions ς Objectif 6 

 

Référence cartographique  
 

Documents de gestion du risque inondation  
 

 
Figure 18 Gestion du risque inondation sur le bassin du Clain - 2020 
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Objectif 7 : Restauration de la qualité physique et 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

 

wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¦ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ physiques (lit, 
berges, ripisylve, annexes hydrauliques) et par des composantes dynamiques (débit, transit 
ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜύΦ [ΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 
diversifiés pour la vie aquatique, et rend des services écosystémiques Υ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Χ 

Sur le bassin du Clain, les fonctionnalités des 
rivières sont globalement dégradées, la plupart 
ayant subi de profondes modifications de leur 
morphologie en raison dΩŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀǾŀǳȄ 
hydrauliques. Ces aménagements qui avaient 
pour objectif ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜs 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŀƭƻǊǎ 
ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
souvent conduits à un surdimensionnement du 
lit. !ƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ écologique de manière 
pérenne. Et si les dégradations fonctionnelles 
ne sont pas les seules causes de leur altération, 
elles y participent grandement. Les sous bassins 
les plus dégradés par ces travaux hydrauliques 
sont la Pallu, la Dive et le Miosson, tandis que le 
Clain en aval de Sommières et la Vonne sont 
moins touchés. 
 

La restauration de la qualité physique et 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇǇƻǎŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭes domaines qui 
conditionnent la qualité des habitats des 
différentes espèces aquatiques, en favorisant 
ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜΦ  

Le régime hydrologique est un élément 
essentiel de cette dynamiqueΣ ŘΩƻǴ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ 
de parvenir à une diminution des pressions 
anthropiques sur les secteurs les plus sensibles 
aux étiages (Objectif n° 5).  

Le rétablissement des habitats aquatiques et 
riverains nécessite ensuite une restauration 
morphologique adaptée aux écoulements, une 
diversification des faciès ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ 
ripisylve fournie, une limitation de 
ƭΩŜƴvasement et du colmatage du lit.  

La restitution de la fonctionnalité des rivières 
implique également de supprimer ou limiter les 
ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ tant pour 
rétablir la continuité écologique que pour éviter 
les « ŜŦŦŜǘǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » induits par la présence 
de ces ouvrages en rivières, qui favorisent les 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜΣ ŘΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǎǳōǎǘǊŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ   Le ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ*, qui est un 
indicateur ŞǾŀƭǳŀƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ des ouvrages vis-à-
vis de la morphologie sur un linéaire de cours 
ŘΩŜŀǳ ŘƻƴƴŞ, est ainsi particulièrement élevé 
ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ /ƭŀƛƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ 5ƛǾŜ de Couhé.

 

Rétablissement de la continuité écologique

[ŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-млф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : elle traduit la 
libre circulation des organismes aquatiques, le bon déroulement du transport naturel des sédiments 
et le bon fonctionnement des réservoirs biologiques. 

La continuité écologique* est un élément 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ǇǊƻǾƻǉǳŜ ŘŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
(physico-chimie, température), du transport 
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sédimentaire, une homogénéisation des 
habitats et une perturbation de la circulation 
piscicole. !ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜ 
rétablissement de la continuité écologique est 
ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ leviers permettant de 
diversifier Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ  

NéŀƴƳƻƛƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ 
interventions au sein de projets plus vastes de 
restauration écologique et de prendre en 
compte au cas par cas les spécificités locales et 
les enjeux patrimoniaux et paysagers liés à la 
présence des ouvrages.  

 

Sur le bassin du Clain, 620 ouvrages constituant 
ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǎƻǳǊŎŜ : ROE, 2015), mais plus 
ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ƴŜ ŎǊŞŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 
chute (inférieure à 50 cm). Une partie des 
ouvrages sont des clapets installés suite à des 
travaux hydrauliques, notamment sur la 
Clouère, le Miosson et la Pallu. 

Le Clain depuis sa confluence avec la Dive est 
identifié comme axe grand migrateur 
(Disposition 9A-1 du SDAGE) pour les espèces 
cibles anguille européenne et truite de mer ainsi 
que la grande alose et les lamproies en aval. Il y 
a donc un réel enjeu de rétablissement de la 
continuité écologique sur le Clain, qui présente 
par ailleurs des ouvrages difficilement 
franchissables Řŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊ ŎŜtte raison que ƭΩŀȄŜ /ƭŀƛƴ (médian 
et aval) ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ /ƭƻǳŝǊŜ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞǎ 
Ŝƴ [ƛǎǘŜ н ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмп-17, qui 
requiert une mise en transparence des 
obstacles à la libre circulation biologique et 
sédimentaire.  
Aussi, conformément aux prescriptions du 
SDAGE le la CLE fixe des objectifs chiffrés et 
datés de ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ sur 
les linéaires à enjeux afin de permettre le 
ŘŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩeau et la 
restauration de ses fonctionnalités.

Programmations de restauration des milieux aquatiques 

Les enjeux de restauration écologique des cours 
ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł 
travers des proƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Des programmations territoriales de milieux 
sont en cours ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ 
ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳȄŀƴŎŜΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ .ƻƛǾǊŜ Ǉortés 
par le syndicat du Clain aval. Une étude 
diagnostique est cours sur les bassins de la 
Menuse, du Miosson et de la Pallu en vue ŘΩǳƴŜ 
programmation prochaine. Concernant les 
bassins de la Dive de Couhé du Clain et de la 
Clouère, les programmes sont portés par le 
syndicat des Vallées du Clain sud. La Vonne, le 
Palais et la Rhune ont été intégrés au syndicat 

Ŝǘ Ǿƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ 
diagnostic. Le bassin versant (en Vienne) est 
donc bien doté en programmations permettant 
la restauration physique et fonctionnelle des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
thématique de la continuité écologique, et 
quelques-uns à la préservation des zones 
humides* . 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe opérationnelle des actions à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎemble des sous bassins versant 
est par ailleurs facilitée par ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ de la 
compétence GEMAPI au 1er janvier 2018 par les 
EPCI-FP. 

 

Le CLE a retenu plusieurs orientations visant la restauration des coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ : 

- !ƎƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ, 
- wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻ-morphologie, 
- Rétablir la continuité écologique,  
- Lutter contre les espèces exotiques envahissantes. 

/Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǎΩƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ humides et limitation des impacts des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ !ǳǎǎƛ ƭŀ /[9 ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 
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Orientation 7A : !ƎƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ et renforcer les démarches 
de sensibilisation 

 

4 Contexte  
 

Les actions de restauration de la fonctionnalité 
des rivières ne peuvent être opérées au cas par 
Ŏŀǎ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin versant, 
Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
Cela suppose donc de croiser les enjeux 
morphologiques, ceux de rétablissement de la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘΩƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ 
ainsi que de gestion des annexes hydrauliques 
et humides.  

Une structuration et montée en compétence 
ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 
avec la GEMA(PI) est ainsi nécessaire pour 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
réalisation des programmes de travaux à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ; mais aussi afin de veiller à 
la cohérence des actions entreprises vis-à-vis 
des autres enjeux traités sur le bassin : lutte 
contre les pollutions diffuses, gestion 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜΣ Χ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ ǇǊƻǇƻǎŜ 
stratégies « grand cyŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 
bassins versant, intégrant les éléments 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 /ƭŀƛƴ 

et recoupant entre autres les enjeux de qualité 
ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǘŀōƭŜǎΣ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 
dégradation des milieux, et précisant les masses 
ŘΩŜŀǳ ŎƛōƭŜǎ όƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘύ 
ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩŀƎƛǊ 
rapidement de manière transversale et 
collective. Le schéma se limite cependant au 
périmètre du département de la Vienne.  

 

La programmation, bien développée sur le 
bassin du Clain, est privilégié pour la gestion des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΦ /Ŝǎ 
programmes doivent être pérennisés et 
disposer de moyens suffisants pour agir sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘΦ 

Dans ce cadre, les efforts de communication et 
de sensibilisation doivent être soutenus compte 
tenu de la sensibilité de certaines thématiques, 
et notamment de celle du rétablissement de la 
continuité écologique. A ce titre, il semble 
ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩŀǾancer avec méthode et 
pédagogie, Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
projets vitrines réalisés sur le territoire du SAGE. 

 

4 Références réglementaires 
 

Dispo 14B-2 du SDAGE :  

« Les SAGE, les démarches territoriales ou toute 
autre démarche analogue comportent un volet 
pédagogique. Le volet pédagogique se traduit 
ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
sensibilisation. Son objectif est de favoriser des 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǘions 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
contribuer au renforcement des pratiques de 
concertation. Le volet pédagogique complète le 
volet « information-communication ».  
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4 Dispositions 
 

Disposition 7A-1 : Elaborer des stratégies opérationnelles de restauration des 
milieux pour coordonner les actions 
 

La CLE demande que la stratégie du SAGE concernant les milieux aquatiques soit déclinée en stratégies 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ǉǳƛǎ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜ Ŝǎǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ 
Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ 
bassin apparaissent pertinents. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa Vienne, en lien avec le 
Département des Deux-{ŝǾǊŜǎΣ ŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 
ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ όŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎΣΧύΦ 
Cette analyse permet la mise en relation des acteurs et alimente les stratégies opérationnelles. 

 

[Ŝǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ŞƭŀōƻǊŜƴǘ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ζ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ηΦ /Ŝǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 
de ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
particulières όŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΣ Ǉƭŀƴǎ 
ŘΩŜŀǳ ƛƳǇŀŎǘŀƴǘǎΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ Ŝspèces envahissantes), des actions de 
sensibilisation et communication. 

 

 

 

Disposition 7A-2 : Réaliser les actions de restauration des milieux aquatiques à 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

 

[ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ actions de gestion et de restauration des milieux 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎΩƻǇŝǊŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ qui déclinent la stratégie opérationnelle 
présentée en disposition 7A-1.  

 

[ŀ /[9 ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊiaux existants, ainsi que de 
ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇƻǎǘŜǎ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 

 

Disposition 7A-3 : Sensibiliser les riverains, les élus et les notaires 

 

Les porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŝǘ la structure  porteuse  du  SAGE informent et sensibilisent 
ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
milieux aquatiques. 

 

Une communication spécifique sur la thématique de la continuité écologique sera mise en place par la 
structure porteuse et déclinée par les opérateurs GEMAPI. Ce plan de communication vise les élus et 
ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎΦ Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ 
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les travaux de concertation pour chaque projet. Il est mutualisé avec les communications déjà 
existantes des partenaires de la CLE.  

 

Les porteurs  ŘŜ  ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ  ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ  ŀǎǎƛǎǘŞǎ  ǇŀǊ  ƭŀ  ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ  ǇƻǊǘŜǳǎŜ  Řǳ  {!D9Σ  ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ  Ŝǘ 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ŘǊƻƛǘǎ Ŝǘ ŘŜǾƻƛǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмр-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Une note est adressée par la CLE aux notaires, rappelant les principaux enjeux et la législation sur les 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ afin de sensibiliser les acheteurs sur leurs obligations au moment des 
transactions immobilières. 

 

Orientation 7B : Restaurer le fonctionnement hydromorphologique des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

 

4 Contexte  
 

Les mesures de restauration de ƭΩƘȅŘǊƻ-
morphologie*  concourent au rétablissement 
des fonctionnalités des milieux aquatiques et 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ 
notamment grâce à la restauration des habitats 
aquatiques*  et riverains et à la créatioƴ ŘΩǳƴŜ 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ 
restauration de la morphologie du lit *  et des 
ōŜǊƎŜǎΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ripisylve*  et la 
reconnexion des annexes hydrauliques* .  

Une partie du bassin versant bénéficie ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
ŘŞƧŁ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ des contrats territoriaux milieux 
aquatiques. Ces initiatives de programmation, 
quelles que soient leurs formes et leurs 
appellations, doivent être poursuivies et 
ŞǘŜƴŘǳŜǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǎƻǳǎ 
bassins versants, au-delà du drain principal. Les 
projets en préparation sur les territoires 
orphelins (Vonne, Palais, Rhune) doivent 
également être soutenus.  

[ŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩEau rappelle en outre 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŀǳȄ riverainǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
non domaniaux, et aux propriétaires des fossés, 
ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊΦ 

 

Hydromorphologie : 9ǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Řǳ ƭƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ 
façonnées par le régime hydrologique de la rivière. 

[ƛǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : tŀǊǘƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŘ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǳƴ ŎƻǳǊŀƴǘ 
ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ. 

Lit mineur : Partie du lit comprise entrŜ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité du temps en dehors des périodes de très hautes eaux et de crues 
débordantes. 

Lit majeur Υ [ƛǘ ƳŀȄƛƳǳƳ ǉǳΩƻŎŎǳǇŜ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ǉue 
temporairement lors du débordement des eaux hors du lit mineur en période de très hautes eaux 
(limites externes déterminées à partir de la plus grande crue historique). 

Annexes hydrauliques : aƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ bras secondaires 
ou de bras morts. Ce sont des sous-ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ŀŘƧŀŎŜƴǘǎ ŀǳ ƭƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǘ ŎƻƴƴŜŎǘŞǎ 
avec celui-Ŏƛ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Habitats aquatiques : aƛƭƛŜǳȄ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŀ ǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ όǇƻƛǎǎƻƴǎΣ Ƴŀcro-
ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ Χύ Ł ǳƴ ǎǘŀŘŜ ŘƻƴƴŞΦ [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ όǎƻǳǎ-
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ōŜǊƎŜǎΣ ōƭƻŎǎ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ 
reproduction. 

Ripisylve : Végétation de berges de cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ /ƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōŜǊƎŜ 
-lit mineur) et la forêt alluviale (lit majeur). Elle remplit des fonctions biologiques (habitats), des 
ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎύΣ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ Χ 

 

4 Références réglementaires 
 

Article L.215-14 code environnement :   

Le propriétaire riverain est tenu à un entretien 
régulier du cours ŘΩŜŀǳΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŀ 
pour objet de maintenir le cours ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ 
naturel des eaux et de contribuer à son bon état 

écologique ou, le cas échéant, à son bon 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜs 
embâcles, débris et atterrissements, flottants 
ou non, par élagage ou recépage de la 
végétation des rives. 

 

La loi n°2014-ру ŘŜ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!Ŏǘƛƻƴ tǳōƭƛǉǳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘΩ!ŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aŞǘǊƻǇƻƭŜǎ 
(MAPTAM) du 27 janvier 2014, complétée par la loi NOTre du 7 août 2015 et la loi du 30 décembre 
2017  

« Elles attribuent au bloc communal une 
compétence exclusive et obligatoire relative à la 

Gestion des milieux aquatiques et à la 
prévention des inondations (GEMAPI). ». 

 

Article L. 211-7-I ōƛǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

« La compétence GEMAPI comprend les 
missions d'aménagement d'un bassin ou d'une 
fraction de bassin hydrographique ; d'entretien 
et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac 
ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours 

d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau ; de 
défense contre les inondations et contre la mer 
; de protection et de restauration des sites, des 
écosystèmes aquatiques et des zones humides 
ainsi que des formations boisées riveraines. » 

 

4 Dispositions 
 

Disposition 7B-м Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻ-ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 
 

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ mettent principalement 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻ-morphologie. Ces actions de restauration sont 
menées sur le linéaire principal, ainsi que sur les linéaires secondaires. Les têtes de bassin versant font 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
dans la stratégie de restauration.  

En fonction du contexte et du niveau de dégradation, les opérations de restaurations morphologiques 
visent à : 

 

- Restaurer la diversité des écoulements, 

- Restaurer la morphologie des berges,  

- Restaurer les caractéristiques morphologiques du lit mineur (géométrie et substrat) adaptées 
au contexte, 

- Restaurer et reconnecter les annexes hydrauliques, 
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- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜΣ 

- Restaurer une ripisylve fonctionnelle, 

Les travaux sont réalisés en concertation avec les propriétaires riverains, les partenaires techniques, 
ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΣ ƭƻƛǎƛǊǎ ƴŀǳǘƛǉǳŜǎΣ ΧύΦ 

 

 

Disposition 7B-н Υ tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ restauration des 
berges et de la ripisylve 

 

La restauration de la ripisylveΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des berges et de la ripisylve sont des mesures 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ dans les programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ : 

- [ΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞ ŘŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎΣ 

- LΩŀōŀǘǘŀƎŜ ŎƛōƭŞ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƳƻǊǘǎ ƻǳ ƎşƴŀƴǘǎΣ 

- [Ŝ ǊŜŎŞǇŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞƭŀƎŀƎŜΣ 

- [ŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘŜΦ 

 

Une ripisylve bien entretenue permet de stabiliser et maintenir les berges, de créer un ombrage diffus 
du ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 
ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴύΣ ŘΩŀǎǎƛƳƛƭŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀōǊƛǘŜǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ όŎƻǊǊƛŘƻǊ ǊƛǾǳƭŀƛǊŜύΦ ¦ƴŜ 
attention particulière est apportée à la restauration de ripisylve et des formations boisées à proximité 
ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 

 
 

Disposition 7B-3 : Préserver les ripisylves  

 

[ŀ /[9 ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΦ [Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
όt[¦ύ ƻǳ ƭŜǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ όt[¦ƛύ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ tǊƻƧŜǘ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƻƴ 
ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜǊŀƛŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ t[¦ ƻǳ t[¦ƛ ŞǘǳŘƛŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ŘŜǎ 9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
2m de largeur à compter du haut de la berge ou de réglementer la destination des sols aux abords des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
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Orientation 7C : Rétablir la continuité écologique  
 

4 Contexte  
 

Les opérations de restauration de la continuité 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŜŘƻƴƴŀƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
une dynamique naturelle.  

Comme le requiert le SDAGE, ces initiatives 
doivent permettre la réduction du taux 

ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘϝ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ 
indicateur de ƭΩƛmpact cumulé des ouvrages sur 
la morphologie du ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
taux de fractionnement* peut également être 
ƻōǎŜǊǾŞŜΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ 
Clain médian, aval ainsi que de la Dive de Couhé 
ŀǾŀƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ Şƭevés. 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ : Rapport entre la somme des hauteurs de chutes en étiage et le dénivelé naturel du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ morphologique ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ όƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎoulement, blocage de la 
ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘΣ ΧύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ζ ƭΩŜŦŦŜǘ ǊŜǘŜƴǳŜ ». 

¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ млл҈ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité du linéaire de cours est influencé 
par les ouvrages et se caractérise par des habitats de type « Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ». Inversement, un taux 
ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ л҈ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǘȅǇƛǉǳŜǎ ζ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » (en 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎύΦ 

Les premiers résultats mis en évidence sur les peuplements piscicoles permettent de dégager une 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł пл ҈ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƎǳƛŘŜǊ Ł ƳƻȅŜƴ Ŝǘ ƭƻƴƎ 
terme la recherche du Bon Etat sur les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŞǘŀƎŞǎΦ  
 

Taux de fractionnement : Rapport entre la somme des hauteurs de chute en étiage et la longueur du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ζ ƭΩŜŦŦŜǘ ōŀǊǊƛŝǊŜ ηΣ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ tête de bassin 
versant* présentant des pentes plus importantes et une dynamique physique plus forte. 

¦ƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎitif de franchissement est considéré comme étant transparent dans le 
calcul du taux de fractionnement, avec une hauteur de chute nulle (Orientation 1D du SDAGE).

Au-delà, les opérations de rétablissement de la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǘ 
doivent être intégrées aux programmes 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ, en étant associées aux actions de 
restauration morphologique. 

La nature des travaux à mener sur les ouvrages 
transversaux doit être appréciée au cas par cas : 
toute intervention doit être adaptée au regard 
des caractéristiques hydromorphologiques et 
écologiques du secteur concerné, dans 
ƭΩŜǎǇŞǊŀƴŎŜ ŘŜ Ǝŀƛƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳes satisfaisants ; 
mais aussi de manière globale pour mener une 
ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Ainsi sur une rivière de plaine, à faible énergie, 
comme celle du Clain, les enjeux de continuité 
latérale doivent être pris en compte, car les 
milieux connexes ont un rôle important en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 
habitats diversifiés pour la faune et la flore, 

zone de reproduction pour les poissons, zone 
refuge, régulation hydraulique, zone tampon... 

Les ouvrages maintiennent artificiellement une 
ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
humides latéraux et dans certains cas, 
ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎŀƴǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŀ 
déconnexion de ces milieux. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ au maximum de 
ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όƻōƧŜŎǘƛŦ 5/9ύΣ Ŝǘ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ 
ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘƻƴŎ Ŝƴ ƭΩŞǘŀǘ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ /ƭŀƛƴΦ 

Aussi, le coût des interventions restant à la 
charge des propriétaires peut être un frein aux 
opérations de rétablissement de la continuité 
écologique, même si des aides financières sont 
possibles. Sur les ouvrages les plus impactants il 
peut donc être opportun de proposer une 



 

PAGD | SAGE CLAIN                                                                                                   Page | 119     

Liste des dispositions ς Objectif 7 

 

ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳȄ 
propriétaires. 

 A ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩune étude spécifique a 
été menée par le SAGE et a permis une 
meilleure connaissance des 52 ouvrages et des 
impacts ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ /ƭŀƛƴ ŀƛƴǎƛ 
que de la Dive de Couhé. En complément, une 
ŞǘǳŘŜ ŘΩŀǾŀƴǘ-projet (diagnostic technique) a 
été menée sur les ouvrages du moulin des 

Bordes et de la filature de Ligugé. Il convient de 
ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
sous bassins versants du SAGE. 

La franchissabilité des ouvrages a par ailleurs pu 
être mesurée pour les espèces migratrices 
cibles ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ, et il en ressort 
des difficultés sur les axes Miosson, Vonne, 
Pallu et Dive.

 

4 Références réglementaires 
 

Article L214-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

wŜǉǳƛŜǊǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ н 
ƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
suivants : 

1° La préservation de la fonctionnalité des 
ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǘǊŝǎ 
bonne qualité écologique, des espaces de 
protection complète des grands migrateurs 
(Liste 1) ; 

2° La restauration de la continuité écologique, 
c'est-à-dire « un transport suffisant des 
sédiments et la circulation des poissons 
migrateurs » (Liste 2). 

[ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ 
Bretagne a été signé par le préfet coordinateur 
de bassin le 10 juillet 2012. 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ [ƛǎǘŜ мΣ ŀǳŎǳƴŜ 
autorisation ne peut être accordée pour la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǾǊŀƎŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ 
pas de maintenir le très bon état écologique des 
ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŀǎǎurer la protection des poissons 
migrateurs. 

{ǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ [ƛǎǘŜ нΣ ƭŜǎ 
propriétaires doivent rendre leurs ouvrages 
transparents sur les aspects sédimentaires et 
piscicoles dans un délai de 5 ans à compter de la 
publication de ƭΩŀǊǊşǘŞΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire en 2017. La 
loi Biodiversité de 2016 a néanmoins instauré 
un délai supplémentaire de 5 ans si une 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞŜ ŀǳȄ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ temps.

Article L214-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ :  

Les moulins à eau équipés par leurs 
propriétaires, par des tiers délégués ou par des 
collectivités territoriales pour produire de 
l'électricité, régulièrement installés sur les cours 
d'eau, parties de cours d'eau ou canaux 

mentionnés au 2° du I de l'article L. 214-17 , ne 
sont pas soumis aux règles définies par 
l'autorité administrative mentionnées au 
même 2°.

 

Disposition 1C-2 du SDAGE :  

« Conformément à l'article L.212-5-1-I-2° du 
ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ lorsque des 
dysfonctionnements hydromorphologiques 
sont observés, le plan d'aménagement et de 
gestion durable de la ressource en eau et des 
milieux aquatiques du SAGE comporte un plan 
ŘΩŀŎtions identifiant les mesures nécessaires à 
la restauration durable du fonctionnement des 
ƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜǎ όƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
continuité écologique...). Des interventions à 
des échelles de territoire suffisantes doivent 

être privilégiées afin d'atteindre le bon état 
écologique. 

Le SAGE évalue le taux d'étagement des masses 
d'eau de son territoire, en particulier pour 
identifier les masses d'eau présentant des 
dysfonctionnements hydromorphologiques liés 
à la présence d'ouvrages transversaux, 
conduisant à remettre en cause l'atteinte du 
bon état. Pour ces mŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛƭ ŦƛȄŜ ǳƴ 
objectif chiffré et daté de réduction du taux 
d'étagement et suit son évolution. » 
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4 Dispositions 
 

Disposition 7C-1 : Réduire le taǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
 

[ŀ /[9 ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ /ƭŀƛƴ ƳŞŘƛŀƴΣ Řǳ /ƭŀƛƴ ŀǾŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǾŜ de Couhé comme 
présentant des ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Řǳǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Sur ces cours ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ /[9 ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ 
disposition 1C-2 du SDAGE Loire-Bretagne. Les objectifs chiffrés sont détaillés dans le tableau 9 du 
présent document et doivent être atteints dans un délai de 15 ans aprèǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9.  

Les collectivités gestionnaires cherchent à atteindre ces valeurs à travers leurs programmes. 

La CLE souhaite également que dans un délai intermédiaire ŘŜ р ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ŘŜǳȄ Ŝǎǎŀƛǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻǳ ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭ induisant une 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƛŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
de suivi spécifique ; et que soit mené ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊience. 

 

[ŀ /[9 ŀǘǘƛǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ŎƘǳǘŜ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
(exemple Υ ǇŀǎǎŜ Ł ǇƻƛǎǎƻƴǎύΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜ ǘaux de fractionnement spécifique, qui prend en 
compte ces opérations, est ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾƛ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9Φ 

 

Code masse 
d'eau 

Cours d'eau 
Longueur 

(km) 
Dénivelé 

(m) 

Hauteur de 
chute 

cumulée à 
l'étiage (m) 

Taux de 
fractionnement 

(m/km) 

Taux 
d'étagement 

(%) 

Objectif taux 
d'étagement 

(%) 

Hauteur de 
chute à 

gagner (m) 

FRGR0392a 
Clain 

médian 
49,09 39 27,85 0,48 71,41 42 11,47 

FRGR0392b Clain aval 39,96 26 22,60 0,53 86,92 39 12,46 

FRGR0393b 
Dive de 
Couhé 

19,74 14 14,85 0,67 100 86 2,81 

Précisions :  [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ et les hauteurs de chutes renseignées 
proviennent du ROE 2017. Les objectifs ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ sont issus du scénario dit « optimal » ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ de restauration 
de la continuité écologique menée par la CLE du SAGE Clain.  

Tableau 9 : Taux d'étagement des cours d'eau et objectifs de réduction 

 

Disposition 7C-2 : Définir des plans d'action de restauration de la continuité 
écologique 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /[9 ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ 
de la continuité écologique sont :  

- [Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ [ƛǎǘŜ н ό/ƭŀƛƴ ƳŞŘƛŀƴ Ŝǘ ŀǾŀƭΣ tŀƭƭǳΣ /ƭƻǳŝǊŜύΣ  

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł пл҈ ό5ƛǾŜ 
de Couhé aval, Vonne, Auxances, Boivre, Miosson). 
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Une attention particulière est menée sur les 6 ouvrages à enjeux essentiels pour les migrateurs 
amphihalins détaillées dans le tableau 10 du présent document. 

 

5ŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ Ŝǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
stratégie opérationnelle développée en disposition 7A-1, les porteurs de ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
mènent des études globales de restauration de la continuité écologique ǎǳǊ ŎŜǎ ŀȄŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ 
Clain médian, Clain aval et de la Dive de Couhé aval ǉǳƛ ƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜΦ  

 

/Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀǳȄ Ŝǘ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŜƴǘ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ Ŏŀǎ ƭŜǎ 
oǳǾǊŀƎŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ǇŀǊ ƭa CLE du SAGE sur le Clain médian, le Clain aval et 
la Dive de Couhé aval. 

 

CŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ ǎŎŜƴŀǊƛƻǎ ƎƭƻōŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǇǊƛƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ Ŏompte des enjeux de préservation des milieux annexes et de leur 
biodiversité ainsi que des enjeux patrimoniaux et paysagers. Les aménagements proposés peuvent 
şǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŜƭΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ όōǊŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘύΣ 
ƭΩŞǉuipement (passe à poisson) ou de la gestion coordonnée des ouvrages (ouverture des vannes),  

 

[Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜ ƭƛƳƛǘŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ 
comprennent des mesures de restauration ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ Ŝǘ Ł ŀǾŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ 
préservation des milieux annexes. 

 

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳǎ 
ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ La CLE 
privilégie néanmoins les solutions apportant le meilleur rapport cout/efficacité ainsi que les solutions 
les plus pérennes (solutions ne nécessitant pas d'entretien régulier). [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎǘŀŘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊages 
ƛƴŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ  

 

La structure porteuse du SAGE opère un accompagnement technique, administratif et juridique des 
porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ et des propriétaires dans la conduite des études préalables 
engagées Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΦ 

 

Code ROE 
Nom de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Espèces amphihalines cibles 

ROE60810 Moulin des Bordes Clain aval Anguille, truite de mer, grande alose, lamproie marine 

ROE60817 Moulin de Domine Clain aval Anguille, truite de mer, grande alose, lamproie marine 

ROE60819 Moulin de la Perrière Clain aval Anguille, truite de mer, grande alose, lamproie marine 

ROE18459 Moulin de la Grève Clain aval Anguille et truite de mer 

ROE18322 Moulin de Clan Clain aval Anguille et truite de mer 

ROE18571 ¦ǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǎŀǊǘ Clain aval Anguille et truite de mer 
Tableau 10: Ouvrages à enjeux essentiels pour les migrateurs amphihalins 
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Disposition 7C-3 Υ {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ 
rétablissement de la continuité écologique 

 

Les porteurs de programmes ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
de mesures de suivi des milieux (évolution des populations, espèces repères, habitats, zones 
reproductives). 

Les ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ. Des visites de chantiers pilotes sont 
ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {!D9 ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

 

La structure porteuse du SAGE ƳŜǘ Ł ƧƻǳǊ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘŀǳȄ ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǘŀǳȄ 
de fractionnement dans le tableau de bord de suivi du SAGE. 
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Référence cartographique  

 Continuité écologique 

  
Figure 19  Taux d'étagements et obstacles à l'écoulement sur le bassin du Clain- 2017 

  
!ǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƴΩŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎΣ Ŧŀǳǎǎŀƴǘ ainsi les résultats de taux 
ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ όŜȄ : Ménuse, Iteuil, Longère). 


















































































